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LE COIN DU RÉDACTEUR EN CHEF

V
oici le numéro d’automne 2020 de la Revue  
militaire canadienne. Pour reprendre les paroles 
mémorables d’Elton John (et les miennes) : 
« [We’re] still standing » [nous sommes toujours 
debout], « sur pieds et imperturbables » en cette 

période troublée par des enjeux mondiaux très importants  
et uniques.

Commençons par une heureuse nouvelle : l’équipe du 431e 
Escadron de démonstration aérienne (Snowbirds) de l’Aviation 
royale canadienne est de retour en vol après avoir été clouée au 
sol pendant trois mois à la suite du tragique accident survenu à 
Kamloops, en Colombie Britannique, en mai dernier. Les appa-
reils CT-114 Tutor vont maintenant être ramenés à leur base 
d’appartenance à Moose Jaw, en Saskatchewan. Il n’y aura pas 
d’autre démonstration aérienne jusqu’à la fin de l’année civile; 
cependant, les spectacles aériens reviendront en force pour la saison 
2021. Les pilotes devront toutefois respecter quelques restrictions 
concernant la hauteur de survol et la vitesse anémométrique afin 
d’avoir plus de temps pour réagir en cas d’urgence.

Encore une fois, nous vous offrons un numéro plutôt  
éclectique, qui débute par un article du major général Daniel 
Gosselin, éminent officier supérieur à la retraite qui a servi de 
mentor aux commandants les plus hauts gradés des FAC et expert 
reconnu en matière de commandement stratégique et de relations 
civilo-militaires. Le major-général Gosselin présente une analyse 
novatrice et très pertinente du rôle et des responsabilités du chef 
d’état-major de la défense et du sous-ministre de la Défense natio-
nale relativement aux relations civilo-militaires en qui concerne 
la prestation de conseils militaires et de conseils en matière de 
défense au gouvernement en place. Ensuite, James Pierotti, ayant 
contribué précédemment à la Revue militaire canadienne, pose un 
regard critique sur les conditions des femmes dans les FAC, y com-
pris les obstacles/contraintes 
historiques à l’emploi et 
les entraves qui subsistent 
encore aujourd’hui. Son 
article est suivi de celui de 
l’officier du renseignement 
Patrick Diotte, qui soutient 
que les activités cyberné-
tiques malveillantes issues 
de la Chine, de la Russie, 
de l’Iran et de la Corée du 
Nord ont imprégné toutes 
les couches de la société et 
sont très clairement diri-
gées contre l’Occident. Par 
la suite, l’Australien Gary 
Martinic, un habitué de la 
Revue, fournit une analyse 
technologique intéressante 
sur l’utilité de regrouper en 
essaim les véhicules aéri-
ens sans pilote (UAV) sur le 
champ de bataille moderne. 
Enfin, dans la section histo-
rique de ce numéro, Steven 
Bright, un autre ancien  

collaborateur de la Revue militaire canadienne, livre une  
chronique très intéressante au sujet d’un événement peu connu de 
la participation militaire canadienne à la Seconde Guerre mondiale, 
à savoir un défilé de la victoire dans la capitale allemande, Berlin, 
qui s’est déroulé au cours de l’été 1945.

Ce numéro comporte également deux textes d’opinion, à 
commencer par un article où l’auteur réaffirme son soutien envers 
la politique de défense la plus récente du Canada : Protection, 
Sécurité, Engagement. Le deuxième texte constitue un vibrant 
plaidoyer pour la préservation des manèges militaires canadiens, 
dans lequel l’auteur souligne que la position des autorités supéri-
eures sur la question est en contradiction avec celle des réservistes, 
qui estiment que le sort de leurs manèges militaires est remis en 
question et qu’on « suppose que les membres de la Force régulière 
connaissent bien la culture organisationnelle de la Réserve et 
son lien symbiotique avec les manèges militaires. » Dans un tout 
autre ordre d’idées, le professeur Martin Shadwick, commenta-
teur attitré sur les questions de la Défense de la Revue militaire 
canadienne, présente une comparaison intéressante entre la plus 
récente politique de défense des forces armées australiennes et 
la politique Protection, Sécurité, Engagement. 

Enfin, nous terminons ce numéro par une critique portant 
sur trois études historiques, ainsi que la critique d’un ouvrage 
très pertinent d’un point de vue historique, particulièrement en 
raison de la pandémie de COVID-19 qui nous touche actuellement. 

Bonne lecture!

David L. Bashow 
Rédacteur en chef 

Revue militaire canadienne
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Les aurores boréales brillent au-dessus du NCSM Glace Bay au cours de l’opération Nanook 2020, le 18 août 2020.
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À l’écoute du chef d’état-major de la défense : la 
démarcation « confuse » entre les avis militaires 
et les conseils en matière de défense1 

Le major-général (à la retraite) Daniel Gosselin, CMM, CD, est 
titulaire de diplômes d’études supérieures en génie, en administra-
tion publique et en études de la guerre. Il a fait partie de l’Équipe 
de la transformation du général Hillier, et a ensuite été Directeur 
général – Politique de sécurité internationale au sein du Groupe 
du SMA (Politiques) au QGDN; il a également agi en qualité de 
conseiller stratégique supérieur auprès de deux chefs d’état-major 
de la défense et de chef d’équipe du Groupe des initiatives du 
CEMD, entre 2015 et 2017. Pendant plusieurs années, il a été men-
tor principal dans le cadre du Programme de sécurité nationale, et 
il enseigne au Collège des Forces canadiennes dans les domaines 
du commandement stratégique et des relations civilo-militaires.

Introduction2

Q
uelques semaines après avoir pris son poste 
de chef d’état-major de la défense (CEMD) en 
juillet 2015, le général Jonathan Vance s’est 
vu demander, pendant sa première table ronde 
publique à Ottawa, quel genre de conseils il 

donnerait au gouvernement sur la politique de défense du 
Canada. Une élection fédérale venait d’être annoncée, et la 
rumeur selon laquelle il y aurait un changement de gouverne-
ment circulait déjà. Dans son style caractéristique, il a fourni 
une réponse directe et on ne peut plus claire : « Quand je don-
nerai des conseils militaires au gouvernement, ce sera à titre 
confidentiel, et non dans une tribune publique comme celle-
ci. » [TCO] La simplicité de cette déclaration traduisait de bien 
des façons l’importance qu’il accordait à ses responsabilités de 
conseiller militaire supérieur du gouvernement canadien. De 
plus, le général Vance ne serait pas un CEMD activiste, et ses 
conseils militaires seraient offerts aux ministres, au Cabinet 
et au premier ministre sous le sceau du secret3.

En vertu de la loi, des coutumes et des traditions, le CEMD 
occupe un poste particulier, de par son expertise et l’autorité 
qu’il exerce dans la structure du gouvernement canadien; par 
conséquent, c’est un acteur national important qui influe sur 
l’élaboration des politiques de défense et de sécurité et en déter-
mine la teneur par ses conseils militaires professionnels. Le rôle 

par Daniel Gosselin
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Le premier ministre Justin Trudeau, et de gauche à droite, M. Harjit S. Sajjaan, ministre de la Défense nationale, le général Jonathan Vance, chef  
d’état-major de la défense (CEMD), Mme Jody Thomas, sous-ministre de la Défense nationale, tiennent une conférence de presse dans l’Amphithéâtre 
national de la presse à Ottawa, le mercredi 8 janvier 2020.
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des conseils militaires revêt une importance clé au Canada, tant 
au niveau de leurs répercussions institutionnelles sur les Forces 
armées canadiennes (FAC) à long terme que de l’emploi des forces 
armées, soit dans le contexte de la politique étrangère du Canada, 
soit lorsqu’elles deviennent un instrument de dernier recours au 
Canada. Les conseils militaires sont uniques en leur genre, non 
seulement en raison du poids accordé au jugement expert du 
CEMD, mais aussi, et surtout, à cause des conséquences éventuelles 
de toute décision prise par le gouvernement et qu’il incombe aux 
forces armées de mettre en œuvre, en particulier dans le cadre 
d’opérations militaires. Vu l’incertitude et l’instabilité propres 
à l’environnement postérieur au 11 septembre 2001 et la nature 
complexe des opérations militaires, le gouvernement dépend plus 
que jamais de l’expertise militaire professionnelle du CEMD pour 
élaborer ses politiques de défense et de sécurité. Ce qui constitue 
un conseil militaire, la façon dont il est formulé par le CEMD et 
comment il est géré par l’appareil gouvernemental, puis entendu 
par les politiciens, voilà autant d’éléments qui sont au cœur des 
relations civilo-militaires au Canada.

La Loi sur la défense nationale (LDN) est muette sur le rôle du 
CEMD lorsqu’il s’agit de fournir des conseils militaires au gouver-
nement. Cette responsabilité n’est pas mentionnée non plus dans les 
Ordres et Règlements royaux applicables aux FAC qui sont publiés 
par le ministre de la Défense nationale (min DN). La LDN stipule 
qu’il incombe directement au CEMD de commander, de contrôler 
et d’administrer les FAC4. La responsabilité de fournir des conseils 
militaires au gouvernement est conférée au CEMD parce qu’il est 
un officier commissionné nommé par le gouverneur en conseil 

(sur les conseils du pre-
mier ministre) au poste 
militaire le plus élevé au 
Canada. Cette respon-
sabilité lui est attribuée 
avec l’autorisation de la 
Couronne5. Dans l’esprit 
de ces responsabilités, le 
CEMD conseille le min 
DN et le Cabinet, et le 
premier ministre directe-
ment quand la situation 
le justifie.

Fait étonnant, il 
n’existe actuellement 
au Canada aucune docu-
mentation spécialisée ou 
professionnelle expli-
quant le rôle de conseiller 
militaire que le CEMD 
joue auprès du gouverne-
ment. Même la doctrine 
des FAC est muette à ce 
sujet6, contrairement à ce 
qui se passe aux États- 
Unis, où l’on trouve de 
nombreux articles et 
autres écrits sur la ques-
tion. L’écart observé 
ici révèle la rareté des 
études et des analyses sur 
le caractère unique des 
relations civilo-militaires 

canadiennes. Les quelques études sur les affaires militaires et la 
défense nationale au Canada ont passé outre à cette importante 
dimension. Par conséquent, le présent article, qui comporte deux 
parties consécutives, présente une discussion et une analyse sur la 
prestation de conseils militaires professionnels par le CEMD au 
Canada. Il vise à expliquer ce qui constitue un conseil militaire et 
à décrire comment celui-ci est formulé, traité et mis à l’épreuve 
avant d’être transmis au min DN, au Cabinet et au premier ministre.

Cette première partie examine l’évolution des domaines de 
responsabilités du CEMD et du sous-ministre (SM) de la Défense 
nationale, depuis la création du poste de CEMD en 1964. Ce n’est 
qu’en comprenant bien les responsabilités et les obligations red-
ditionnelles du CEMD et du SM qu’il est possible de distinguer 
pleinement leurs domaines respectifs où ils conseillent le gouver-
nement. Comme cette première partie le montre, ces domaines ont 
été façonnés au cours des années par des événements importants, 
par l’évolution des idées sur la façon dont la défense canadienne 
doit être organisée, dirigée et gérée et par la transformation des 
priorités du gouvernement. Parce que les rôles consultatifs que 
jouent le CEMD et le SM dans la dyarchie de la Défense nationale 
n’ont jamais été définis dans les lois, ce qui constitue un conseil 
militaire (fourni par le CEMD) et un conseil en matière de défense 
(fourni par le SM) a varié au fil des années; cela a engendré une 
ambiguïté institutionnelle, un certain mécontentement et des fric-
tions, en particulier aux plus hauts niveaux du Quartier général de 
la Défense nationale (QGDN). Cette première partie se termine par 
une clarification de la nature des conseils militaires, des conseils 
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Le général Joe Dunford du Corps des marines des États-Unis, au milieu à droite, président des chefs d’état-major  
interarmées, pose en compagnie de Mme Jody Thomas, sous-ministre canadienne de la Défense nationale, M. Harjit  
S. Sajjan, ministre de la Défense nationale, et le général Jonathan Vance, chef d’état-major de la défense, avant les 
discussions dans les bâtiments du Parlement du Canada, à Ottawa, le 28 février 2018.
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en matière de défense et des conseils afférents aux politiques 
fournis au gouvernement.

Dans la seconde partie de l’article, j’examine les rouages 
politiques de la prestation des conseils militaires au Canada. J’y 
décris comment le CEMD et ses officiers supérieurs formulent 
et fournissent des conseils militaires et, tandis que ces officiers 
apprennent à naviguer dans le monde complexe de l’appareil poli-
tique gouvernemental, j’explore les nombreux défis qui risquent 
de surgir au cours du dialogue et des interactions entre les experts 
militaires professionnels et la classe politique7. La conclusion de 
l’article offre des suggestions dont les officiers supérieurs militaires 
pourront s’inspirer au carrefour politico-militaro-bureaucratique, 
pour faire en sorte que les conseils militaires du CEMD soient 
effectivement pris en compte.

La présente étude repose sur l’expérience, le savoir universitaire 
et des entrevues. Comme les recherches professionnelles et univer-
sitaires sur le rôle du CEMD et les conseils militaires au Canada 
sont très peu nombreuses, il aurait été difficile, voire irrespon-
sable, d’essayer de réaliser la présente analyse sans interviewer 
des officiers et des fonctionnaires qui ont fourni et continuent de 
fournir des conseils militaires et en matière de défense au gou-
vernement. Afin d’étayer la recherche faite aux fins du présent 
article, j’ai mené une série d’entrevues avec des ministres et des 
sous-ministres de la Défense nationale, des chefs d’état-major 
de la défense et d’autres officiers supérieurs 
et hauts fonctionnaires du gouvernement, 
anciens et actuels. J’ai obtenu la franchise 
de bon nombre d’entre eux au prix de la con-
fidentialité : j’ai donc convenu de ne révéler 
le nom d’aucun officier ou fonctionnaire civil 
qui n’y aurait pas consenti.

Un examen de l’évolution des 
responsabilités, pouvoirs et obligations 
redditionnelles du CEMD et du SM peut 
inévitablement entraîner une discussion 
concernant l’organisation, la structure et 
la gouvernance du QGDN, incluant le rôle 
du poste de vice-chef d’état-major de la 
Défense (VCEMD).8 Une analyse exhaustive 
de l’évolution du QGDN dépasse clairement 
la portée du présent article. Cela dit, comme 
les CEMD et les SM ont toujours cherché à 
adapter le QGDN pour l’harmoniser davan-
tage avec leurs responsabilités et obligations 
redditionnelles, certains aspects clés de sa 
gouvernance sont nécessairement abordés.

Le CEMD et les conseils 
militaires : des montagnes russes

Les deux domaines que constituent les 
conseils militaires et les conseils en 

matière de défense, lesquels sont fournis 
respectivement par le CEMD et le SM, 
sont liés à leurs responsabilités, obliga-
tions redditionnelles et expertise. Cette 
première section passe en revue cette 
évolution incohérente depuis le début 
des années 1960, qui est principalement 

passée par des points d’inflexion clés qui l’ont façonnée de 
façon décisive.

Il faut brièvement parler des personnalités avant d’amorcer 
cet examen. Dans une dyarchie CEMD-SM caractérisée par une 
grande ambiguïté, une confusion occasionnelle et même des con-
flits, mais surtout la coopération et le compromis, il est évident 
que la façon dont chaque CEMD et chaque SM ont compris leur 
rôle et leur mandat et celle dont chacun a défini sa propre sphère 
lorsqu’il s’agissait de conseiller le gouvernement (conseils mili-
taires ou en matière de défense) ont grandement influé sur leurs 
intérêts, leurs priorités, leurs actions et leurs décisions. Les person-
nalités importent vraiment. Cependant, en analysant l’évolution 
des responsabilités des CEMD et des SM au fil des années, j’ai 
cerné les principaux points décisifs en me fondant sur la preuve 
documentaire dont je disposais et en laissant essentiellement de 
côté les personnalités particulières des personnes qui occupaient 
ces postes à tel ou tel moment.

Afin de comprendre pleinement le rôle que joue le CEMD en 
donnant des conseils militaires au gouvernement, il faut revenir 
en 1964, année où le gouvernement libéral de Lester B. Pearson 
a remplacé les postes de président du Comité des chefs d’état-
major (CCEM), de chef d’état major de la Marine, de chef d’état 
major général et de chef d’état major de la Force aérienne par un 
seul poste nouveau, soit celui de chef d’état-major de la défense 
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L’honorable Paul Hellyer, ministre de la Défense nationale du Canada, de 1963 à 1967.
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(CEMD). À titre de conseillers militaires pro-
fessionnels du gouvernement, les membres du 
CCEM étaient chargés ensemble de conseiller 
le gouvernement sur « les questions concernant 
la politique de défense, les évaluations straté-
giques, les estimations des risques de guerre 
et d’autres plans et propositions interarmées9 » 
[TCO].

Avec la création du poste de CEMD en 
1964 et, plus tard, l’unification des trois armées 
pour mettre sur pied les FAC en 1968, le min 
DN Paul Hellyer ne cherchait pas à limiter la 
portée des conseils militaires fournis par ses 
officiers supérieurs, mais il voulait plutôt établir 
une entité militaire qui cesserait de toujours 
résoudre les problèmes, de fournir des conseils 
et d’élaborer des politiques en se limitant au 
point de vue d’une seule armée. Le CCEM 
constituait une tribune collective d’experts pour 
discuter des enjeux, avant que le président aille 
présenter les conseils du Comité au Ministre 
et au Cabinet. Hellyer savait très bien que les 
conseils fournis par des experts militaires et « 
liés à des personnes telles que les chefs d’armée 
qui nourrissaient des intérêts institutionnels 
indépendants menaceraient toujours la stratégie 
et la structure nationale unifiée qu’il voulait 
établir10 » [TCO]. Décrivant la nouvelle organ-
isation de défense à la Chambre des communes, 
il a déclaré que « l’intégration complète des 
forces armées en commençant au sommet avec 
l’intégration des cadres du commandement », 
permettrait de rendre « simples11 » les conseils 
qui seraient dès lors fournis au Ministre. Hellyer 
a fait valoir qu’une seule structure de com-
mandement unifiée, appuyée par un état-major 
interarmées intégré plus solide dans un Quartier 
général des Forces canadiennes (QGFC), pour 
contrôler tous les aspects de la planification et des opérations, 
permettrait d’examiner les enjeux d’un point de vue national 
et formulerait des solutions unifiées nationales aux problèmes 
intéressant la défense du Canada12.

Pendant les examens parlementaires du projet de loi C-90 
qui visait à modifier la LDN et à créer le poste de CEMD, ceux 
et celles qui s’opposaient à l’idée ont exprimé trois grandes 
préoccupations. Tout d’abord, certains ont fait valoir que le min 
DN aurait à compter sur l’expertise d’un seul conseiller mili-
taire. Certains témoins ayant comparu devant le Comité de la 
défense ont soutenu qu’un CEMD ne pourrait tout simplement 
pas acquérir suffisamment de compétences, de connaissances et 
d’expertise pour donner des conseils compétents sur des ques-
tions techniques opérationnelles et militaires se situant en dehors 
de son domaine de compétence militaire. Par ailleurs, le CEMD 
en poste risquerait de favoriser son armée d’appartenance quand 
il conseillerait le gouvernement. Enfin, un critique influent des 
questions de défense a dit craindre que le CEMD devienne un « 
supremo », c’est-à-dire une personne plus puissante que tout autre 
officier militaire ayant jamais existé au Canada, au point même 
de l’emporter sur le ministre13. Hellyer a sommairement dissipé 
toutes ces craintes en proposant de mettre sur pied un Conseil de 

la Défense reconstruit qui offrirait une tribune apte à fournir au 
ministre des conseils militaires, bureaucratiques et scientifiques14.

En créant le poste de CEMD et le QGFC, ce dernier rempla-
çant trois quartiers généraux d’armée distincts, Hellyer voulait 
aussi établir au Ministère un groupe solide de fonctionnaires 
civils qui l’aiderait à contrôler et à gérer les forces armées15. Un 
an plus tôt, la Commission royale d’enquête sur l’organisation du 
gouvernement avait recommandé d’accroître les responsabilités 
du Sous-ministre en y ajoutant notamment la fonction suivante : 
« seconder et conseiller le ministre dans l’exercice de ses fonctions 
de contrôle et de direction des forces armées ». La Commission 
avait minimisé l’importance de l’expérience et de l’expertise 
militaires en soutenant que des civils devraient être employés 
« même [dans] certaines fonctions d’état-major essentiellement 
militaires, telles celles qui ont trait aux plans et aux opérations16 ». 
Faisant écho aux recommandations de la Commission, Hellyer 
considérait ce groupe civil, situé en dehors de la chaîne de com-
mandement militaire et dirigé par le SM, comme étant essentiel 
« pour faire analyser et passer en revue les demandes militaires 
et l’utilisation des ressources disponibles pour des fins de défense 
[… et] capable d’examiner les crédits et les programmes de la 
défense et de fournir des conseils à leur sujet17 ». Un solide groupe 
du Sous-ministre était indispensable pour permettre au Ministre 
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Le maréchal en chef de l’Air Frank Miller, premier chef d’état-major de la défense (CEMD) du 
Canada après l’unification, qui a occupé ces fonctions de 1964 à 1966.
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de tenir tête à l’appareil militaire, notamment dans les 
grands domaines de la défense échappant à l’expertise 
militaire professionnelle en tant que telle.

Le 15 août 1964, les modifications apportées à la 
LDN sont entrées en vigueur, et le nouveau CEMD, le 
maréchal en chef de l’Air Frank Miller, a été chargé « 
du contrôle et de l’administration » [TCO] des FAC. 
La LDN n’a pas défini ces deux termes et elle ne 
contenait aucune mention précise des responsabilités 
consultatives du CEMD ou du SM; cette situation 
persiste à ce jour.

En décembre 1967, quand Hellyer a quitté le 
portefeuille de la Défense, peu avait changé dans le 
rôle consultatif du SM auprès du Ministre. Ayant fait 
face à une crise dans les relations civilo-militaires 
avec ses généraux et amiraux pendant la majeure 
partie de son mandat, à cause de son initiative axée 
sur l’unification des trois armées, Hellyer avait rap-
idement fait volte-face quant à son engagement de 
confier des responsabilités accrues au SM en matière 
de défense et il avait ainsi limité ce dernier, le fonc-
tionnaire civil supérieur au ministère de la Défense 
nationale (MDN), à fournir des conseils sur les res-
sources, sur le personnel et sur les questions liées 
au matériel, aux finances et à la vérification dans le 
contexte de ses responsabilités prévues par la loi18. La 
sphère des conseils militaires réservée au CEMD est 
donc demeurée assez large et a compris la politique 
de défense et les politiques militaires, le renseigne-
ment, les évaluations stratégiques, les opérations, les 
plans, l’approvisionnement ainsi que l’organisation 
et le personnel de l’appareil militaire.

La situation a changé profondément en 1972, 
quand le Groupe d’étude de la gestion (GEG), une 
entité indépendante mise sur pied par le ministre 
Donald Macdonald, a cerné d’importants problèmes 
de gestion qui exigeaient l’adoption de mesures, 
y compris une plus grande intervention de fonc-
tionnaires civils dans l’administration et la gestion 
du MDN19. La solution du gouvernement a con-
sisté à créer le QGDN, en fusionnant le QGFC et 
l’administration centrale du Ministère, de même qu’à 
modifier la répartition des responsabilités entre les 
fonctionnaires civils et les gestionnaires militaires. 
Cette mesure radicale prise pour renforcer le rôle 
du SM et retirer d’importantes responsabilités aux 
militaires a aussi été motivée par un besoin pour le 
gouvernement et le Ministre de mieux superviser et 
contrôler l’appareil militaire.

Il est clair qu’en acceptant bon nombre des 
recommandations du GEG, le gouvernement vou-
lait que le SM devienne le conseiller supérieur du 
Ministre concernant toutes les affaires du Ministère 
et, notamment, qu’il « se charge explicitement de 
diriger l’élaboration des politiques ministérielles et 
d’en recommander l’adoption au Ministre, de manière 
à faire en sorte que ces dernières traduisent l’intention 
du gouvernement20 » [TCO]. Pour que le SM puisse 
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Le premier ministre Pierre Trudeau effectue l’inspection des élèves-officiers dans le cadre 
du 25e anniversaire du Collège militaire royal (CMR) Saint-Jean en 1977.
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M. Donald Macdonald, ministre de la Défense nationale, rencontre les troupes durant l’exercice 
Mobile Warrior 1971.



Revue militaire canadienne  •  Vol. 20, no. 4, automne 2020    9

L
E

S
 R

E
L

A
T

IO
N

S
 C

IV
IL

O
-M

IL
IT

A
IR

E
S

assumer ces nouvelles responsabilités, on a créé deux postes de 
sous-ministre adjoint (SMA), soit ceux de SMA(Politiques) et 
de SMA(Matériels).

Le nouveau SMA(Politiques) devait être un haut fonctionnaire 
civil qui posséderait « une vaste expérience de la planification et 
de la coordination dans le contexte des activités de tout l’appareil 
gouvernemental fédéral » [TCO] et qui se chargerait aussi de 
dresser les plans stratégiques nécessaires à la formulation de la 
politique de défense. Dans son rapport, le GEG a souligné que 
la nature des menaces pesant sur la sécurité nationale – l’objet 
premier de la politique de défense – évolue rapidement et que, 
par conséquent « au niveau stratégique, il n’existe pas de besoin 
“ strictement militaire21” » [TCO].

Essentiellement, le CEMD et les forces armées étaient cri-
tiqués parce qu’ils présentaient au gouvernement des analyses 
stratégiques qui n’offraient pas de perspectives, de politiques et 
d’objectifs de rechange au-delà des facteurs militaires tradition-
nels. La Guerre froide et la menace de guerre nucléaire minaient 
rapidement l’influence des forces armées dans la planification 
stratégique et le processus national d’élaboration des politiques. En 
1969, quand le gouvernement a décidé de réorganiser les priorités 
en matière de défense et de retirer nos forces de l’Europe, l’appareil 
militaire et le Ministère ont à peine été consultés et ils l’ont été 
principalement sur la meilleure façon d’effectuer le retrait22. Le 
premier ministre Pierre Trudeau ne s’intéressait pas aux forces 
armées et ne se souciait pas vraiment du point de vue du Ministère 
ou de son raisonnement. Le gouvernement ne faisait pas confiance 
à ses conseillers militaires et il les trouvait incompétents ou tout 
simplement désuets23. Le ministre Macdonald jugeait les conseils 

des militaires « inutiles, voire hostiles » [TCO] et il a dirigé la 
préparation du Livre blanc de 1971 sans consulter ces derniers24.

La décision de mettre sur pied le QGDN visait clairement 
à écarter le CEMD du processus d’élaboration de la politique de 
défense et à faire du SM un coordonnateur clé des relations avec 
d’autres ministères et organismes de gestion centraux du gouver-
nement. La création des groupes « Politiques » et « Matériels », 
ajoutée au renforcement des groupes des Finances et du Personnel, 
a eu pour effet immédiat de redistribuer les responsabilités et les 
obligations redditionnelles des fonctionnaires civils et des offi-
ciers militaires à la Défense. En mettant en œuvre bon nombre 
des recommandations clés du GEG, le gouvernement voulait 
établir une distinction entre les conseils purement militaires – qui 
concernaient surtout les opérations des FAC – et les autres types 
de conseils liés à la défense qui se rapportaient à la politique de 
défense et à la gestion de la défense, y compris l’ensemble des 
dimensions afférentes à la planification stratégique, aux finances, 
au matériel et à l’approvisionnement.

Les conséquences de ces changements sur les domaines de 
responsabilité du CEMD et du SM, relativement à la prestation 
de conseils au Ministre et au gouvernement, allaient s’avérer très 
profondes pour les FAC et le MDN. M. Douglas Bland, Ph. D., 
un des rares spécialistes canadiens ayant aidé sensiblement au fil 
des années à éclairer l’administration publique sur la politique de 
défense du Canada, a soutenu qu’au lieu de profiter de l’occasion 
pour mieux informer les officiers militaires supérieurs sur les 
questions politiques en enrichissant leur culture intellectuelle, 
de manière à les doter des compétences voulues pour contribuer 
à l’élaboration de la politique du pays en matière de sécurité 

nationale et de défense, le min DN Macdonald 
a choisi d’écarter les généraux et les amiraux 
pour améliorer la gestion de la défense25. Il allait 
falloir un événement tel que les attentats ter-
roristes du 11 septembre 2001 aux États-Unis, 
trois décennies plus tard, et l’arrivée du général 
Rick Hillier au poste de CEMD en 2005 pour 
provoquer un réexamen plus exhaustif des trois 
catégories de conseils : les conseils militaires, 
ceux se rapportant à la défense et ceux qui 
concernent les politiques.

Tout au long des années 1970 et 1980, 
les détracteurs du QGDN se sont plaints que 
la transformation des rôles des civils et des 
officiers militaires avait entraîné un embrouil-
lement des responsabilités des uns et des autres 
ainsi qu’une civiliarisation et une bureaucratisa-
tion accrues de la défense26. Ils ont blâmé non 
seulement les hauts fonctionnaires civils, mais 
aussi les officiers supérieurs qui avaient acqui-
escé à la civiliarisation graduelle des forces 
armées27. Le Groupe de travail chargé d’étudier 
l’unification des Forces canadiennes en 1979 
et 1980 (et le gouvernement suivant s’est lui 
aussi penché sur la question) a conclu égale-
ment que « les décideurs supérieurs [à Ottawa] 
avaient bénéficié d’une expertise insuffisante 
de la part de la Marine, de l’Armée de terre et 
de la Force aérienne28 » [TCO]. En résumé, 
comme le Groupe de travail l’a souligné, le 
quartier général ne prenait pas en compte les 
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M. Gilles Lamontagne, ministre de la Défense nationale, effectue l’inspection de la Musique 
Stadacona des Forces canadiennes durant la cérémonie d’acceptation du CP 140 Aurora en 1980.
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questions opérationnelles, et le Ministre était donc privé des  
conseils des experts de chacune des trois armées. Les préoccupa-
tions qui avaient été exprimées en 1964, selon lesquelles le bureau 
du CEMD n’arriverait pas à représenter pleinement les points de 
vue de l’ensemble des forces armées, ont alors semblé tenir de 
la prescience29. Afin de s’attaquer au problème, le min DN Gilles 
Lamontagne a ordonné en septembre 1980 que les commandants 
des trois armées deviennent membres du Conseil de la Défense 
et du Comité de gestion de la Défense30.

L’ambiguïté institutionnelle qu’a suscitée l’intégration des 
fonctionnaires civils et de l’état-major militaire avait accentué le 
conflit et la friction entre les deux volets du quartier général31. 
L’amiral Robert Falls, CEMD de 1977 à 1980, s’est plaint de ce 
que ce nouvel arrangement au QGDN procurait aux fonction-
naires « une certaine autorité sur les affaires militaires sans devoir 
assumer la responsabilité liée à l’obligation redditionnelle ou au 
rendement des forces armées32 » [TCO]. Il n’y a pas à douter que 
« l’embrouillement des axes de responsabilité et d’obligation reddi-
tionnelle » [TCO] au sein du QGDN, pour reprendre ici les propos 
qu’a employés un autre CEMD afin de caractériser la dynamique 
dysfonctionnelle en jeu, a influé sur la façon dont le CEMD et 
le DM percevaient leurs rôles respectifs de conseiller militaire et 
de conseiller en matière de défense auprès du gouvernement33.

Les officiers militaires supérieurs n’étaient pas les seuls à se 
dire insatisfaits du fonctionnement du QGDN34. En 1981, C.R. 
(Buzz) Nixon, qui était alors SM au MDN depuis six ans, a exprimé 
son exaspération au cours d’un exposé au Collège d’état-major des 
FC qui visait à expliquer son rôle au sein de l’administration de la 
politique de défense. Après avoir entendu de nombreuses critiques 
sur le QGDN au cours des études sur l’unification en 1979 et 
1980, Nixon a projeté une diapositive qui faisait voir la répartition 

des responsabilités 
entre le CEMD et le 
SM et qui mettait en 
lumière les domaines 
qu’il considérait 
comme étant réservés 
au CEMD (cour mar-
tiale, promotions et 
discipline) et ceux qui 
incombaient en propre 
au SM (être l’alter ego 
du Ministre, finances 
et interface avec 
le gouvernement). 
Cependant, c’est 
« dans les domaines 
montrés comme 
étant mixtes que 
l’on comprend mal à 
qui la responsabilité 
incombe en défini-
tive » [TCO] a admis 
Nixon. Il a conclu 
en disant que « la 
distinction entre le 
Ministère et les Forces 
canadiennes et entre 
le Sous-ministre et le 
chef d’état-major de la 
défense a été rendue 

floue » [TCO] en 1972, au moment de la mise sur pied du QGDN. 
Nixon a également reconnu le caractère unique des postes consul-
tatifs dyarchiques du CEMD et du SM, en indiquant qu’en matière 
d’opérations, le SM joue le rôle de conseiller auprès du CEMD et 
que c’est l’inverse lorsqu’il s’agit des questions ministérielles35.

La fin de la Guerre froide et les événements des années 
1990, en particulier les enquêtes, les recherches et les études 
provoquées par l’affaire somalienne, ont relancé le débat sur le 
QGDN intégré et, notamment, sur les rôles respectifs du CEMD 
et du SM lorsqu’il s’agit de conseiller le min DN, le Cabinet et 
le premier ministre. Dès septembre 1994, alors qu’il témoignait 
devant un Comité mixte spécial du Sénat et de la Chambre des 
communes qui étudiait une nouvelle politique de défense, le SM 
Robert Fowler a déposé un document intitulé « L’organisation de 
la défense canadienne », qui décrivait très en détail les respon-
sabilités du SM et du CEMD ainsi que le rôle du QGDN36. Le 
Ministre en a approuvé la publication; ce document représentait 
à coup sûr, à cette époque, la description la plus exhaustive de la 
portée des responsabilités consultatives du CEMD et du SM, en 
matière militaire et en matière de défense.

La Commission d’enquête sur la Somalie de 1995-1997, 
qui s’était principalement concentrée sur l’examen des questions 
afférentes au déploiement et à l’emploi des Forces canadiennes en 
Somalie, s’est aussi fortement intéressée aux « actions, décisions, 
responsabilités et obligations » du CEMD et du SM37. Le général 
John de Chastelain et Robert Fowler, respectivement CEMD et SM 
quand la décision a été prise de déployer le Régiment aéroporté 
du Canada en Somalie, ont été interrogés en profondeur sur leur 
rôle dans la prestation de conseils au gouvernement. Dans leur 
rapport final, les commissaires ont donné à entendre que des hauts 
fonctionnaires civils (p. ex. le SM Fowler) s’étaient immiscés dans 
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Le général John de Chastelain, chef d’état-major de la défense, s’adresse au Régiment aéroporté du Canada lors de la 
cérémonie de dissolution à la BFC Petawawa, le 5 mars 1995.
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les affaires militaires et les dossiers opérationnels et qu’ils avaient 
amoindri le rôle du CEMD38. La Commission, ayant conclu que 
la LDN « était obscure à certains égards », a recommandé d’y 
clarifier les pouvoirs et les responsabilités du CEMD et du SM39.

S’attendant à un rapport très critique de la part de la 
Commission d’enquête sur l’affaire somalienne, trois mois avant 
le dépôt de ce document à la Chambre des communes, le min 

DN Douglas Young a publié en mars 1997 
son propre Rapport au premier ministre 
sur le leadership et l’administration dans 
les Forces canadiennes pour examiner les 
questions du leadership, de la discipline, 
du commandement et de la gestion qui 
tourmentaient l’appareil militaire canadien 
(Rapport Young). Comme de nombreux 
analystes « canadiens [commentant] les 
activités de défense ont mis en doute l’utilité 
d’une structure civilo-militaire intégrée 
[QGDN] et ont demandé sa dissolution », 
en allant même jusqu’à laisser entendre 
que la structure existante avait contribué à 
« diluer les avis militaires fournis au gou-
vernement », Young a répondu directement à 
cette question fondamentale40. En rédigeant 
son rapport au premier ministre, il a déclaré 
ce qui suit :

L’affirmation selon laquelle le 
système actuel empêche le Chef 

d’état-major de la Défense de présenter des avis mil-
itaires non filtrés au gouvernement est inexacte. En 
fait, le Chef d’état-major de la Défense a librement 
accès à moi et, lorsque cela s’avère nécessaire, à vous, 
Monsieur le Premier ministre. De plus, il assiste aux 
réunions du Cabinet sur votre invitation chaque fois que 
d’importantes questions militaires sont discutées. Le 
gouvernement prend effectivement des décisions ayant 
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M. Robert Fowler (à l’extrême gauche), sous-ministre de la Défense nationale, s’apprête à quitter le quartier général interarmées des Forces  
canadiennes pour se rendre à l’aéroport de Mogadiscio, en Somalie, en 1993.
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M. Douglas Young, ministre de la Défense nationale, fait une annonce de l’OTAN en 1997.
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des répercussions sur les opérations militaires en tenant 
compte des avis formulés par le Chef d’état-major de 
la Défense41.

Pour que les choses soient parfaitement claires, Young a 
ordonné que les conseils militaires qui lui seraient adressés ainsi 
qu’au Cabinet soient clairement décrits comme tels dans tous les 
documents pertinents, tels que les mémoires au Cabinet; c’est là 
une pratique qui a encore cours aujourd’hui.

Accordant une certaine validité aux préoccupations soulevées 
relativement à la « confusion des obligations de rendre compte des 
militaires et des civils » au QGDN42, Young a fourni, avec un des 
documents qui accompagnaient son rapport, les clarifications les 
plus limpides jamais formulées quant aux pouvoirs, aux respon-
sabilités et aux obligations redditionnelles du CEMD et du SM43. 
En expliquant un des rôles du QGDN, le Ministre a essentielle-
ment divisé les conseils fournis au Ministre et au gouvernement 
en trois catégories distinctes : les conseils sur les « questions 
liées aux Forces canadiennes », les conseils sur « les questions de 
défense », et les conseils « se rapportant aux priorités, politiques 
et programmes du gouvernement44 » [TCO].

Bien que le Ministre eût précisé dans le document que ce 
dernier devait servir de « lignes directrices pour les membres des 
Forces canadiennes et les employés du ministère de la Défense 
nationale », en le publiant en vertu de ses pouvoirs de ministre et 
comme document accompagnant son rapport au premier ministre, 
il avait clairement défini les responsabilités et les rôles consultatifs 
du CEMD et du SM. Pourtant, en dépit de tous les débats tenus 

entre 1994 et 1997 sur les rôles en question, le gouvernement n’a 
pas jugé nécessaire de modifier la LDN.

Le général Ray Henault occupait le poste de CEMD depuis un 
peu plus de deux mois quand les attentats du 11 septembre se sont 
produits. Le corps des officiers des FAC de 2001, en particulier 
celui des officiers supérieurs comme Henault, était un groupe sûr 
de lui. Ces officiers s’étaient aguerris au cours des nombreuses 
missions de stabilisation menées au cours des années 1990 dans 
l’environnement de l’après-Guerre froide; ils avaient pris part à des 
opérations à rythme opérationnel élevé partout dans le monde et 
ils étaient rapidement en train de regagner la confiance perdue lors 
de l’affaire somalienne. Au lendemain des attaques terroristes, le 
gouvernement libéral de Jean Chrétien s’est engagé à appuyer les 
É.-U. dans la guerre contre le terrorisme et au cours du déploiement 
rapide, en 2001 et 2002, de forces d’opérations spéciales (FOS) et 
de capacités militaires aériennes, maritimes et terrestres dans les 
zones de conflit en Afghanistan et au Moyen-Orient. Les attaques 
du 11 septembre aux É.-U. ont accru les préoccupations au sujet 
du terrorisme international et sensibilisé davantage l’opinion à la 
menace qu’il représente. Dès lors, le gouvernement a immédiate-
ment accordé une plus grande priorité aux opérations des FAC 
et à de nombreuses activités du Ministère. Comme il fallait s’y 
attendre, le statut et le pouvoir des conseillers militaires supérieurs 
possédant une expérience des conflits modernes et du contexte 
contemporain s’en sont trouvés renforcés.

En évaluant la situation qui existait en 2004, Bland et 
l’historien militaire Sean Maloney, Ph. D., ont caractérisé comme 
suit le changement qui s’opérait alors au QGDN et à Ottawa : 
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Des nuages de fumée s’élèvent au dessus de Manhattan, alors que les tours jumelles du World Trade Center (WTC) à New York s’effondrent,  
le 11 septembre 2001. En définitive, 2 823 personnes ont trouvé la mort lorsque des terroristes islamistes ont heurté le WTC à bord de deux aéronefs 
piratés, 189 personnes ont été tuées dans une attaque collatérale contre le Pentagone, et 44 personnes ont été tuées à bord d’un autre avion de ligne 
qui s’est écrasé durant une autre attaque terroriste le même jour.
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Le premier ministre Jean Chrétien passe en revue une garde d’honneur du contingent canadien de la Force internationale d’assistance à la sécurité 
(FIAS) à Kaboul, en Afghanistan, le 18 octobre 2003.
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M. Christopher Alexander, ambassadeur du Canada en Afghanistan (à droite), souhaite la bienvenue au général Rick Hillier, chef d’état-major de la 
défense du Canada, à l’aéroport international de Kaboul, le 4 février 2005.



14 Revue militaire canadienne  •  Vol. 20, no. 4, automne 2020

« Aujourd’hui, le CEMD et ses officiers supérieurs l’emportent 
souvent, mais pas toujours, sur le Sous-ministre et les hauts 
fonctionnaires chargés des politiques et ils renversent ainsi un peu 
les rôles aux dépens de ceux qui les avaient définis en 197245. » 
L’arrivée du général Rick Hillier à titre de CEMD en 2005 allait 
inverser la situation encore plus et amorcer une nouvelle ère dans 
les relations civilo-militaires au Canada46.

Le premier ministre Paul Martin s’est engagé en 2004 à 
donner au Canada une position plus vigoureuse en matière de 
défense pour se distinguer de son prédécesseur quant à la poli-
tique étrangère et à la politique de défense. Afin d’atteindre cet 
objectif, il a choisi le général Hillier pour assumer les fonctions 
de CEMD en le chargeant de transformer l’appareil militaire 
canadien47. Quand le premier ministre a demandé au min DN Bill 
Graham, à l’automne 2004, d’élaborer la partie du nouvel Énoncé 
de politique internationale qui concernait la défense, le min DN 
a reconnu qu’il pouvait s’occuper du volet relatif à la politique 
étrangère, étant donné qu’il avait géré le portefeuille des Affaires 
étrangères juste auparavant, mais il a rapidement admis au premier 
ministre que « pour qu’un examen militaire soit solide, il doit être 
rédigé par quelqu’un qui comprend vraiment la structure organ-
isationnelle, les besoins en personnel et l’équipement qui seront 
nécessaires pour faire le travail ». Il a ajouté qu’il serait « stupide 

de m’aventurer dans ce domaine et d’y faire du marchandage 
comme un amateur48 » [TCO].

Le gouvernement a donné au général Hillier l’occasion d’être 
l’architecte d’une nouvelle politique de défense, ce qui lui a per-
mis d’exercer une influence et un contrôle sans précédent sur la 
rédaction de l’énoncé de politique et d’y favoriser les points de 
vue du CEMD, ses objectifs liés à la structure des forces et ses 
buts en matière d’approvisionnement. Ce faisant, le gouvernement 
a profondément modifié le rôle et l’influence du CEMD dans 
l’appareil gouvernemental49. Le contraste entre ce moment-là et 
1971 ne pouvait être plus frappant. Le min DN Macdonald, qui 
se méfiait des militaires, avait choisi un membre de son personnel 
politique qui avait obtenu son doctorat peu avant, pour produire 
une nouvelle politique de défense, mais Graham a fait confiance 
pour cela à un officier supérieur de l’Armée de terre canadienne 
qui avait servi avec l’armée de terre des États-Unis et venait de 
commander la Force internationale d’assistance à la sécurité de 
l’OTAN en Afghanistan. L’environnement et le contexte de 1971 
différaient nettement de ceux de 2005, ce qui rendait nécessaires 
des stratégies radicalement différentes. L’expertise militaire était 
désormais précieuse.

En plus de transformer les forces armées du Canada et de 
modifier la structure de commandement des FAC, le général Hillier 
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Le général Ray Henault, chef d’état-major de la défense (au centre à gauche), et M. Bill Graham, ministre de la Défense nationale (au centre à droite), 
pendant une cérémonie de passation de commandement à l’intention du brigadier général Stuart Beare, (à droite), commandant de la Force  
opérationnelle multinationale (Nord Ouest) en Bosnie, le 1er septembre 2004.
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voulait réformer la gouvernance militaire au QGDN afin d’en 
accroître l’agilité et la capacité d’adaptation aux nouveaux besoins 
opérationnels des FAC50. Le changement le plus important apporté 
au cours de la réorganisation militaire au QGDN a été la mise 
sur pied d’un solide État-major interarmées stratégique (EMIS) 
unifié relevant directement du CEMD. Comme l’engagement du 
Canada s’accentuait au début de 2006 dans le contexte des opéra-
tions militaires de forte intensité et à risque élevé à Kandahar, en 
Afghanistan, le général Hillier voulait un état-major unifié plus 
fort qui l’aiderait à commander les FAC sur le plan stratégique 
et à fournir des conseils militaires au gouvernement. Le CEMD 
souhaitait que le nouvel EMIS évolue au point de pouvoir amorcer 
et exécuter des analyses et des études militaires stratégiques pour 
influer sur le processus décisionnel national51. Pareille façon 
d’envisager les choses avait essentiellement disparu au moment 
de la mise sur pied du QGDN en 1972.

Le général Hillier a même tenté, sans succès, de faire passer au 
sein de l’EMIS la direction des politiques opérationnelles qui faisait 
partie du groupe du SMA(Politiques). Dans le groupe du Vice-
Chef d’état-major de la défense (VCEMD), qui relève du CEMD 
et du SM, il a recréé l’organisation du Chef – Développement 
des Forces (CDF), en la chargeant de mener des études sur la 
sécurité future et des analyses sur les capacités militaires qui 
permettraient de mieux façonner les politiques de défense dans 
l’avenir52. Bref, dans l’année qui a suivi son arrivée au poste de 
CEMD, le général Hillier a pour ainsi dire créé au sein du QGDN 
un quartier général militaire axé sur les opérations et, aspect plus 
important, il a considérablement renforcé la capacité du CEMD 

de fournir des conseils militaires au gouvernement sur toute une 
gamme de questions concernant les FAC et la défense.

Deux types de critiques, qu’il convient d’aborder ici dans cette 
étude sur la prestation de conseils militaires, ont ciblé le CEMD. 
La vision du général Hillier était de toute évidence inspirante, 
mais elle était présentée avec une énergie et une conviction qui 
n’encourageaient pas beaucoup la discussion au sein des FAC 
et du MDN. Beaucoup, en particulier dans la Force aérienne et 
la Marine, voyaient clairement là une vision axée sur l’Armée 
de terre (notamment avec la métaphore de « la guerre à trois 
volets »). Les préoccupations soulevées en 1964, selon lesquelles  
un CEMD énergique favoriserait son armée aux dépens de  
l’intérêt institutionnel de l’ensemble des FAC, semblaient, aux 
yeux de nombreux observateurs, se matérialiser à la faveur de 
cette transformation53.

Certains critiques ont aussi soutenu à ce moment-là que 
les changements stratégiques clés apportés à la gouvernance au 
QGDN, quand on les combinait à la personnalité dominante du 
général Hillier et à la forte influence qu’il exerçait sur le ministre 
Graham et le premier ministre Martin, érodaient l’équilibre tradi-
tionnel entre le personnel militaire et les fonctionnaires civils et 
entraînaient la marginalisation de l’influence des hauts fonction-
naires à la Défense54. Le QGDN était en train d’être militarisé, à 
l’inverse de ce qui s’était produit entre 1971 et le milieu des années 
1990. Ces craintes étaient certes valides, bien qu’exagérées dans 
une certaine mesure. En fait, l’adoption de la Loi fédérale sur 
la responsabilité à la fin de 2006 par le nouveau gouvernement 
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Au cours d’une visite à la 4e Escadre Cold Lake le 28 mai 2008, M. Robert Fonberg, sous ministre de la Défense nationale, (au centre), pose devant un 
CF-18 du 410e Escadron avec des pilotes du 410e Escadron à l’issue d’un vol de familiarisation réussi.
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conservateur, visait à accroître la transparence, la supervision 
et l’obligation redditionnelle au sein du gouvernement, et les 
changements apportés ensuite à la Loi sur la gestion des finances 
publiques, qui faisaient des sous-ministres des « administrateurs 
des comptes » dans leur ministère, ont considérablement rehaussé 
le statut du SM à la Défense55.

À titre d’administrateur des comptes du Ministère, le SM 
répond de toutes les mesures prises pour organiser les ressources de 
ce dernier, exécuter les programmes du gouvernement conformé-
ment aux politiques et aux procédures, et appliquer des systèmes 
efficaces de contrôle interne au sein du Ministère56. Comme 
l’accent était mis sur l’obligation redditionnelle dans l’appareil 
gouvernemental, le rôle consultatif du SM de la Défense, dans les 
domaines de la gestion, des finances, de l’approvisionnement et de 
la vérification, est devenu plus exclusif et a exigé une plus grande 
expertise spécialisée57. Par coïncidence, quelques mois après que 
la Loi sur la responsabilité fédérale eut reçu la sanction royale, 
un nouveau sous-ministre, en la personne de Robert Fonberg, est 
arrivé à la Défense en mai 2007. Le général Hillier avait très bien 
collaboré avec le SM en poste jusque-là, Ward Elcock, qui avait 
facilité ses efforts pour élaborer et mettre en œuvre ses politiques 
et ses initiatives de transformation. Il est évident que le général 
Hillier ne s’est pas aussi bien entendu avec Fonberg, qui avait de 
toute évidence un mandat ministériel plus rigoureux. Exaspéré 
par la façon dont le QGDN évoluait, le général Hillier a donné 
à entendre dans ses mémoires qu’il conviendrait de séparer les 
FAC du MDN (p. ex. en dissolvant le QGDN et en revenant à  

la structure d’avant 1972), afin de clarifier les rôles des civils et 
des militaires à la Défense58.

Malgré les souhaits du général Hillier, le QGDN n’a pas 
été dissou et il continue à ce jour de fonctionner efficacement 
en tant que quartier général civil et militaire intégré. Le SM 
Fonberg et son successeur, Richard Fadden, ont mis à profit 
une page du carnet de notes du général Hillier en exécutant eux 
aussi des changements clés au QGDN pour être mieux à même 
de remplir leurs nouvelles obligations redditionnelles et leur 
rôle de conseiller stratégique supérieur du Ministère auprès du 
gouvernement. Parmi les changements apportés, mentionnons la 
création de nouveaux postes de SM délégué pour la gestion des 
ressources et l’approvisionnement ainsi que la mise sur pied de 
nouveaux et puissants comités de gestion, y compris le Comité 
d’investissement et de gestion des ressources (CIGR), présidé par 
le SM, et un nouveau Comité des politiques de la haute direction 
de la Défense, coprésidé par le SM et le CEMD59.

Il n’y a pas à douter que la cadence opérationnelle élevée 
que les FAC ont connue entre 2001 et 2015, en particulier au 
cours de la guerre de haute intensité en Afghanistan, conjuguée 
à la mise en œuvre de la Loi sur la responsabilité fédérale et au 
sensationnalisme des problèmes qui se sont faits jour dans le 
contexte de plusieurs grands programmes d’approvisionnement en 
matière de défense, ont contribué à polariser les enjeux dans une 
certaine mesure dans les cabinets du CEMD et du SM le long des 
axes militaire et civil au QGDN, tout en délimitant des domaines 
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M. Ward Elcock, sous-ministre de la Défense nationale (à droite), visite la 19e Escadre de la BFC Comox, le 20 juillet 2005.
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plus exclusifs où il appartenait tantôt au CEMD tantôt au SM de 
fournir des conseils60. Ironiquement, cette réalité a contribué à 
réduire l’ambiguïté des responsabilités et des obligations reddi-
tionnelles que devaient accepter le CEMD et le SM, en particulier 
dans les domaines de consultation partagés, et à atténuer en partie 
l’exaspération et la friction aux niveaux supérieurs du QGDN. 
Comme l’a fait observer un haut fonctionnaire du MDN, au cours 
de cette période, chaque partie a appris à mieux comprendre – et 
respecter – les responsabilités et les obligations redditionnelles de 
l’autre, dans la dyarchie CEMD-SM61. Il n’est donc pas surprenant 
que l’élaboration de la politique de défense de 2017, Protection, 
Sécurité, Engagement, ait donné lieu à un excellent effort de  
collaboration entre les officiers militaires et les fonctionnaires 
civils du QGDN, avec le CEMD et le SM s’étant tous deux 
personnellement investis à fond dans le processus tout entier62.

Des conseils dans quatre domaines : les politiques, la 
fonction publique, la défense et l’appareil militaire

Comme cette revue historique l’a mis en lumière, les  
responsabilités, les obligations redditionnelles particulières 

et les rôles consultatifs du CEMD et du SM n’ont jamais été 
définis dans les lois, ou même codifiés dans la pratique. En 2014 
et 2015, faisant fond sur la plus récente version du document 
du ministre Young intitulé Autorité, responsabilité et reddition 
de comptes (ARR), qui avait été révisé en 199963, le VCEMD 
a dirigé un effort d’envergure au QGDN pour rédiger un nou-
veau document décrivant les responsabilités et les obligations 
redditionnelles du CEMD et du SM. Le document de 50 pages 
a été présenté au CEMD et au SM, mais la publication n’en a 
jamais été approuvée. Fait intéressant, la principale préoccupa-
tion soulevée à ce moment a été que le document était trop 
détaillé et trop précis, surtout que les fondements juridiques et 
réglementaires nécessaires lui faisaient défaut64.

Ward Elcock, sous-ministre de la Défense entre 2004 et 2007, 
soutient qu’« un certain flou est utile » [TCO] dans la dyarchie 
particulière CEMD-SM, car il offre des possibilités de souplesse 
et d’adaptation et permet aussi au CEMD et au SM de modifier la 
structure de la Défense nationale et son régime de gouvernance, en 
particulier le QGDN, en fonction des priorités du gouvernement65. 
Pourtant, le manque de précision risque de mener à la confusion, à 
l’ambiguïté et à l’exaspération chez les participants au sujet des rôles 
respectifs que le CEMD et le SM doivent jouer dans le système de 
gouvernance du Canada, y compris dans les domaines de compé-
tence où il leur incombe en fin de compte de donner des conseils.

S’exprimant sur la structure de gouvernance complexe du 
QGDN, Rob Fonberg a fait une mise en garde : « [L]orsque les 
militaires dérivent en fournissant des conseils militaires – que ce 
soit intentionnellement ou par inadvertance – les ministres et hauts 
fonctionnaires peuvent être facilement confondus et induits en 
erreur ». Lorsque le CEMD et les officiers supérieurs s’expriment, 
« les ministres s’attendent à entendre des avis militaires66 » [TCO]. 
L’ancien SM n’a pas défini ce qui constituait les domaines de 
compétence des militaires et des fonctionnaires civils en matière 
de conseils, mais il lui semblait clair qu’il y avait deux domaines 
séparés et distincts à cet égard, soit le domaine militaire, con-
trôlé par le CEMD, et le domaine des politiques, réservé au SM 
et aux fonctionnaires. Selon Fonberg, il importait de faire cette 
distinction, car pendant son mandat à la Défense il avait observé 
les conséquences sérieuses et lourdes de toute intrusion non  

transparente des militaires dans le « domaine réservé au Sous-
ministre en matière de prestation de conseils » [TCO]. Pour prévenir 
tout résultat défavorable, il vaut mieux que le CÉMD et les militaires 
« restent dans leur corridor et évitent autant que possible de donner 
des conseils qui concerne l’élaboration des politiques »67 [TCO]. 

Ce débat met certes en lumière la nécessité de préciser les 
paramètres de la discussion sur la prestation de conseils dans le 
domaine militaire, dans celui de la défense, dans le contexte de la 
fonction publique et en ce qui concerne l’élaboration des politiques, 
afin d’éliminer toute ambiguïté dans la terminologie aux fins de 
la seconde partie du présent article. Un bon point de départ à cet 
égard consiste à clarifier ce que nous entendons par « politique » 
et par « conseil ».

Une politique d’intérêt public peut se définir comme étant un 
plan d’action – ou d’inaction – dressé par le gouvernement pour 
régler un problème donné, un enjeu ou un ensemble de problèmes 
connexes68. Une politique énonce habituellement un but clair, un 
ensemble de décisions et/ou d’orientations, issu « d’un choix réflé-
chi fait parmi divers choix impérieux69 ». Il incombe au premier 
ministre et aux ministres de prendre ces décisions stratégiques et 
d’en rendre compte, en fonction des conseils qu’ils reçoivent de 
multiples sources.

La Loi sur l’accès à l’information (LAI) donne un sens juridique 
particulier au mot « Avis » quand il s’applique aux conseils donnés au 
gouvernement. La communication « [d’]avis ou [de] recommanda-
tions élaborés par ou pour une institution fédérale ou un ministre » 
peut être refusée70. Aux fins de la LAI, les avis doivent contenir plus 
qu’une simple opinion, en ce sens qu’un avis constitue l’énoncé 
d’une position sur un plan d’action futur (p. ex. une politique) qui 
sera en fin de compte accepté ou rejeté par son destinataire (p. ex. 
un ministre ou le Cabinet71). Les avis et recommandations officiels 
ne sont pas divulgués pour que les militaires et les fonctionnaires 
puissent fournir des conseils complets et honnêtes aux hommes et 
aux femmes politiques, tout en conservant leur neutralité politique. 
Il importe de souligner que, lorsque des officiers supérieurs et des 
hauts fonctionnaires expriment une opinion professionnelle en 
public, en présence des médias ou pour répondre à des questions 
devant un comité parlementaire, leurs propos ne constituent pas des 
conseils à l’intention du gouvernement. Les conseils sont fournis 
aux ministres aux fins de la prise de décisions.

À la lumière des définitions précédentes, il s’ensuit donc 
que les conseils militaires fournis au gouvernement ne sont pas 
distincts des avis sur les politiques, mais qu’ils en forment plutôt 
un des volets. Ils se rapportent aux affaires des FAC, y compris le 
développement des forces dans le présent et l’avenir, la structure 
de ces forces et les capacités qu’il leur faudra pour mettre en œuvre 
la politique de défense du Canada, assurer leur état de préparation 
et exécuter leurs opérations actuelles et futures éventuelles, au 
Canada et à l’étranger. En sa qualité d’expert militaire supérieur 
au Canada, le CEMD est aussi censé exprimer des conseils sur la 
nature de la guerre moderne, en particulier sur les complexités 
découlant des techniques de guerre perfectionnées non conven-
tionnelles qu’emploient les adversaires contemporains et sur leurs 
conséquences pour la sécurité nationale du Canada. Seul le CEMD 
peut fournir des « conseils militaires » au gouvernement; cependant, 
n’importe quel fonctionnaire, y compris le SM, peut donner des avis 
aux ministres sur des questions militaires et le fait effectivement.
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NOTES

1. Le mot «  confondre  » (blurring, dans la ver-
sion anglaise) est employé par le minis-
tre Douglas Young dans son Rapport au premier 
ministre sur le leadership et la gestion des Forces 
canadiennes [Ottawa, MDN, 1997, p.  33] pour 
décrire le partage des responsabilités entre le 
CEMD et le SM. L’ancien SM C.R. Dixon a aussi 
eu recours à ce mot ou à l’un de ses dérivés en 
anglais, dans le cadre d’un exposé fait au Collège 
des FC en 1981.

2. Je remercie vivement le colonel Patrick Feuerherm 
et le major  Michel  Gosselin des observations 
utiles qu’ils ont formulées en révisant les versions 
antérieures du présent article.

3. Général Jonathan Vance, table ronde de 2015 de 
l’Institut de la Conférence des associations de la 
défense, août 2015.

4. L.R.C. 1985, chap.  N-5, Loi sur la défense 
nationale, par. 18(1). La LDN ne mentionne pas 
expressément le commandement, mais le minis-
tre Young, à la page 34 de son Rapport au premier 
ministre présenté en 1997, a employé l’expression 
«  commandement, contrôle et administration  ». 
L’autorisation de « commander » et les pouvoirs 
du CEMD lui viennent de la Prérogative royale. 
Voir Philippe  Lagassé, «  The Crown’s Powers 
of Command-in-Chief: Interpreting Section  15 
of Canada’s Constitution Act, 1867 », Review of 
Constitutional Studies, vol. 18, no 2, 2013, p. 214.

5. La responsabilité et l’obligation de rendre compte 
de conseiller le gouvernement par les hauts fonc-

tionnaires sont depuis longtemps reconnues par 
les conventions, les précédents et les pratiques du 
système gouvernemental de Westminster. En fait, 
très peu de hauts fonctionnaires du gouvernement 
canadien ont la responsabilité légale de conseiller 
le gouvernement. L’un d’eux est l’administrateur 
en chef de la santé publique du Canada, «  [qui] 
fournit au ministre et au président des conseils 
en matière de santé publique élaborés sur une 
base scientifique  ». Voir la Loi sur l’Agence de 
la santé publique du Canada, L.C. 2006, chap. 5, 
par.  7(1.1). Voir le site https://lois-laws.justice.
gc.ca/fra/lois/P-29.5/page-1.html.

6. Plusieurs discussions et échanges de courriels 
avec le lieutenantcolonel  Erik Liebert (Groupe 
des initiatives du CEMD), 13 et 14 février 2020.

7. L’expression «  rouages politiques  », employée 
dans le titre et le présent article, est située dans le 
contexte du modèle classique des jeux politiques 
bureaucratiques décrits par Graham Allison, jeux 
dans le cadre desquels les résultats sont décidés 
par les rapports politiques – «  négociations en 
fonction de circuits régularisés entre des acteurs 
occupant des postes hiérarchiques dans l’appareil 
gouvernemental » [tco]. Les résultats, à savoir les 
politiques et les décisions du gouvernement, sont 
déterminés par le pouvoir, l’expertise et les influ-
ences. Par conséquent, l’emploi de l’expression 
«  rouages politiques  » ne vise pas à suggérer 
que les chefs militaires canadiens se servent de 
leur influence pour intervenir dans des domaines 

dont on dirait qu’ils s’apparentent à la politique 
partisane (autrement dit, pour procurer au gouver-
nement un avantage électoral). Graham Allison, 
Essence of Decision: Explaining the Cuba Missile 
Crisis, Boston, Little Brown, 1971, p. 162-184.

8. Depuis la création du QGDN en 1972, le poste de 
VCEMD a toujours été reconnu comme relevant 
à la fois du CEMD et du SM, et aussi considéré 
comme le chef d’état-major du QGDN. Les per-
sonnes qui ont occupé ce poste au fil des ans ont 
joué un rôle essentiel dans le bon fonctionnement 
de la dyarchie CEMD-SM. L’évolution de la posi-
tion du VCEMD et son influence sur la dyarchie 
dépasse le cadre de cet article, mais mérite cer-
tainement une étude distincte.

9. R.L.  Raymont, The Formulation of Canadian 
Defence Policy from 1945-1964, Ottawa, 
ministère de la Défense nationale, 1981, 
annexe A, p. 19-27.

10. Bland, Chiefs of Defence: Government and 
The Unified Command of the Canadian Armed 
Forces, Toronto, CISS, 1995, p. 74. Bland a tou-
jours été un critique passionné de la mise sur pied 
du QGDN en 1972; il a fait valoir que le quartier 
général des FC et celui du Ministère devaient être 
séparés pour en accroître l’autorité et l’obligation 
redditionnelle. Par conséquent, il faut lire avec 
circonspection certaines de ses déductions et de 
ses interprétations, surtout celles portant sur la 
relation entre le CEMD et le SM.

Le Guide du sous-ministre, publié par le greffier du Conseil 
privé et destiné à expliquer aux sous-ministres comment remplir 
leur rôle, indique que, pour appuyer un ministre, « le sous minis-
tre est responsable de […] donner des conseils professionnels et 
non partisans en matière d’élaboration et de mise en œuvre des 
politiques, tant en ce qui concerne le portefeuille du ministre que 
le programme politique et législatif global du gouvernement […] 
et conseiller le ministre sur la gestion de tout son portefeuille72 ». 
L’expression générique « conseils en matière de politiques » est 
employée dans la page Web du sous-ministre de la Défense nationale 
pour caractériser les conseils qu’il donne au Ministre au chapitre 
de la défense73. Aux fins du présent article, l’expression « conseils 
en matière de défense » désigne ceux que fournit le sous-ministre 
du MDN. Si nous adoptons les catégories que le min DN Young 
a employées dans son Rapport de 1997, ces conseils peuvent être 
répartis simplement entre deux volets essentiels74. Le premier com-
prend les conseils sur la politique de défense et les questions liées 
à la gestion du Ministère, par exemple celles qui se rapportent aux 
ressources humaines, aux programmes de défense, aux achats et à 
l’approvisionnement, aux finances et à la vérification. Le second 
regroupe les conseils sur la meilleure façon de mettre en œuvre au 
ministère de la Défense nationale les priorités, politiques et pro-
grammes du gouvernement, y compris sur les moyens à prendre 
pour favoriser la collaboration avec d’autres ministères.

Conclusion

En résumé, il existe à la Défense nationale une division 
entre les domaines militaire et civil qui est particulière à 

ce ministère et ne se retrouve nulle part ailleurs dans l’appareil 
gouvernemental. Sans une catégorisation claire sanctionnée 
dans la loi, le CEMD et le SM risquent tous deux de s’aventurer 
dans le « corridor » de l’autre. Le « système à deux branches » 
qui existe à la Défense nationale a certes compliqué la vie au 

min DN Graham. Dans ses mémoires, il s’est plaint que la « 
division [entre le CEMD et le SM] a constitué un casse-tête à 
gérer quand les responsabilités des deux chefs se recoupaient 
et même s’entrechoquaient », ce qui l’a souvent forcé à « jouer 
le rôle d’arbitre entre eux qui lui fournissaient des conseils 
contradictoires75 » [TCO].

Certes, il existe des domaines de compétence qui sont davan-
tage réservés au CEMD ou au SM lorsqu’il s’agit de donner des 
conseils76, mais il demeure qu’en raison de la nature et de la 
complexité des activités de défense et des opérations militaires, 
la grande majorité des questions qui nécessitent une décision de 
la part du min DN et du gouvernement reposeront sur des con-
seils qui émaneront de ces deux personnes. Comme la plupart 
des dossiers des FAC et du Ministère même se recoupent ou 
sont inextricablement liés, l’espace commun que couvrent les 
conseils du CEMD et du SM est inévitablement vaste, comme il 
faut s’y attendre dans une dyarchie, et il est donc logique que le 
SM et le CEMD harmonisent leurs conseils avant d’en faire part 
à l’échelon politique77.

Même si nous reconnaissons l’existence de domaines où 
les responsabilités et les obligations redditionnelles appartien-
nent en propre au CEMD et au SM dans la dyarchie, quand ces 
deux personnes s’attaquent ensemble et harmonieusement aux 
questions chevauchant les limites communes – ou confuses – de 
leurs domaines de compétence, cette cohésion peut procurer un 
puissant avantage à la Défense canadienne, notamment en ce qui 
concerne la qualité, la justesse et l’à-propos des conseils fournis 
au Ministre, au Cabinet et au premier ministre78. Cet aspect et 
de nombreux autres se rapportant à la mécanique politique des 
conseils militaires seront abordés plus en détail dans la seconde 
partie du présent article.
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Les obstacles dressés devant les femmes dans 
les Forces armées canadiennes 

Le lieutenant-colonel James Pierotti est opérateur de systèmes 
de combat aérien; il a cumulé 4 500 heures à bord d’avions C-130 
Hercules au cours de missions de transport aérien tactique, de 
recherche et de sauvetage et de ravitaillement air-air. Il a signé 
des ouvrages sur l’histoire des services canadiens de recherche et 
de sauvetage, il a commandé le Centre conjoint de coordination 
des opérations de sauvetage – Victoria, et il enseigne actuelle-
ment l’art du ciblage à l’École de l’OTAN, à Oberammergau  
en Allemagne.

Introduction

P
ar une journée ensoleillée du printemps, au cours 
des années 1980, je suis rentré de l’école sec-
ondaire de très mauvaise humeur. Nous avions 
étudié les lois sur l’emploi et sur les pratiques 
de ce domaine au Canada et nous avions analysé 

un exemple fourni par la Gendarmerie royale du Canada : un 
homme et une femme avaient tous deux posé leur candidature 
au dernier nouveau poste à doter. La femme avait été choisie 
même si son pointage était de 5 p. 100 inférieur à celui de 
l’homme à l’examen, mais elle était malgré tout nettement  

au-dessus du seuil à atteindre pour être embauchée. Étant 
donné le difficile contexte de l’emploi à ce moment-là, j’étais 
outré, non seulement en faveur de l’homme qui n’avait pas 
réussi à obtenir le poste malgré son pointage supérieur, mais 
aussi parce que je m’inquiétais de mes propres chances de 
trouver un emploi. Je craignais que, peu importe mes efforts 
les plus vaillants ou la qualité de mes notes à l’examen, je 
risquerais malgré tout de ne pas être embauché après mes 
études secondaires parce que les hommes de race blanche ris-
quaient désormais de se heurter à des obstacles sur le marché 
du travail, et cela me paraissait carrément injuste. Mon père 
m’a aidé à situer la question dans un meilleur contexte – et j’y 
reviendrai plus loin – parce que les points de vue des jeunes 
gens présentent beaucoup de pertinence quand on parle des 
obstacles à l’emploi.

Les obstacles à l’emploi n’ont rien de nouveau, mais il importe 
de savoir où de telles barrières existent pour les femmes dans les 
Forces armées canadiennes (FAC), comment ils ont influé sur 
l’emploi dans les milieux militaires dans le passé et comment 
ils touchent les femmes dans les FAC aujourd’hui. L’importance 
des femmes pour les FAC deviendra on ne peut plus claire, car 
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Le matelot-chef Rebecca Gallant, plongeur d’inspection portuaire au sein de l’Unité de plongée de la Flotte (Atlantique), est au garde à vous lors de la 
cérémonie de clôture de la première phase de l’exercice Tradewinds 15, à Saint Kitts et Nevis, le 9 juin 2015.
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ce segment de la population constitue un des rares bassins de 
recrutement encore accessibles aux FAC qui cherchent à accroî-
tre leur effectif global et à respecter les objectifs de la politique 
du gouvernement canadien. Le présent article décrit la situation 
des femmes dans l’appareil militaire canadien et il examine les 
obstacles historiques à l’emploi des femmes dans les FAC, à com-
mencer par les deux grandes guerres du XXe siècle et les années 
1950. Les changements rapides survenus dans les années 1980 
et après, en faveur de ce qui a semblé être l’abolition de tous les 
obstacles, mettront en lumière le bon travail que les FAC ont 
accompli pour remédier à une politique déficiente au cours des 
récentes décennies. Les recherches montreront que les femmes ont 
fait face à des barrières pénibles et que les hommes et les femmes 
ne semblent avoir bénéficié que récemment d’un traitement égal 
dans le milieu militaire. Ensuite, j’examinerai les obstacles qui 
persistent. Certains sont évidents et d’autres non, mais je ferai 
valoir que des barrières considérables demeurent au niveau du 
recrutement et du maintien en poste des femmes dans les FAC.

Bien que les hommes risquent de voir des obstacles à leur 
emploi et d’en faire l’expérience, la mise en garde ici consistera 
à dire que de grands progrès vers l’égalité des femmes en matière 
d’emploi n’ont pas éliminé dans les FAC, une culture dominée 
par les hommes qui fait obstacle aux femmes. Pour que les FAC 
deviennent un employeur de choix et que la diversité y soit à 
l’honneur, les hommes doivent aider à résoudre les problèmes 
qui persistent. Comme le monde n’est toujours pas en paix et que 
les FAC sont nécessaires pour protéger et faire croître le pays, 

nous devons tous et toutes faire ce que nous pouvons pour abattre 
les barrières et faire passer la participation des femmes dans les 
FAC aux niveaux exigés par notre gouvernement. Ce n’est pas 
là une question qui touche uniquement les femmes, mais plutôt 
l’ensemble de l’effectif militaire canadien.

Les femmes dans l’appareil militaire canadien

La situation actuelle de l’emploi féminin, non seulement 
au Canada mais partout dans le monde, porte à croire que 

l’égalité entre les hommes et les femmes ne se réalisera pas 
rapidement. Abramson et Moran, deux auteurs bien connus 
d’ouvrages sur la diversité, écrivent que, partout dans le monde, 
« un écart important demeure [sur le marché du travail] quant 
à la représentation des femmes par rapport aux hommes, à 
leur rémunération aux échelons supérieurs de la main-d’œuvre 
mondiale et à la possibilité pour elles d’avoir les mêmes droits 
que les hommes sur tous les plans1 » [TCO]. Au Canada, les 
femmes constituent 46 p. 100 de la main-d’œuvre bien qu’elles 
représentent la moitié de la population, et il a été établi que 
« les employées occupent surtout des postes de premier échelon 
ou de niveau intermédiaire2 » [TCO]. Malgré l’adoption de 
lois et les attentes de la société, le fait est que les possibilités 
d’emploi ne sont pas les mêmes pour les femmes que pour les 
hommes. Dans des documents internes, les FAC souscrivent 
à cette opinion et indiquent que « des obstacles systémiques 
persistent qui font des forces armées un choix moins que sou-
haitable pour la majorité des jeunes Canadiennes3 » [TCO]. 
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Le lieutenant Sharon Ong, sapeur de combat réserviste et officier de liaison de l’Équipe d’intervention en cas de catastrophe (EICC), évalue les besoins 
de la population locale durant l’opération Renaissance à Estancia, aux Philippines, le 25 novembre 2013.
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Indéniablement, certains facteurs limitent les possibilités 
d’emploi des femmes dans toute la gamme des postes, tant au 
Canada qu’à l’échelle mondiale.

Le fait qu’il n’y ait pas suffisamment de femmes dans les 
forces armées est reconnu et constitue une préoccupation inter-
nationale. Les Nations Unies ont prescrit que, « pour les missions 
d’observation telles que celle menée dans le Soudan du Sud, 
15 p. 100 des postes d’officier d’état-major et d’observateur 
militaire de chaque pays doivent être occupés par des femmes4 » 
[TCO]. On pourrait penser que cela ne poserait pas problème 
dans les FAC, mais en fait, le Canada a failli perdre l’occasion 
de mener une mission au Soudan du Sud en 2018 parce que la 
force qu’il comptait déployer là-bas ne comptait pas assez de 
femmes. Cette situation embarrassante a probablement été due 
au petit nombre de postes administratifs au sein du contingent 
canadien, l’administration étant un domaine où les femmes sont 
plus nombreuses5. Comme le Canada a grandement milité en faveur 
des droits des femmes dans les forces armées et partout dans le 
monde, il doit veiller à « traduire dans les faits » sa position sur 
l’autonomisation des femmes. Cependant, la situation montre bel 
et bien que des normes mondiales sont en jeu en ce qui concerne 
la représentation des femmes dans les missions menées par le 
Canada; or, les FAC doivent respecter les normes établies par les 
Nations Unies quant à l’emploi des femmes.

On penserait que la solde et les promotions fondées sur le 
rendement constituent des facteurs importants faisant des FAC un 
employeur attrayant, car les promotions y reposent sur le mérite, 
et la solde, sur le grade. Cependant, la proportion de femmes 
employées dans les FAC n’a à peu près pas changé depuis 2009 
alors qu’elle se situait à 15 p. 1006, et les tout derniers chiffres 
situent cette proportion à 15,7 p. 100 des effectifs7. Ce faible 
pourcentage ne correspond pas au seuil-repère voulu : dans sa 
politique, le chef d’état-major de la défense (CEMD) exige que le 

taux de représentation des femmes dans les FAC passe à 25 p. 100 
d’ici 20268. Des efforts considérables, décrits dans les prochaines 
pages, ont été déployés pour accroître le nombre de femmes 
dans les forces armées, mais les chiffres ont à peine changé en  
une décennie.

La proportion de 25 p. 100 fixée dans la politique n’est pas le 
fruit du hasard; il s’agit plutôt un ratio souhaité entre les hommes 
et les femmes pour que les questions de genre cessent sensible-
ment d’être une préoccupation dans le milieu de travail militaire. 
Karen Davis et Brian McKee, deux auteurs canadiens qui ont écrit 
sur la diversité, indiquent ce qui suit : « pour que le statut des 
femmes dans les forces armées s’apparente à celle d’une population 
minoritaire » – autrement dit, pour que les femmes aient effective-
ment leur mot à dire sur tous les aspects du milieu de travail –, 
« le ratio doit être d’au moins 65/359 ». La professeure Rosabeth 
Kanter, une autre chercheuse, estime que la masse critique réelle 
nécessaire pour que les femmes dans les forces armées exercent 
une influence digne de mention dans le milieu de travail se situe 
entre 20 p. 100 et 25 p. 100 de l’effectif10. Sans cette masse cri-
tique, « le problème de la mesure symbolique se pose lorsque le 
ratio homme/femme chez le personnel est inférieur à 85/1511 », 
et cela signifie que la culture en demeure une au sein de laquelle 
les femmes ne sont pas vraiment acceptées, ce qui peut entraîner 
des ramifications telles que le harcèlement. Comme j’en parlerai 
plus loin, même une proportion de 15 p. 100 ne suffit pas pour 
accroître fondamentalement le degré d’acceptation des femmes 
dans les FAC. Je traiterai du manque d’acceptation dans le contexte 
des obstacles à l’emploi des femmes dans les FAC dans le passé, 
mais ce qui importe ici, ce sont les recherches montrant ce que le 
taux de représentation des femmes doit être dans une organisation 
militaire pour réduire les problèmes actuels liés à la représentation 
symbolique. L’atteinte d’un pourcentage « médian » par rapport 
à ceux que les chercheurs susmentionnés ont cités pour accroî-
tre l’acceptation culturelle des femmes constitue probablement 

une importante rai-
son ayant amené le 
CEMD à exiger un 
taux de représenta-
tion des femmes 
de 25 p. 100 dans 
les FAC. Il s’agit 
là d’une étape clé à 
franchir pour parve-
nir à l’égalité.

Deux autres 
raisons princi-
pales sous-tendent 
la recherche de la 
représentation sou-
haitée des femmes 
dans les FAC : 
accroître l’effectif 
de celles-ci et en 
transformer la cul-
ture pour en faire un 
employeur plus inté-
ressant pour tous les 
membres de la pop-
ulation canadienne. 
L’accroissement 
de l’effectif de nos 
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Le matelot de 1re classe Molly Cameron, maître d’équipage à bord du NCSM Glace Bay, observe le taximètre durant l’opération 
Projection-Africa, le 1er février 2020.
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forces armées est un objectif déclaré du gouvernement libéral 
actuel, mais la tâche est devenue complexe à l’issue des années 
2011 à 2016, où le nombre de militaires ayant quitté les FAC chaque 
année a dépassé de plusieurs milliers le nombre d’enrôlements12. 
Le maintien en poste des effectifs est aussi un problème qui est 
examiné de près, mais il se peut que le recrutement de Canadiens 
de race blanche, principal bassin de recrutement, ait déjà atteint 
son maximum dans le contexte économique actuel. La diversifi-
cation de l’embauche est sans doute la seule façon de trouver de 
nouvelles sources d’employés éventuels, elle n’a pas été facile. 
Le recrutement d’un nombre accru de femmes, en particulier, a 
constitué un défi, parce que les FAC se sont donné pour « objectif 
d’accroître la proportion de femmes de 1 % par année », mais 
malheureusement « sans [fixer de] cible précise pour chacun des 
groupes professionnels13 », ce qui signifie qu’aucune stratégie 
particulière n’est employée pour concrétiser l’augmentation des 
effectifs. En dépit de la politique, les efforts de recrutement n’ont 
pas mis l’accent sur les femmes jusqu’ici et, par conséquent, il est 
peu probable que les FAC parviennent à leur objectif – à savoir 
que les femmes constituent le quart de leurs effectifs – dans un 
proche avenir14. Sans accroître de façon spectaculaire le nombre de 
femmes dans leurs rangs, les FAC ont peu de chances de parvenir 
à leur effectif total souhaité.

Un des moyens employés récemment pour aider à accroître le 
nombre de recrues féminines a résidé dans un effort de recrutement 
qui limite aux femmes l’embauche dans certains groupes profes-
sionnels. Des lignes directrices sur l’équité en matière d’emploi 
sous-tendent les contingents et, au cours de certaines semaines, 
les forces armées ferment périodiquement certains de ses quelque 
100 groupes professionnels à tout le monde, sauf aux femmes15. 
Les critiques disent que les FAC ont peut-être créé ainsi un régime 
de recrutement à deux paliers, soit « un pour les hommes de 

race blanche, et l’autre 
pour les femmes et les 
minorités visibles16 » 
[TCO]. Cependant, 
la raison d’être du 
programme consiste 
à accroître le nombre 
de recrues féminines, 
étant donné que les 
hommes seront sans 
doute acceptés plus 
tard au cours du pro-
cessus d’enrôlement.

Une autre for-
mule mise à l’essai 
a été le programme 
« Les femmes font 
la force  », qui off-
rait « aux femmes 
la possibilité de se 
familiariser avec la 
vie militaire avant de 
prendre la décision de 
s’enrôler17 ». Comme 
bien d’autres initia-
tives, ce programme 
n’a pas contribué à 

accroître considérablement la représentation des femmes dans 
les FAC. Cent vingt places ont été offertes, et quatre-vingt-dix-
huit femmes se sont inscrites au programme; cependant, mais en 
date d’avril 2018, seulement neuf s’étaient enrôlées ou étaient en 
train de le faire18. Ce programme n’a pas suffisamment porté fruit 
pour qu’on le poursuive après ce premier effort. Ces démarches 
valaient la peine d’être tentées, mais elles n’ont pas véritablement 
permis de recruter plus de femmes dans les FAC.

Si les efforts visant à recruter plus de femmes sont infructueux, 
il faut accroître le taux de maintien en poste des effectifs. Un 
programme a été lancé en 2016 pour permettre « [aux femmes 
auparavant] membres des Forces et ayant été libérées au cours 
des cinq dernières années » d’y revenir sans avoir à passer par 
le processus complet de réenrôlement19. Par ailleurs, le Groupe 
de travail sur le recrutement et la diversité a été mis sur pied en 
2017 et s’est consacré « au développement, à la planification et à 
l’exécution d’activités visant à accroître les niveaux de groupes en 
matière de diversité20 ». Cependant, en date de septembre 2018, il 
manquait encore 3 500 militaires pour compléter l’effectif autorisé 
de 71 500 membres de la Force régulière21. Jusqu’ici, tant par leurs 
efforts de recrutement que par leurs initiatives de conservation 
des effectifs, les FAC n’ont pas réussi à accroître sensiblement la 
représentation des femmes dans leurs rangs.

Un facteur clé expliquant ce problème réside dans le manque 
flagrant de femmes aux plus hauts échelons des forces armées 
au Canada. La recherche montre clairement qu’il existe une 
« barrière de verre » empêchant les femmes de parvenir aux 
postes haut placés tant à l’échelle mondiale qu’au Canada22. 
Notre société veut que cela change, car 66 p. 100 des répondants 
canadiens interrogés lors de sondages disent qu’il faut abattre les 
obstacles empêchant les femmes d’atteindre les postes supérieurs 
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Le capitaine Jackie Ruis (à droite) et le capitaine Chris Ware, pilotes d’hélicoptères Chinook CH-147F, s’apprêtent à 
effectuer un vol durant l’opération Presence-Mali, au départ du Camp Castor, à Gao, au Mali, le 2 août 2018.
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de l’appareil gouvernemental et politique23. En 2019, les sondages 
ont révélé tout aussi clairement que 35 p. 100 de l’ensemble de la 
population canadienne croit que le tout premier enjeu en matière 
de genre au Canada est l’équité salariale entre les hommes et les 
femmes24. Un aspect important de l’équité salariale concerne 
le nombre de femmes occupant des postes de commandement 
élevés. En janvier 2018, il y avait 130 généraux et amiraux dans 
les FAC25, et seulement 10 d’entre 
eux étaient des femmes26. Cela 
équivaut seulement à 7,7 p. 100 
de tous les généraux et amiraux, 
c’est-à-dire la moitié de ce que la 
proportion devrait être, étant donné 
que les femmes composent 15,7 p. 
100 des effectifs actuels de toutes 
les FAC. Cette représentation insuf-
fisante évidente des femmes dans 
les postes de commandement est 
publiquement visible, et il fau-
dra que cela change pour que les 
femmes en arrivent à croire que la 
promotion est effectivement fondée 
sur le mérite, et pour que la popula-
tion perçoive les FAC comme étant 
un employeur équitable.

Afin de résumer la situation 
des femmes dans les Forces armées 
canadiennes à l’heure actuelle, 
disons que leur taux de représen-
tation est de 15,7 p. 100 et que le 
seuil souhaité a été fixé à 25 p. 100 
pour favoriser la croissance des 
FAC et un changement culturel. 
Au cours de la dernière décennie, 

malgré de nombreuses tenta-
tives pour améliorer les taux de 
représentation des femmes, ces 
derniers n’ont à peu près pas 
bougé, et le nombre de femmes 
occupant des postes de com-
mandement est trop faible pour 
faire valoir le mérite comme 
moyen de promotion employé 
équitablement. Il faut remédier 
à ce problème pour que les 
FAC atteignent leur objectif 
global quant à l’effectif mili-
taire de la Force régulière, et 
pour transformer la culture de 
l’appareil militaire de manière 
qu’elle représente davantage 
la diversité du Canada. Afin 
de comprendre comment nous 
en sommes arrivés à cette situ-
ation, il est impérieux que de 
comprendre le passé.

Obstacles dans le passé

C’est un fait que les 
femmes se sont heurtées 

à des obstacles à l’emploi dans les FAC dans le passé, mais au 
cours des 125 dernières années, de profonds changements se 
sont produits grâce auxquels les FAC constituent maintenant 
un employeur solide et bien respecté de Canadiennes. En effet, 
les États-Unis ont vu dans le Canada un modèle de rôle positif 
après que notre pays eut éliminé les obstacles à l’accession 
des femmes à des postes de combat en 1989; les États-Unis 
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WREN de 1re classe June Whiting, du Service féminin de la Marine royale du Canada (WRCNS), débarque à 
Liverpool, en Angleterre, en avril 1945.
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Conducteur d’ambulance du DAV canadien envoyé au front durant la Première Guerre mondiale.
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ne sont parvenus à ce stade qu’en 201327. Une revue rapide de 
l’histoire militaire canadienne montrera comment et quand ces 
barrières ont été supprimées.

L’histoire du Canada nous apprend que les femmes n’ont 
pas été admises dans les forces armées avant 1898, année où des 
infirmières ont commencé à appuyer la Troupe de campagne du 
Yukon28. Ensuite, le nombre de femmes soutenant les forces armées 
à titre d’infirmières est passé à 2 800 au cours de la Première Guerre 
mondiale. Pendant la Seconde Guerre mondiale, environ « 50 000 
Canadiennes ont fini par s’enrôler dans les trois armées » [TCO] 
et ont assumé des rôles au-delà des domaines de l’administration 
et du soutien29. Cependant, les femmes n’ont pas été autorisées à 
servir dans les forces armées après la Seconde Guerre mondiale, 
en dépit du succès évident qu’elles avaient remporté en contribuant 
à la victoire. Jusqu’en 1950, les femmes n’ont pas été autorisées 
à faire partie de l’appareil militaire.

Les FAC ont accompli de grands progrès au cours de l’histoire 
récente. En 1951, les femmes ont de nouveau pu s’enrôler, 
mais leurs fonctions ont été limitées aux domaines tradition-
nels de la médecine, des communications, de la logistique et de 
l’administration30. Fait digne d’intérêt, les attitudes 
envers les femmes militaires avaient déjà com-
mencé à changer, sans doute par suite du constat 
que les femmes avaient assumé des rôles dangereux 
pendant toute la Seconde Guerre mondiale. Un bon 
exemple de ce changement d’attitude s’est produit 
dans l’Aviation royale canadienne (ARC), quand 
sept infirmières qui servaient dans des unités de 
sauvetage se sont portées volontaires pour deve-
nir spécialistes de la recherche et du sauvetage. 
On leur a alors donné le surnom affectueux de « 
parabelles31 ». Elles ont été acceptées dans ce rôle 
à cause d’importants problèmes de conservation 
des effectifs dans les unités de recherche et de 
sauvetage au début des années 1950, alors que les 
forces armées cherchaient plutôt à accroître leurs 
effectifs de combat pour appuyer nos troupes dans 
le cadre de la guerre de Corée.

Ces infirmières ont exécuté des missions de 
sauvetage physiquement très exigeantes, dans un 
des groupes professionnels les plus difficiles de 
l’ARC, et ce, des décennies avant que les femmes 
soient autorisées à servir dans des rôles opéra-
tionnels32. L’infirmière Grace Woodman a été la 
première de ces femmes à exécuter une mission 
opérationnelle de recherche et de sauvetage. Voici 
la description qu’elle en a donnée :

Je me suis empêtrée dans les branches à  
environ 125 pieds au-dessus du sol et, comme 
mon harnais était un peu trop grand pour moi, 
il n’a pu me retenir, et je me suis retrouvée 
pendue, accrochée par une seule jambe, la 
tête en bas! [...] Je me suis peu à peu déga-
gée de cette position inconfortable. En me 
servant d’une corde de nylon de 100 pieds 
de longueur, que nous emportions à cette fin, 
j’ai amorcé ma lente descente jusqu’au sol. 
Malheureusement, mes gants étaient tombés 

au sol, de sorte que, pendant ma descente par glisse-
ment, j’ai subi de graves blessures de frottement aux 
mains33. [TCO]

Woodman a bravement accompli sa mission et a porté secours 
à son patient. Les autres parabelles et elle se sont distinguées dans 
leur travail, mais le programme a échoué à cause d’un obstacle 
imposé alors qui rendait les femmes inadmissibles au service 
dans ce rôle si elles se mariaient. Les parabelles se sont toutes 
mariées et ont quitté l’unité entre 1954 et 1957, de sorte que le 
programme a pris fin à cause du coût de l’entraînement de leurs 
remplaçantes34. Le programme a eu un aspect positif, en ce sens 
qu’il a prouvé à son tour que les femmes pouvaient assumer des 
rôles militaires physiquement exigeants.

Malgré la persistance de l’obstacle lié au mariage, le nombre 
de femmes avait dépassé 5 000 en 1955, car l’enrôlement visait 
à appuyer l’effort fait dans le cadre de la guerre de Corée35. 
Cependant, pour des raisons obscures, en 1965, l’enrôlement des 
femmes a été limité à 1 500 pour l’ensemble des trois armées, ce qui 
a confiné leur taux de représentation à 1,5 p. 100 dans les FAC36. 
Cet obstacle apparemment fixé au hasard n’a pas duré longtemps, 
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Trois femmes militaires marchent devant le Parlement à Ottawa durant la Deuxième  
Guerre mondiale. 
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car en 1970, la Commission royale d’enquête sur la situation de la 
femme a formulé six recommandations qui visaient expressément 
à abattre les barrières telles que la limite de 1 500  femmes, la 
libération obligatoire des femmes après la naissance d’un enfant, 
la politique interdisant aux femmes de fréquenter les collèges mili-
taires canadiens ainsi que les restrictions concernant les groupes 
professionnels militaires et les spécialités à la portée des femmes37. 
D’autres changements importants ont eu lieu après la signature 
de la Charte des droits et libertés en 1982, et les FAC ont alors su 
qu’elles devraient tôt ou tard rendre les groupes professionnels 
de combat accessibles aux femmes38. En 1989, les femmes sont 
devenues admissibles à tous les groupes professionnels militaires 
(GPM), sauf ceux du personnel servant à bord des sous-marins, et 
en 2001, cette dernière exclusion a été abolie39. Tous les obstacles 
évidents ont été supprimés, 38  ans après l’abrogation de la règle 
qui interdisait aux femmes de servir dans les FAC.

Il importe de savoir que les États-Unis ont fait à peu près le 
même cheminement. Leurs forces armées et les nôtres ont entretenu 
des liens très étroits, et les attitudes envers les femmes militaires 
étaient aux États-Unis très semblables aux nôtres également. 
Les États-Unis ont adopté une loi en 1948 qui limitait le taux de 
représentation des femmes à 2 p. 100 des forces armées; le grade le 
plus élevé accessible aux femmes était celui de lieutenant-colonel/
capitaine de corvette, et les femmes n’étaient pas admises dans 
les armes de combat40. Dans les années 1970, certaines barrières 
ont été supprimées, et le taux de représentation dans les forces 
armées est passé à 5 p. 100 de l’effectif global en 1976, à 10 p. 100 
en 1985 et à 15 p. 100 en 200441. À l’heure actuelle, les femmes 
constituent 16 p. 100 de l’appareil militaire américain, ce qui est 
très semblable à la situation observée au Canada42. L’élimination 
des barrières s’est produite plus ou moins de façon parallèle au 
Canada et aux États-Unis, mais tous les obstacles ne sont pas 
évidents, et ils n’ont pas tous été faciles à abattre.

En 2004, Davis et McKee ont publié un document de recher-
che qui contestait l’hypothèse courante selon laquelle les femmes 
ne pouvaient pas « supporter les rigueurs physiques et mentales 
du combat43 ». Malgré la Charte des droits et libertés, malgré 
l’orientation adoptée par le gouvernement et en dépit des attentes 
de la société, certains doutaient encore que les femmes pussent 
faire le même travail que les hommes. Cela a été on ne peut plus 
évident dans les Forces spéciales. Même si les groupes profes-
sionnels de combat avaient été ouverts aux femmes en 1989, il 
n’y en avait toujours aucune dans les forces d’opérations spécia-
les en 200444. Il existait de profonds préjugés internes dont les 
partisans résistaient au fait que les différences réelles entre les 
hommes et les femmes sont très peu pertinentes lorsqu’il s’agit 
de satisfaire aux exigences de la profession militaire45. L’obstacle 
subtil résidait dans le fait que les normes à respecter pour faire 
partie des forces d’opérations spéciales étaient tellement élevées 
qu’elles empêchaient en pratique les femmes de faire partie des 
unités d’élite telles que la Deuxième Force opérationnelle inter-
armées (FOI 2), et il y avait ouvertement lieu de se demander 
« si les normes exigées [reflétaient] les exigences réelles46 ». Les 
obstacles de ce genre sont plus difficiles à repérer et encore plus 
pénibles à éliminer, dans une culture dominée par les hommes 
depuis tellement longtemps. Le fait que les bureaux créés par les 
FAC pour aider à résoudre ces problèmes manquaient souvent 
de fonds n’a pas aidé les choses47. La preuve que les femmes 
possédaient les qualités voulues et l’élimination des obstacles 
juridiques ne suffisaient pas.

En 2006, cependant, une bonne partie des préoccupations 
au sujet des femmes au combat ont été dissipées par le capitaine 
Nichola Goddard en Afghanistan. C’était une professionnelle des 
armes de combat : « appuyée par son équipe composée de trois 
hommes, l’officier très respecté de 26 ans venait d’exécuter des 
missions avec des explosifs brisants et des tirs éclairants, à l’appui 
des manœuvres de troupes canadiennes contre un ennemi connu – 
aucun autre soldat canadien n’avait fait cela depuis la guerre de 
Corée, plus de 50 ans auparavant48 » [TCO]. Pendant cette mission, 
tragiquement, des éclats d’obus venus on ne sait d’où ont frappé la 
jeune militaire derrière la tête et l’ont tuée sur le coup. Adoptant 
une attitude stéréotypée, le lendemain, la Chambre des communes 
n’a pas tant évoqué sa bravoure et son sacrifice, mais bien son 
genre49. Notre société est tellement fascinée par la présence des 
femmes dans les forces armées que celles qui s’illustrent dans la 
profession des armes attirent constamment le feu persistant des 
projecteurs. Voilà qui n’aide aucunement à abattre les barrières! 
L’accent mis sur le genre continue à en faire un sujet d’actualité 
qui, aujourd’hui, pourrait bien dissuader certaines femmes de 
s’enrôler dans les forces armées.

Il n’y a pas à douter que des progrès considérables ont été 
accomplis au cours de l’histoire récente relativement à l’emploi 
des femmes dans les forces armées. Les parents des militaires 
en service peuvent se rappeler l’époque où les femmes n’étaient 
pas admises dans les FAC, ou encore celle où de rigoureuses 
restrictions limitaient leur capacité d’y servir. En 1989, la plu-
part des obstacles juridiques ont été abolis, de sorte que le taux 
de participation des femmes dans les forces armées est passé de 
1,5  p. 100 des effectifs en 1971 à 11,4 p. 100 en 2001. De subtiles 
barrières subsistaient encore qui y restreignaient leurs options 
professionnelles, mais les recherches et l’évolution de la société 
amenuisaient ces obstacles également. Les FAC étaient en train 
de devenir un grand employeur de femmes dans toute la gamme 
des groupes professionnels.

Les obstacles à l’heure actuelle

Malgré tous les progrès, les FAC ne sont toujours pas 
l’employeur sûr et souhaitable de femmes qu’elles 

souhaitent être. Il y existe d’autres questions et barrières que 
j’aborderai ici brièvement, mais la principale préoccupation 
qui persiste concerne la crainte de la violence sexuelle qui 
ébranle les FAC depuis 2014. Il ne s’agit pas là d’une question 
propre au Canada, car « partout dans le monde, les femmes 
âgées de 15 à 44 ans sont plus susceptibles de mourir ou 
d’être mutilées aux mains d’hommes violents que des suites 
confondues du cancer, du paludisme ou d’un accident de la 
route50 » [TCO]. Cependant, au Canada, cette violence est un 
obstacle qui endommage insidieusement la culture des FAC et 
qui perdure à ce jour, malgré les nombreuses mesures adoptées 
pour rectifier la situation.

Au-delà des actes de violence troublants, le harcèlement 
continue de poser problème au Canada, même après l’adoption de 
la Loi canadienne sur les droits de la personne en 1985 ainsi que 
la mise en œuvre, en 2001, d’une politique qui visait à améliorer 
les comportements et sa mise à jour en 2012, vu « l’importance 
de faire preuve de dignité humaine dans les relations profession-
nelles51 ». De toute évidence, la politique n’a pas suffi, de sorte que 
l’inconduite sexuelle et le harcèlement dans les FAC ont fait les 
manchettes en 201452. Un rapport ultérieur commandé par les FAC a 
établi qu’environ quatre « membres de la Force régulière [sur cinq] 
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ont été témoins de comportements 
sexualisés, ou en ont entendu parler, 
ou ont été personnellement ciblés par 
des comportements de ce genre dans 
le milieu de travail militaire », et que 
27,3 p. 100 des femmes – une propor-
tion ahurissante – « ont été, au moins 
une fois depuis leur enrôlement dans 
les FAC, victimes d’une agression 
sexuelle53 ». L’opération Honour a été 
lancée par le chef d’état-major de la 
défense en 2015 pour lutter contre ces 
problèmes, mais même après quatre 
ans d’efforts intensifs, des cas de com-
portement problématique continuent 
de se manifester54.

Le nombre de cas de harcèlement  
en milieu de travail qui n’ont pas été 
signalés est un élément moins cho-
quant, mais non moins troublant. Voici 
un exemple fourni par le Sénat du 
Canada : il s’agit « d’une situation où 
des femmes militaires entrent dans 
des salles de réunion et trouvent sur les 
tableaux des remarques très offensantes, 
des mots inacceptables qui, de toute 
évidence, visaient les femmes55 ». Cela 
met en lumière la perpétuation d’une 
culture dominée par les hommes qui, 

P
h

o
to

 d
u

 M
D

N
 K

W
11

-2
0

1
9

-0
0

7
0

-1
7,

 p
ri

s
e

 p
a

r 
le

 c
a

p
o

ra
l 

R
y

a
n

 M
o

u
lt

o
n

Encore une autre… le major-général Jennie Carignan prend officiellement le commandement de la mission de l’OTAN en Iraq (MOI) en relève du major 
général Dany Fortin lors d’une cérémonie de transfert d’autorité qui a eu lieu à Bagdad, en Iraq, le 26 novembre 2019.
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Femme officier qui a fait preuve d’excellence à titre d’officier général… Le lieutenant-général Christine 
Whitecross (photographiée ici au grade de major-général) en 2011 après avoir été décorée pour son service 
méritoire au sein de la FIAS en Afghanistan.
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dans les forces armées, continuera de faire obstacle au recrutement 
de femmes tant qu’elle perdurera. Cependant, il existe d’autres 
problèmes que dissimulent les manchettes et qui se rapportent 
aux comportements impropres et illicites.

Le Bureau du Conseil privé a cerné cinq raisons clés pour 
lesquelles les femmes hésitent à s’enrôler : « les déménagements 
fréquents, les congés sans solde, l’aide à la garde d’enfants, la 
capacité de demander la libération et les attitudes envers les 
femmes56 » [TCO]. L’attitude envers les femmes dans les forces 
armées continue de toute évidence de faire problème, et j’en ai 
déjà parlé, mais une raison en particulier mérite un examen un peu 
plus rigoureux. On peut faire valoir que les quatre autres raisons 
mentionnées touchent aussi bien les hommes que les femmes, mais 
elles ne sont pas perçues de la même façon par les deux genres. 
En particulier, l’aide à la garde d’enfants est une question que 
les femmes envisagent fort probablement sous un angle différent 
par rapport à celui des hommes. Ceux-ci sont loin d’être aussi 
susceptibles que les femmes d’avoir à élever des enfants par eux-
mêmes, et notre société continue à compter sur les femmes pour 
ce faire. Les forces armées sont typiquement indifférentes aux 
besoins des parents célibataires et elles leur demandent de partir 
en déploiement, quelle que soit leur situation; à cet égard, au moins 
une femme membre de la Marine royale canadienne a affirmé que 
« la Marine la forçait à choisir entre son enfant et une carrière 
militaire57 » [TCO]. Tant que les forces armées ne s’obligeront pas 
à faire preuve d’une souplesse accrue pour gérer les problèmes de 
ce genre, les enjeux tels que la garde d’enfants continueront sans 
doute de faire obstacle à un enrôlement plus considérable chez les 
femmes. Afin de résoudre ces problèmes, les dirigeants masculins 

devront manifester 
une plus grande 
sensibilité et une meil-
leure compréhension 
des préférences des 
femmes en matière 
d’emploi.

Une statistique 
semble correspondre 
à un obstacle, mais 
ce n’est peut-être 
pas le cas : le pour-
centage des femmes 
parvenant au niveau 
des généraux et des 
amiraux. Plus haut, 
j’ai mentionné que 
les femmes représen-
taient 15,7 p. 100 des 
effectifs des FAC, 
mais que seulement 
7,7 p. 100 d’entre 
elles atteignaient les 
grades les plus élevés. 
Cependant, il faut 
environ 30 ans pour 
former un général et 
un amiral; par con-
séquent, il est utile 
de rappeler ici que le 

nombre de femmes dans les forces armées a commencé à aug-
menter après 1989 et qu’il s’est établi à environ 12 p. 100 dans 
les années 199058. À supposer que les effectifs féminins dans les 
forces armées étaient inférieurs à 10 p. 100 aux environs de 1990, 
date où les femmes qui parviennent aujourd’hui aux grades les 
plus élevés se sont enrôlées, l’écart entre le nombre de femmes 
et d’hommes atteignant ces grades est aujourd’hui considérable-
ment moins grand qu’il ne le paraissait au début. L’écart entre 
la proportion de femmes dans les forces armées en 1990 et celle 
que l’on y observe aujourd’hui dans les grades les plus élevés se 
situe à deux ou trois pour cent, mais le nombre de promotions était 
proche du taux de représentation des femmes à mesure qu’elles 
gravissaient les échelons de la hiérarchie. Les données de l’appareil 
militaire américain sont semblables : en effet, aux États-Unis « le 
nombre de femmes accédant aux grades de général ou d’amiral 
est passé de 1,2 p. 100 en 1994 à 7,3 p. 100 de tous les titulaires 
de ces grades en 201159 » [TCO]. Cependant, le rapport entre le 
nombre d’hommes et de femmes dans ces grades doit changer, 
et vite, sinon le message sur la promotion au mérite ne résistera 
pas à l’examen public. Aspect important, vu le petit nombre de 
femmes prenant des décisions d’ordre institutionnel aujourd’hui, 
leurs voix sont tellement peu nombreuses qu’il sera très difficile 
d’opérer des changements internes durables tant que leur présence 
dans les FAC ne deviendra pas beaucoup plus forte.

Nous savons que ce changement sera difficile à provoquer, 
car, il y a une dizaine d’années, la sociologue canadienne Lynn 
Gouliquer, Ph.D., a rédigé une thèse sur les femmes dans les FAC. 
Dans sa conclusion, elle disait notamment ce qui suit, relativement 
à l’incapacité des femmes d’opérer des changements à l’interne :
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Le lieutenant de vaisseau Teri Mullins, officier des opérations maritimes de surface et sous-marines à bord (MAR SS) du 
NCSM Charlottetown, utilise un sextant pour déterminer l’emplacement actuel du navire sur une carte. Bien que les officiers 
des MAR SS utilisent rarement des sextants, ils doivent toujours y avoir recours en cas d’urgence, si leur système satellite 
de positionnement global (GPS) ne fonctionne pas.
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Par le biais [...] des lois et de leur idéologie connexe, les 
forces armées rendent quasi inexistante la probabilité 
que des critiques soient formulées à l’interne et elles 
annulent presque la possibilité de susciter des change-
ments. Par conséquent, le contexte militaire rend très 
difficile aux femmes militaires la tâche consistant à 
cerner le caractère commun et les aspects négatifs de 
leurs expériences60.

Malheureusement, il y a eu bien peu de changements au cours 
des dix dernières années, et la majorité des décisions concernant la 
représentation des femmes et les politiques sous-jacentes continu-
ent quasi certainement d’être prises par des hommes. Des hommes 
vont devoir parler au nom des femmes si celles-ci continuent 
d’avoir du mal à influer sur l’apport de changements positifs, en 
raison des restrictions muselant quiconque critique l’organisation.

La critique est justifiée. Le Sénat a bien précisé que les FAC 
doivent aller au-delà de « la prévention du harcèlement et de la 
gestion des plaintes afin de changer la culture et l’organisation 
plus en profondeur61 ». Des rapports récents montrent qu’elles 
sont conscientes de la nécessité d’accroître leurs efforts si elles 
veulent atteindre l’objectif de l’organisation, soit une proportion 
de 25 p. 100 de femmes dans leurs rangs 62. Le recrutement doit 
porter surtout sur des groupes professionnels particuliers, et les 
dirigeants masculins occupant les postes les plus élevés devront 
faire preuve d’une compréhension accrue pour que cet objectif 
soit atteint. À l’heure actuelle, il existe encore dans les FAC des 
obstacles à l’emploi des femmes : ces derniers ne sont désormais 
plus conformes à la loi. Ils sont subtils et perpétuent une culture 
dominée par les hommes, en dépit des directives venant d’en haut 
et prescrivant le changement.

Résumé

Revenons à mon histoire des années 1980 : mon père m’a 
dit que la réglementation et les pratiques favorisent les 

hommes plutôt que les femmes depuis une époque immémo-
riale. La seule façon dont nous, en tant que société, pouvons 
parvenir vraiment à l’équité consiste à laisser le pendule du 
favoritisme se déplacer en faveur des femmes, de manière 
que, tôt ou tard, il puisse s’arrêter au milieu; en outre, les 
jeunes hommes doivent laisser ce processus suivre son cours. 
Sa sagesse d’il y a trente ans, en avance sur son temps à n’en 
pas douter, se reflète dans les convictions contemporaines. Des 
sondages récents ont révélé que les deux tiers de la popula-
tion mondiale « croient que les femmes ne parviendront pas à 
l’égalité, chacune dans son pays, à moins que les hommes ne 
prennent des mesures eux aussi pour soutenir les droits des 
femmes63 » [TCO]. Dans les FAC, où le personnel est composé 
d’au moins 84 p. 100 d’hommes, la réalité est que les hom-
mes vont devoir transformer la culture militaire et accueillir 
favorablement les femmes. Nous devons tous aider le pendule 
du favoritisme à aller vers l’enrôlement des femmes dans les 
forces armées pour mieux refléter la composition du pays et 
la société que celles-ci servent.

Rappelons-nous que l’objectif fixant la représentation des 
femmes à 25 p. 100 repose sur la recherche; ce n’est pas une 
proportion choisie au hasard. Bon nombre des problèmes culturels 
existant dans les forces armées aujourd’hui sont dus au fait que 
l’emploi des femmes s’inscrit encore dans la catégorie « sym-
bolique » : autrement dit, elles ne sont pas totalement acceptées. 
Comme la proportion actuelle de 15,7 p. 100 n’a pas entraîné de 
changement culturel visible, il faut absolument atteindre l’objectif 

de 25 p. 100 pour créer 
un environnement 
où les femmes 
seront suffisamment 
représentées pour 
exercer une influence 
digne de mention aux 
niveaux de comman-
dement supérieurs. 
Pour que les FAC 
arrivent à réparer les 
dommages causés à 
leur image récem-
ment, les hommes 
doivent modifier la 
culture de manière à 
éliminer le harcèle-
ment dans le milieu de 
travail et à encourager 
l’adoption de régimes 
de travail souples pour 
tout le personnel des 
forces armées. Les 
hommes qui dirigent 
et façonnent les FAC 
doivent faire de cet 
objectif une priorité, 
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Le major Chelsea Anne Braybrook, commandant de la compagnie Bravo du 1er Bataillon du Princess Patricia’s Canadian 
Light Infantry de l’Armée canadienne, passe à côté de son véhicule blindé Coyote, près de Fort Greely, en Alaska, durant 
l’exercice interarmées multinational Arctic Anvil, le 24 juillet 2016.
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car celles-ci ont déjà du mal à main-
tenir la taille de leur effectif exigé par  
le gouvernement.

D’aucuns ont fait valoir que les 
obstacles juridiques avaient été suppri-
més en partie à la fin des années 1950, 
puis éliminés totalement en 2001. 
Cependant, il a aussi été montré que 
des obstacles physiques artificielle-
ment élevés qui gênaient l’entrée dans 
certains groupes professionnels avaient 
été tolérés bien que les femmes aient 
prouvé leurs capacités en période de con-
flit tout au long de l’histoire récente. 
Face à un manque d’acceptation implicite 
et à une discrimination sexuelle mani-
feste, les changements apportés à la loi 
n’ont pas suffi pour modifier sensible-
ment la culture des FAC. L’opération 
Honour portera sans doute fruit en temps 
et lieu, mais il reste encore beaucoup 
à faire pour encourager l’enrôlement 
des femmes dans les FAC et donner 
ainsi à celles-ci une image reflétant 
celle du Canada. Afin de réaliser cet 
objectif, il faut accroître sensiblement 
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Le maître de 2e classe Stewart porte le bâton à exploits lors du dévoilement d’un monument dédié aux Canadiens qui ont combattu et perdu la vie durant 
la Deuxième Guerre mondiale, lors des cérémonies commémoratives dans le cadre du 75e anniversaire du jour J et de la bataille de Normandie,  
à Chambois, en France, le 4 juin 2019.
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Durant l’opération Athena, le bombardier Marie Robert, membre de l’équipe respondable de l’aéronef 
télépiloté (UAV) à Petawawa, en Ontario, guide un UAV Sperwer sur la rampe de catapultage avant 
son lancement.



Revue militaire canadienne  •  Vol. 20, no. 4, automne 2020    31

L
’É

G
A

L
IT

É
 E

N
 M

A
T

IÈ
R

E
 D

’E
M

P
L

O
I 

NOTES

1. N. R. Abramson et R. T. Moran, Managing 
Cultural Differences: Global Leadership for the 
21st Century, 10th Edition, Routledge, New York, 
2018, p. 149.

2. Ibid., p. 154.
3. David Pugliese, « Military: Shorter Skirts, Disaster 

Relief and Highlighting Medals as 'Bling' Might 
Bring More Women In », Ottawa Citizen. Article 
extrait le 10 février 2020 du site https://ottawaciti-
zen.com/news/national/defence-watch/shorter-
skirts-disaster-relief-and-highlighting-medals-as-
bling-might-bring-more-women-into-the-military.

4. Murray Brewster, « Canada Nearly Lost 2018 
UN Mission Because it Didn’t Have Enough 
Women in Uniform », CBC News. Article extrait le 
19 février 2020 du site https://www.cbc.ca/news/
politics/canada-un-united-nations-sudan-women-
soldiers-1.5467722.

5. Ibid.
6. Grazia Scoppio, « Lessons Learned on Diversity 

Across Military Organizations », dans Managing 
Diversity in the Military: The Value of Inclusion 
in a Culture of Uniformity, Rutledge, Milton Park, 
Canada, 2012, p. 113.

7. Défense nationale et Forces armées canadiennes, « 
Les femmes dans les Forces armées canadiennes », 
gouvernement du Canada. Article extrait le 2 octo-
bre 2019 du site http://www.forces.gc.ca/fr/
nouvelles/article.page?doc=les-femmes-dans-les-
forces-armees-canadiennes/izkjqzeu.

8. H. D. Arcouette, « Recruiting Women in the CAF: 
The Challenges of a 25 Percent Representation 
», Collège des Forces canadiennes, 2018-2019. 
Article extrait le 26 janvier 2020 du site https://
www.cfc.forces.gc.ca/259/290/308/192/arcouette.
pdf, p. 1.

9. Karen Davis et Brian Mckee, « Les femmes 
chez les militaires : confrontées au cadre », 
Défis et changements chez les militaires : enjeux 
touchant à l’égalité des genres et à la diversité, 
Bureau d’édition de la 17e Escadre Winnipeg pour 
l’Institut de leadership des Forces canadiennes, 
Winnipeg, Manitoba, 2004, p. 37.

10. Ibid., p. 40.
11. Ibid., p. 37.
12. Bureau du vérificateur général du Canada, 

Rapport 5 — Recrutement et maintien de l’effectif 
dans les Forces armées canadiennes — Défense 
nationale, 2016. Dernière consultation du site 
https://www.oag-bvg.gc.ca/internet/Francais/
parl_oag_201611_05_f_41834.html, le 8 février 
2020, p. 5.110.

13. Ibid., p. 5.33.
14. Ibid.
15. Christie Blatchford, « The Canadian Forces Jobs 

Where Only Women Need Apply », dans The 
National Post. Dernière consultation du site 
https://nationalpost.com/news/canada/the-cana-
dian-forces-jobs-where-only-women-need-apply, 
le 19 avril 2020.

16. Ibid.

17. Ministère de la Défense nationale, « Le pro-
gramme Les femmes font la force, une nouvelle 
initiative des Forces armées canadiennes pour les 
femmes », 31 mai 2017. Dernière consultation du 
site https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-
nationale/nouvelles/2017/05/le_programme_ 
lesfemmesfontlaforceunenouvelleinitiativedes-
forcesa.html, le 26 janvier 2020.

18. Acrouette, « Recruiting Women … », p. 4.
19. Bureau du vérificateur général du Canada, 

Rapport 5, p. 5.34.
20. Ibid.
21. Gouvernement du Canada, « Mandat de la Défense 

nationale et des Forces armées canadiennes », 
texte modifié la dernière fois le 24 septembre 
2018, https://www.canada.ca/fr/ministere-defense-
nationale/organisation/mandat.html.

22. Abramson et Moran, Managing Cultural 
Differences …, p. 165.

23. Journée internationale des femmes, « Resources, 
International Women’s Day Study », 2019. 
Dernière consultation du site, le 3 février 
2020 : https://s3-us-west-2.amazonaws.com/
internationalwomensday/resources/IWD2019-
ResearchStudy-global.pdf.

24. Ibid.
25. David Pugliese, « A 60 per cent increase in 

Canada’s generals - Vance says more to come  », 
dans Ottawa Citizen, 5 mai 2018. Dernière con-
sultation du site, le 7 février 2019 : https://
ottawacitizen.com/news/national/defence-watch/a-
60-per-cent-increase-in-canadas-generals-vance-
says-more-to-come.

26. CTV News, « Meet Brigadier-General Jennie 
Carignan, One of the Highest-ranking Women 
in the CAF », 3 janvier 2019. Dernière consulta-
tion du site, le 7 février 2020 : https://montreal.
ctvnews.ca/meet-brigadier-general-jennie-cari-
gnan-one-of-the-highest-ranking-women-in-the-
caf-1.4239064.

27. Joseph Bongiovi, « Fighting for Equal 
Opportunity: Women’s’ Changing Roles in the 
U.S. Military  », Understanding and Managing 
Diversity (6th Edition), Pearson Education Inc., 
New Jersey, 2015, p. 235.

28. Défense nationale, « Les femmes dans les Forces 
armées canadiennes ».

29. Ibid.
30. Ibid.
31. James Pierotti, Becoming a No-Fail Mission: The 

Origins of Search and Rescue in Canada, Lulu 
Publishing, 2018, p. 155.

32. Ibid.
33. Ibid., p. 156.
34. Ibid.
35. Défense nationale, « Les femmes dans les Forces 

armées canadiennes ».
36. Ibid.
37. Ibid.
38. Forces armées canadiennes, « Les femmes dans 

les Forces armées canadiennes », gouvernement 
du Canada, 2 octobre 2019. Dernière consultation 

du site, le 7 février 2020 : https://forces.ca/fr/les-
femmes-dans-les-fac/.

39. Ibid.
40. Bongiovi « Fighting for Equal Opportunity … 

», p. 229.
41. Ibid.
42. Mary Dever, « With Historic Number of Women 

in Uniform, the Vet Community Is About to 
Change », Military.com, 11 mars 2019. Dernière 
consultation du site, le 1er juin 2020 : https://www.
military.com/daily-news/2019/03/11/historic-
number-women-uniform-vet-community-about-
change.html.

43. Davis et Mckee, « Les femmes chez les militaires 
… », p. 9.

44. Ibid., p. 32.
45. Ibid., p. 9.
46. Ibid., p. 53.
47. Scoppio, « Lessons Learned … », p. 114.
48. Valerie Fortney, « Fortney: A Decade After Capt. 

Nichola Goddard’s Death, Her Family Continues 
Her Legacy », dans Calgary Herald, 16 mai 2016. 
Dernière consultation du site, le 17 février 2020 
: https://calgaryherald.com/news/local-news/fort-
ney-a-decade-after-capt-nichola-goddards-death-
her-family-continues-her-legacy.

49. Ibid.
50. Abramson et Moran, Managing Cultural 

Differences …, p. 150.
51. Gouvernement du Canada, « Politique sur la 

prévention et la résolution du harcèlement », 
2012. Dernière consultation du site, le 26 jan-
vier 2020 : https://www.tbs-sct.gc.ca/pol/doc-fra.
aspx?id=26041, p. 3.1.

52. Sénat du Canada, Rapport du Comité sénatorial 
permanent de la sécurité nationale et de la défense 
- Le harcèlement et la violence sexuels dans les 
Forces armées canadiennes, mai 2019. Dernière 
consultation du site, le 7 février 2020 : https://
sencanada.ca/content/sen/committee/421/SECD/
Reports/SECD_Report_harassment_May_19_f.
pdf, p. 11.

53. Ibid.
54. Ibid., p. 18-19.
55. Ibid., p. 14.
56. Acrouette, « Recruiting Women … », p. 4.
57. Pugliese, « Military: Shorter Skirts … ».
58. Gouliquer, Lynn, « Soldiering in the Canadian 

Forces: How and Why Gender Counts! », 
Université McGill, Montréal, 2011. Dernière con-
sultation du site, le 17 février 2020 : https://www.
collectionscanada.gc.ca/obj/thesescanada/vol2/
QMM/TC-QMM-96779.pdf, p. 12.

59. Bongiovi, « Fighting for Equal Opportunity … », 
p. 230.

60. Gouliquer, « Soldiering in the Canadian … », 
p. 275.

61. Sénat du Canada, « Rapport du Comité … », p. 24.
62. Pugliese, « Military: Shorter Skirts … »
63. Journée internationale des femmes,  

« Resources … »

le nombre de femmes dans les fonctions de général et d’amiral.  
Le taux de représentation des femmes dans les FAC doit augmenter 
considérablement. Il importe d’accroître la souplesse des régimes 
de travail pour que les femmes – et les hommes – puissent en 
arriver à un meilleur équilibre entre leur vie professionnelle et 
leur vie privée. Les obstacles sont peut-être difficiles à voir, mais 
ils sont bel et bien là et ils entachent l’image que le public se fait 

des FAC et nuisent au rendement de leurs effectifs. La suppression 
des obstacles qui entravent encore l’enrôlement des femmes dans 
les Forces armées canadiennes permettra de réaliser l’équité dans 
le milieu de travail; leur élimination est dans l’intérêt de toutes 
les parties concernées.
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Les quatre grands auteurs de menaces et le 
cyberespionnage : quand la Chine, la Russie, 
l’Iran et la Corée du Nord espionnent en ligne

Le capitaine Patrick Diotte est officier du renseignement. Il 
occupe actuellement le poste de G2 Plans au Quartier général du 
2e Groupe-brigade mécanisé du Canada et termine une maîtrise 
en études sur la guerre au Collège militaire royal du Canada.

En ligne, les États se comportent de la même manière 
que dans le reste de leurs politiques : ils emploient les 
mêmes tactiques et poursuivent les mêmes objectifs. 
Tous les États espionnent, chacun à leur façon1. [TCO}

– John P. Carlin, ancien procureur général adjoint  
pour la sécurité nationale des États-Unis, Dawn of 
the Code War.

Introduction

P
énétrant désormais toutes les sphères de la société, 
la cyberactivité malveillante représente une men-
ace grandissante, sans doute même la plus grave 
à laquelle l’Occident est confronté à l’heure actu-
elle. Chaque année, le directeur du renseignement 

national (DNI) des États-Unis présente au Congrès une évalu-
ation des menaces mondiales, classées en ordre d’importance. 
En 2007, le rapport présenté par le DNI de l’époque, John 
D. Negroponte, désignait le terrorisme comme la principale 
menace pour les États-Unis et ne faisait aucune mention de 
la cybermenace2. Trois ans plus tard, le rapport reconnaissait 
la portée considérable de la cybermenace et la plaçait en tête 
du classement3, position qu’elle occupe encore aujourd’hui. 
Le rapport de 2019 souligne d’ailleurs que les adversaires et 
les concurrents stratégiques des États-Unis auront de plus en 

par Patrick Diotte

Le 30 mars 2017, M. Kevin Mandia, président-directeur général de FireEye, fait une déclaration préliminaire, tandis qu’il témoigne devant le US Senate 
Select Committee on Intelligence qui tenait une audience publique intitulée « Disinformation: A Primer in Russian Active Measures and  
Influence Campaign ».
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plus recours aux cybercapacités, notamment au cyberespion-
nage, aux cyberattaques et à la cyberinfluence, pour obtenir un 
avantage politique, économique et militaire sur les États-Unis, 
leurs alliés et leurs partenaires4. Selon ce même rapport, la 
Chine, la Russie, l’Iran et la Corée du Nord mèneraient de plus 
en plus de cyberopérations, multipliant les façons d’effrayer 
les esprits et d’affoler les machines dans le but de voler de 
l’information, d’influencer les citoyens ou de perturber des 
infrastructures essentielles5.

Dans le présent article, nous nous pencherons sur le cyberes-
pionnage et sur la façon dont les États y ont recours pour recueillir 
des renseignements, en nous concentrant sur les quatre principaux 
auteurs de menaces, soit la Chine, la Russie, l’Iran et la Corée du 
Nord. Nous montrerons qu’ils exploitent tous le cyberespionnage 
d’une manière qui reflète leurs intérêts géopolitiques et nous exam-
inerons leurs approches habituelles en matière de renseignement 
et de conduite de la guerre. Nous verrons notamment que la Chine 
est devenue un acteur prédominant dans le cyberespace et que ses 
actions s’inscrivent dans ses principaux objectifs stratégiques, 
soit l’hégémonie et la sécurité économiques. La Russie a pour sa 
part adopté une approche différente et considère sa capacité de 
cyberespionnage comme un élément clé de sa stratégie globale 
en matière de guerre de l’information, tant dans les pays avoisin-
ants qu’ailleurs dans le monde. L’Iran se sert du cyberespionnage 
comme il le fait avec les forces interposées, c’est-à-dire pour 
projeter sa puissance, exercer un contrôle étatique et user de 
représailles. De son côté, la Corée du Nord considère le cyberes-
pionnage comme un moyen d’assurer la survie du régime et de 
déstabiliser ses ennemis régionaux, en particulier les États-Unis 
et la Corée du Sud.

Nous définirons d’abord la notion de cyberespionnage, puis 
explorerons brièvement son histoire. Nous examinerons ensuite 
chacun des quatre grands auteurs de menaces, leurs cibles, ainsi 
que la façon dont ils emploient le cyberespionnage pour obtenir 
des renseignements. La plupart des documents pertinents et à jour 
sur le sujet sont classifiés. La portée du présent article est donc 
limitée par le nombre restreint de documents accessibles dans les 
sources ouvertes, mais aussi par le nombre de mots. Il ne s’agit 
donc pas d’une étude exhaustive du cyberespionnage, mais plutôt 
d’un aperçu général de la façon dont les États l’exploitent pour 
recueillir des renseignements et exercer leur puissance.

Qu’est-ce que le cyberespionnage?

Military Intelligence 5 (MI5), le service de sécurité et de 
renseignement britannique, définit l’espionnage comme 

« le processus visant à obtenir des renseignements qui ne sont 
normalement pas accessibles au public, et ce, par des moyens 
humains (p. ex., des agents) ou techniques (p. ex., le piratage 
d’un système informatique). Ce processus peut aussi avoir pour 
but d’influencer des décideurs et des leaders d’opinion au profit 
d’intérêts étrangers6. » [TCO] En tant que forme d’espionnage, 
le cyberespionnage consiste à mener des opérations informa-
tiques pour extraire des renseignements et des données des 
systèmes informatiques d’une cible ou d’un adversaire7. Dans 
son ouvrage sur les cyberconflits, Michael Warner, Ph. D, 
historien pour le U.S. Cyber Command, établit des parallèles 
évidents entre les cyberopérations générales et l’espionnage 
humain traditionnel. Par exemple, il explique qu’un implant 

peut demeurer dans un ordinateur pendant des semaines, voire 
des mois ou des années, dérobant les petits secrets comme 
les grands, et que la découverte d’un tel implant suscite à  
la fois crainte et satisfaction, comme lorsque l’on démasque un 
espion8. De plus, décrivant la portée considérable du cyberes-
pionnage, M. Warner mentionne que l’espionnage pratiqué 
traditionnellement dans de louches impasses s’est transposé 
dans le cyberespace presque tel quel et que la principale  
différence réside dans le potentiel d’exploitation de  
ce dernier9.

Le cyberespionnage peut prendre différentes formes, et ses 
cibles appartiennent à divers horizons, allant des multinationales de 
l’agroalimentaire aux partis politiques les plus imposants et les plus 
influents du monde. Ce type d’activité malveillante entre dans la 
catégorie des opérations de réseaux informatiques (ORI), définies 
par les U.S. Joint Chiefs of Staff comme des opérations conçues 
pour « attaquer, tromper, dégrader, perturber, bloquer, exploiter 
et protéger l’information et l’infrastructure électroniques10 » 
[TCO]. Les ORI reposent sur trois grands outils et mécanismes, 
soit les logiciels malveillants, l’accès non autorisé à distance et 
les attaques par déni de service, en plus du cyberespionnage11.

Dans son article sur le cyberespionnage et la surveillance 
électronique, William C. Banks, directeur de l’Institute for National 
Security and Counterterrorism de l’Université de Syracuse, qualifie 
l’espionnage économique de sous-catégorie pertinente de cyberes-
pionnage. En effet, l’espionnage économique, qui consiste pour 
un État à tenter d’acquérir les secrets d’entreprises étrangères, est 
au cœur des discussions récentes sur le sujet, en particulier depuis 
que l’affaire entourant le géant chinois des télécommunications, 
Huawei, a éclaté12. Par ailleurs, le cyberespionnage peut aussi 
servir d’outil de perturbation massive, comme ce fût le cas lorsque 
les Russes ont obtenu et divulgué une conversation téléphonique 
compromettante entre l’ambassadeur des États-Unis en Ukraine, 
Geoffrey Pyatt, et la porte-parole du département d’État, Victoria 
Nuland, en 2014. Cette fuite a eu des conséquences durables sur 
la crise ukrainienne. Comme nous le verrons dans les sections qui 
suivent, les auteurs de menaces dont nous brosserons le portrait 
ici ont perfectionné leurs capacités de cyberespionnage au cours 
des dernières années et représentent encore une grave menace 
pour l’Occident.

Chine

La Chine pratique le cyberespionnage dans le but 
d’atteindre l’un de ses principaux objectifs stratégiques, 

soit l’hégémonie et la sécurité économiques. Dans la présente 
section, nous verrons comment la Chine se sert du cyberes-
pionnage pour recueillir des renseignements lui procurant un 
avantage économique, tant dans le secteur public que privé. 
Nous examinerons aussi brièvement les mesures qu’elle a 
adoptées pour pouvoir continuer à nier toute responsabilité 
dans le cyberespace.

Selon Nigel Inkster, directeur des menaces transnationales 
et des risques politiques à l’Institut international d’études straté-
giques, le renseignement joue un rôle central dans la politique et 
la stratégie chinoises depuis la période des Royaumes combat-
tants (depuis environ l’an 475 jusqu’à l’an 221 avant notre ère)13. 
Toutefois, la Chine a toujours axé ses activités d’espionnage 
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sur la gestion des relations avec les tribus nomades voisines. Sa 
tendance à se replier sur elle-même explique pourquoi la collecte 
de renseignements étrangers ne faisait pas vraiment partie de sa 
culture du renseignement jusqu’à récemment14. En effet, le pre-
mier cas notable de cyberespionnage chinois remonte à 2003. Les 

réseaux de défense américains avaient alors été la cible d’attaques 
visant à soutirer des renseignements sur la sécurité nationale. Ces 
attaques, surnommées « Titan Rain », étaient révolutionnaires : 
perpétrées le même jour en seulement 20 minutes, elles sont 
parvenues à compromettre des cibles d’envergure, notamment la 

NASA, le U.S. Army Information 
Systems Engineering Command, 
la Defense Information Systems 
Agency, le Naval Ocean Systems 
Center, ainsi que la U.S. Army 
Space and Strategic Defense 
Installation15.

Les États-Unis ont confronté 
la Chine publiquement le 8 juin 
2013, l’accusant de s’être livrée au 
cyberespionnage dans l’intention 
de voler des renseignements 
sur les activités diplomatiques, 
économiques et de défense 
américaines16. Deux jours plus 
tôt, le 6 juin, The Washington 
Post et The Guardian publiaient 
des articles sur PRISM, un pro-
gramme hautement classifié de la 
National Security Agency (NSA) 
des États-Unis et du Government F
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Communications Headquarters (GCHQ) du Royaume-Uni. 
Dans le cadre de ce programme, la NSA recueillait les registres  
téléphoniques de millions de citoyens américains en invoquant la 
sécurité nationale. Lorsque, durant le sommet, le président Barrack 
Obama a abordé la question du cybervol de la Chine, le président 
Xi Jinping a sorti un exemplaire de The Guardian en réfutant 
toute allégation de méfait et en renforçant l’idée de deux poids 
deux mesures17. Néanmoins, comme en font foi les grands titres 
des dernières années, la Chine poursuit toujours un programme 
de cyberespionnage très ambitieux, axé en grande partie sur le 
secteur financier et l’industrie privée, mais aussi sur la collecte 
de données gouvernementales et autres.

En cherchant à innover et à assurer sa sécurité économique, 
Beijing a eu recours à un vaste éventail de cybercapacités, notam-
ment au cyberespionnage et à l’espionnage industriel. De nos jours, 
les cas de cyberespionnage chinois sont plus nombreux que jamais, 
ce qui, selon M. Inkster, s’explique en grande partie par le désir 
de la Chine de rattraper les pays développés dans le domaine des 
sciences et des technologies transformatrices18. Comme le sou-
ligne Zack Cooper dans son rapport à la Foundation for Defence 
of Democracies, Beijing cherche à innover sur son sol depuis le 
début des réformes orientées vers le marché à la fin des années 
197019. En dépit d’une croissance et d’avancées considérables 
dans le secteur manufacturier, le Parti communiste chinois a lancé 
plusieurs initiatives considérées par beaucoup comme des plans 
directeurs en matière de vol technologique, notamment un plan 
national de développement des sciences et technologies à moyen 
et à long terme (2010), ainsi que l’initiative « Made in China 
2025 » (fabriqué en Chine 2025)20. En 2017, le Pentagone a affirmé 
que la Chine avait mené une campagne intensive afin d’acquérir 
des technologies étrangères par l’importation, l’investissement 
direct à l’étranger, l’espionnage industriel et le cyberespionnage, 
ainsi que la création de centres de recherche et développement à 
l’étranger21. Cinq ans plus tôt, dans une étude sur la cyberintrusion 
réalisée en collaboration avec d’autres organisations privées et 
publiques, Verizon avait analysé 47 000 incidents de sécurité ayant 
entraîné 621 fuites de données confirmées et compromis au moins 
44 millions d’enregistrements. De ce nombre, 96 p. cent étaient 
attribuables à des auteurs de menaces provenant de Beijing22.

On estime que la Chine est responsable de 50 à 80 p. cent 
des vols de propriété intellectuelle transfrontaliers dans le monde 
et de plus de 90 p. cent des cas de cyberespionnage économique 
aux États-Unis23. Selon un rapport publié en 2018 par la Maison-
Blanche, le vol de secrets commerciaux par la Chine à elle seule 
coûterait chaque année entre 180 et 540 milliards de dollars aux 
États-Unis24. Dans une déclaration devenue célèbre, le général 
Keith Alexander, ancien responsable de la NSA et du U.S. Cyber 
Command, a d’ailleurs qualifié les activités de cyberespionnage de 
la Chine du plus important transfert de richesses de l’histoire25. Un 
examen comparatif révèle que les cibles d’attaques sophistiquées 
correspondent aux priorités des plans quinquennaux successifs 
du Parti communiste chinois. Cela étant dit, comme elle le fai-
sait pour recueillir des renseignements avant l’ère d’Internet, la 
Chine confie une partie de ses efforts de cyberespionnage à des 
entités externes, ce qui permet à ses hauts dirigeants de réfuter les 
accusations de cyberespionnage commercial et de vol de propriété 
intellectuelle26. En outre, les lois chinoises sur le renseignement 
donnent le pouvoir de contraindre des entreprises privées, comme 

Huawei, à participer aux efforts de renseignement de l’État.  
En effet, l’article 7 de la loi chinoise sur le renseignement (2017) 
oblige les organisations et les citoyens à apporter leur soutien, 
leur aide et leur collaboration aux efforts de renseignement27.

Malgré l’accord sur le cyberespionnage conclu en 2015 entre 
la Chine et les États-Unis, les allégations de piratage par les Chinois 
se poursuivent28. Selon le rapport de la US-China Economic and 
Security Review Commission présenté au Congrès en 2016 :

Bien que FireEye [une société de cybersécurité américaine] 
détecte moins d’incidents de cyberespionnage en prov-
enance de la Chine, il faut probablement y voir un 
changement de stratégie de la part des Chinois, qui ont 
remplacé les attaques d’amateurs prolifiques par des 
attaques plus professionnelles, sophistiquées et centrali-
sées menées par un plus petit nombre d’auteurs, plutôt 
qu’un signe annonciateur de la fin du cyberespionnage 
chinois. [TOC]

En résumé, il est évident que l’usage du cyberespionnage 
par la Chine s’inscrit dans l’un de ses principaux objectifs straté-
giques, c’est-à-dire l’hégémonie et la sécurité économiques. Bien 
qu’elle utilise sans aucun doute des outils de puissance étatique, 
la Chine continue de faire appel à des entités étrangères et à des 
sociétés privées pour recueillir des renseignements au moyen du 
cyberespionnage. Cette approche a donné davantage de latitude 
à Beijing, tout en permettant au Parti communiste chinois de nier 
toute responsabilité, hypothèse qui a fait l’objet d’un examen 
approfondi au cours des dernières années.

Russie

La première opération de cyberespionnage russe connue 
contre les États-Unis remonte à 1986. Un pirate se fai-

sant appeler « Hunter » s’est fait prendre alors qu’il tentait 
d’accéder aux systèmes informatiques de l’Anniston Army 
Depot, en Alabama. Son but était de recueillir des renseigne-
ments sur les essais de missiles réalisés sur le site Redstone de 
la U.S. Army dans le cadre de l’Initiative de défense stratégique 
du président Reagan, surnommée « Guerre des étoiles »29. 
Depuis, les Russes ont acquis des capacités impressionnantes 
dans le domaine de l’information, et le cyberespionnage a joué 
un rôle déterminant dans la collecte de renseignements répon-
dant aux priorités stratégiques de Moscou aux quatre coins du 
monde. La Russie considère le cyberespionnage comme un 
sous-composant de sa stratégie globale en matière de guerre de 
l’information et de géopolitique, tant dans les pays avoisinants 
qu’ailleurs dans le monde.

À moins de faire référence aux interprétations occidentales, les 
Russes n’utilisent généralement pas les termes « cyberespionnage » 
et « cyberguerre ». Ils ont plutôt tendance à les conceptualiser 
dans le cadre plus large de la guerre de l’information, parlant 
d’informatsionnaya voyna, ou d’« informatisation ». Ce concept 
général, tel que l’emploient les théoriciens militaires russes, 
englobe les opérations de réseaux informatiques (ORI), la guerre 
électronique (GE), les opérations psychologiques (OPPSY) et les 
opérations d’information (IO)30. Au sujet de la stratégie de guerre 
hybride de la Russie, le chef d’état-major général des forces 
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armées de la Fédération de Russie, Valéry Guérassimov, faisait 
la remarque suivante :

Au XXIe siècle, on constate que la ligne entre les  
états de guerre et de paix se fait de moins en moins 
nette. Les guerres ne sont plus déclarées et, quand 
elles commencent, elles se déroulent selon un modèle  
inhabituel31. [TCO]

Le recours à des forces interposées pour recueillir des  
renseignements par le cyberespionnage caractérise bien le modus 
operandi adopté par le président russe Vladimir Poutine dans les 
dernières années. En 2014, un rapport de FireEye sur la men-
ace persistante avancée APT 28, un groupe de cyberespionnage 
soupçonné d’être à la solde des Russes, arrivait à la conclusion 
que, contrairement aux groupes chinois, celui-là ne semblait pas 
commettre de vols généralisés de propriété intellectuelle à des 
fins économiques32. Selon la société de cybersécurité, le groupe 
APT28 serait probablement formé de développeurs et d’utilisateurs 
chevronnés qui recueillent des renseignements sur des questions 
de géopolitique et de défense, c’est-à-dire des renseignements 
qui n’auraient d’utilité que pour un gouvernement33. Le rap-
port souligne également que les cibles du groupe reflètent les 
intérêts du gouvernement russe : le Caucase, les gouvernements 
et les structures militaires d’Europe de l’Est, ainsi que certaines 
organisations de sécurité bien précises. Par exemple, le groupe 
APT28 a réussi à obtenir des renseignements sur la dynamique 

politique et de sécurité de la Géorgie en ciblant des fonctionnaires 
du ministère des Affaires intérieures et du ministère de la Défense 
durant la guerre de 200834.

Le cyberespionnage joue également un rôle central dans 
la stratégie ukrainienne de Vladimir Poutine. Comme le faisait 
remarquer Jen Weedon de FireEye, les opérations de réseaux infor-
matiques générales de la Russie s’inscrivent dans l’ensemble de 
ses efforts visant à maintenir sa domination politique et militaire 
dans un théâtre donné et, de manière plus générale, dans l’opinion 
publique nationale et internationale35. Parmi la myriade d’entités 
qui pratiquent le cyberespionnage pour le compte de Moscou, que 
ce soit directement ou indirectement, APT29 serait l’un des groupes 
les plus sophistiqués et les plus compétents. Il a l’habitude de cibler 
des entités qui détiennent des renseignements étroitement liés aux 
intérêts et aux priorités géopolitiques de la Russie36. Par exemple, 
il s’est récemment attaqué à des gouvernements occidentaux, à 
des institutions de sécurité et juridiques internationales, à des 
groupes de réflexion et à des établissements d’enseignement. Le 
groupe APT29 utilise différentes méthodes, comme la transmis-
sion d’images contenant des instructions masquées ou chiffrées 
lui permettant de prendre le contrôle de réseaux d’importance, 
non seulement pour voler de l’information, mais aussi pour garder 
accès à l’environnement de la victime37.

Les activités de cyberespionnage de la Russie ne ciblent pas 
uniquement les États de l’ancien bloc soviétique. En effet, des pays 
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La cathédrale de Saint Basile au lever du soleil à Moscou, en Russie.
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comme la Norvège, le Danemark, les Pays-Bas et l’Italie, entre 
autres, ont tous accusé la Russie de cyberespionnage de pointe. Les 
services de renseignement allemands ont aussi accusé la Russie 
d’avoir piraté les réseaux informatiques du gouvernement, ainsi 
que ceux de certaines sociétés énergétiques nationales. Dans une 
étude sur les cyberstratégies de la Russie réalisée pour l’Institut 
d’études de sécurité de l’Union européenne, on explique que le 
plus grand risque qui découle de ces activités n’est pas tant le vol 
ou la perte de données numériques, mais plutôt la possibilité que 
celles-ci soient manipulées, ce qui en compromettrait l’intégrité 
et donc la fiabilité38. Par ailleurs, les données obtenues dans le 
cadre des opérations de cyberespionnage russes sont souvent 
utilisées pour produire des documents compromettants diffusés 
avant la tenue d’événements politiques ou sportifs importants. 
Par exemple, en 2016, durant une enquête visant des athlètes 
russes, des pirates russes ont divulgué les dossiers médicaux 
d’athlètes occidentaux qu’ils avaient dérobés à l’Agence mondiale 
antidopage39. Le Kremlin se distingue sur ce point : aucun autre 
auteur de cybermenaces ne cherche autant à utiliser les fruits du 
cyberespionnage dans ses campagnes de guerre de l’information 
pour influencer, perturber ou discréditer des entités de renom. Le 
meilleur exemple est sans doute les attaques menées par la Russie 
durant l’élection présidentielle américaine de 2016.

Dans la version déclassifiée d’une évaluation hautement 
classifiée du DNI, il est clairement indiqué que les services de 
renseignement russes ont mené des cyberopérations contre des 
cibles associées à l’élection présidentielle américaine de 2016, 
notamment aux deux principaux partis politiques américains40. 
Ce rapport révèle également qu’ils ont recueilli des renseigne-
ments sur les primaires américaines, les groupes de réflexion et 
les groupes de pression qu’ils estimaient susceptibles de façonner 
les futures politiques des États-Unis41. En effet, les Russes ont 
d’abord piraté les réseaux du Comité national démocrate en 2015 et 
y ont gardé accès au moins jusqu’en 2016. La direction principale 
du renseignement de l’état-major général russe (GRU), le ser-

vice de renseignement militaire 
de Moscou, avait probablement 
accès aux comptes de courriel per-
sonnels des représentants et des 
personnalités politiques du Parti 
démocrate, dont elle se serait ser-
vie pour extraire un grand volume 
de données des réseaux du Comité 
national démocrate42. L’ingérence 
des Russes dans l’élection pré-
sidentielle de 2016 traduit bien 
l’intention de Vladimir Poutine 
d’utiliser le cyberespionnage 
dans le cadre de sa campagne de 
guerre de l’information contre 
l’Occident.

En résumé, la façon dont 
Moscou se sert des groupes APT 
et d’autres moyens pour mener 
des cyberopérations ciblées con-
tre l’étranger proche et l’étranger 
éloigné montre qu’elle a tendance 
à considérer le cyberespionnage 

comme un outil parmi tant d’autres dans son vaste arsenal de 
guerre de l’information.

Iran 

Le cyberespionnage joue un rôle central dans l’art de 
gouverner de Téhéran, qui l’utilise comme elle utilise les 

forces interposées, c’est-à-dire pour projeter sa puissance éta-
tique, exercer son contrôle et user de représailles, en particulier 
contre les États-Unis, Israël et l’Arabie saoudite. En 2016, 
la société de sécurité informatique industrielle MalCrawler 
a mené une expérience consistant à créer un réseau élaboré 
et à en analyser l’activité pour déterminer les intentions des 
cyberentités malveillantes. Elle est arrivée à la conclusion que 
les pirates des différents pays ne présentaient pas un com-
portement identique. En effet, les pirates russes pénétraient 
les systèmes, en dressaient la topologie et implantaient des 
portes dérobées difficiles à repérer en vue de les exploiter 
plus tard, les pirates chinois compilaient toutes les données 
s’apparentant à de nouveaux renseignements techniques, et 
les pirates iraniens, quant à eux, s’efforçaient de faire le plus 
de dommages possible43.

Selon un rapport Carnegie sur les cybercapacités de l’Iran, 
peut-être plus que tout autre gouvernement au monde, la République 
islamique d’Iran a été la cible de cyberattaques particulièrement 
destructrices de la part des États-Unis et de leurs alliés44. Parmi 
ces attaques, la plus connue et la plus dommageable a sans doute 
été Stuxnet, un ver informatique sophistiqué qui aurait été mis 
au point par les États-Unis et Israël dans le cadre de l’opération 
Olympic Games. Découvert en 2010, Stuxnet s’est attaqué au 
système de contrôle de la centrale d’enrichissement nucléaire 
de Natanz, mettant temporairement hors service 1 000 des 5 000 
centrifugeuses qui s’y trouvaient et réussissant à retarder le pro-
gramme nucléaire de la République islamique d’Iran d’un an45. En 
réponse à cette attaque, l’Iran a accéléré le développement de ses 
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M. Vladimir Poutine, président de la Russie.
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cybercapacités offensives, y compris la collecte de renseignements 
au moyen du cyberespionnage46. En fait, peu de temps après la 
découverte du ver informatique Stuxnet, l’Iran a lancé une série 
de cyberattaques contre l’Arabie saoudite et les États-Unis dans 
le but de détruire des données et de manipuler de l’équipement, 
comme des oléoducs47. Il s’est d’abord attaqué à Saudi Aramco, un 

géant saoudien des hydrocarbures, 
compromettant 30 000 postes de 
travail. Bien que l’attaque ait été 
contenue grâce au réseau fermé, le 
secrétaire à la Défense des États-
Unis, Leon Panetta, a déclaré en 
2012 qu’il s’agissait de la cyber-
attaque la plus destructrice que 
le secteur privé ait jamais con-
nue48. Dans les dernières années, 
Téhéran a démontré des capacités 
considérables en tant qu’auteur 
de menaces dans le cyberespace, 
mais peu de considération a été 
donnée à ses efforts croissants en 
matière de cyberespionnage. Dans 
un article sur le cyberespionnage 
iranien, Jason Spataro, expert en 
cybersécurité américain, souligne 
que la notoriété de Téhéran dans 
le domaine des cyberattaques 
destructrices a éclipsé ses vastes 

campagnes de cyberespionnage, qui visent actuellement presque 
tous les secteurs industriels et qui sont loin de se limiter aux 
conflits régionaux au Moyen-Orient49.

En 2015, James Clapper, ancien DNI des États-Unis, 
a témoigné devant le House Permanent Select Committee on 
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M. Hassan Rouhani, président iranien, au cours d’une conférence de presse conjointe.
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L’horizon de Téhéran, en Iran, avec le mont Alborz en arrière-plan.
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Intelligence au sujet de la République islamique d’Iran, affir-
mant que celle-ci considérait son programme de cyberespionnage 
comme un outil parmi tant d’autres pour exercer des représ-
ailles asymétriques mais proportionnelles contre ses adversaires  
politiques50. En effet, les cyberopérations offensives, dont 
l’espionnage en ligne, jouent maintenant un rôle central dans l’art 
de gouverner de l’Iran puisqu’elles lui permettent de recueillir des 
renseignements et de contre-attaquer ses ennemis présumés, au 
pays et à l’étranger, de façon moins risquée51. Par exemple, sous la 
direction du Corps des gardiens de la révolution islamique (CGRI), 
entre 2013 et 2017, des pirates iraniens ont infiltré des centaines 
d’universités, d’entreprises et d’organismes gouvernementaux aux 
États-Unis et partout dans le monde. Au total, on estime qu’ils 
ont volé plus de 30 téraoctets (soit 30 000 gigaoctets) de don-
nées universitaires et de propriété intellectuelle52. Toutefois, les 
Iraniens réussissent rarement à s’introduire dans l’infrastructure 
gouvernementale des États-Unis et des États européens. En effet, 
les réseaux ministériels des gouvernements sont habituellement 
à l’épreuve des auteurs de menaces iraniens. Téhéran s’est donc 
attaquée à des cibles américaines plus faciles détenant souvent 
des renseignements utiles et très confidentiels en dirigeant des 
tentatives de harponnage contre les comptes de courriel et de 
médias sociaux personnels de fonctionnaires américains53. Elle 
a notamment tenté de compromettre les adresses de courriel 
personnelles des membres de la délégation américaine durant les 
négociations sur le nucléaire, puis a ensuite concentré ses efforts 
sur les anciens employés de l’administration Obama, les membres 
républicains du Congrès, les partisans de Donald J. Trump et les 
médias conservateurs qui couvraient l’élection présidentielle 
américaine de 201654.

Téhéran a aussi eu recours au cyberespionnage pour recueillir 
des renseignements sur ses voisins, souvent instables sur le plan 
politique. Parmi ses cibles, citons les réseaux de la radio d’État, 
du ministère de l’Éducation et du gouvernement de l’Afghanistan, 
ainsi que des ingénieurs en télécommunications et des person-
nalités politiques de l’Irak, qui ont été victimes de la création  
de faux profils dans les médias sociaux et la cible de campagnes de 
harponnage55. Bon nombre des engagements régionaux actuels de 
l’Iran par forces interposées sont liés à des efforts de cyberespion-
nage. Par exemple, en 2015, la société de cybersécurité israélienne 
ClearSky a découvert que 11 p. cent des cibles de la campagne de 
vol de justificatifs d’identité iranienne Rocket Kitten avaient un 
lien avec le Yémen. On sait d’ailleurs que les récentes tentatives 
liées à Téhéran ciblaient d’éminents détracteurs des Houthis56.

Parmi tous les groupes de cyberespionnage soupçonnés d’être 
liés à l’Iran, l’Ajax Security Team est celui qui attire le plus 
l’attention, étant devenu une entité d’espionnage par logiciel 
malveillant plus sophistiquée et plus furtive depuis la découverte 
de Stuxnet. Baptisées « opération Saffron Rose », les campagnes 
du groupe ciblaient des entreprises de l’infrastructure industrielle 
de défense des États-Unis, ainsi que les Iraniens locaux qui utili-
saient des technologies anti-censure pour contourner le système 
de filtrage Internet de l’Iran57. L’Ajax Security Team est reconnue 
pour recueillir des renseignements sur ses cibles de différentes 
façons, y compris par le harponnage et l’hameçonnage de justifi-
catifs d’identité. En 2013, FireEye a publié un rapport expliquant 
que, même si aucun lien direct ne pouvait être confirmé entre les 
groupes comme l’Ajax Security Team et le gouvernement iranien, 
les activités des premiers semblaient concorder avec les objectifs 

politiques du deuxième58. Téhéran est aussi connue pour utiliser le 
cyberespionnage comme un outil de contrôle étatique. En fait, la 
plus grande proportion de victimes de l’opération Saffron Rose se 
trouve en Iran. FireEye croit que les attaquants ont fait passer des 
logiciels malveillants pour des outils anti-censure afin de cibler 
les Iraniens qui utilisent ce genre de technologies, ainsi que les 
dissidents en dehors du pays59.

En résumé, l’usage que fait l’Iran du cyberespionnage  
correspond grandement à son approche des affaires intérieures et 
étrangères. La suppression de la dissidence interne, les guerres 
régionales asymétriques par forces interposées et les mesures 
de représailles latentes sont des thèmes qui se reflètent à la fois 
dans son usage du cyberespionnage et son approche stratégique 
et géopolitique mondiale en général.

Corée du Nord

La citation suivante, attribuée à Kim Jong-un, résume bien 
l’approche de la Corée du Nord en matière de cybere-

space : « La cyberguerre, au même titre que les missiles et les 
armes nucléaires, est une épée universelle qui permet à nos 
forces militaires de frapper sans relâche60. » [TCO] En avril 
2014, alors qu’il était commandant du Commandement des 
Nations Unies, le général Curtis M. Scaparrotti, Republic of 
Korea Combined Forces, a déclaré ce qui suit :

La Corée du Nord a recours à des pirates informatiques 
capables de recueillir des renseignements de sources 
ouvertes, de pratiquer le cyberespionnage et de mener 
des cyberattaques perturbatrices. Dans les dernières 
années, plusieurs attaques perpétrées contre des insti-
tutions bancaires de Corée du Sud ont été attribuées à 
la Corée du Nord. La cyberguerre est une dimension 
asymétrique importante du conflit, et la Corée du Nord 
continuera probablement de la renforcer, en partie à 
cause de son caractère réfutable et de son faible coût 
relatif61. [TCO]

Dans la présente section, nous verrons comment la République 
populaire démocratique de Corée (la Corée du Nord) utilise le 
cyberespionnage et comment celui-ci s’inscrit dans son objec-
tif global de survie du régime et de perturbation des ennemis  
régionaux, en particulier les États-Unis et la Corée du Sud.

La Corée du Nord a l’une des plus faibles présences Internet 
au monde, la plus grande partie de son accès limité étant acheminée 
par la Chine62. L’utilisation d’Internet est fortement surveillée par 
le régime et surtout limitée aux représentants du gouvernement 
et des forces armées. Malgré ces restrictions, les compétences en 
piratage de la Corée du Nord sont devenues aussi redoutées que son 
arsenal nucléaire63. Le royaume ermite a entrepris de développer 
ses cybercapacités à la fin des années 2000, quand il s’est engagé 
dans la voie du cyberespionnage contre la Corée du Sud. D’après 
le département de la Défense des États-Unis, le cyberespionnage 
serait l’un des principaux moyens utilisés par la Corée du Nord 
pour recueillir des renseignements, en particulier sur trois cibles : 
la Corée du Sud, les États-Unis et le Japon64.

La République de Corée (la Corée du Sud) fait face aux 
cybermenaces de sa voisine au Nord depuis des années. La plus 
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connue et la plus destructrice d’entre elles est l’attaque Dark 
Seoul survenue en avril 2013, maintenant connue sous le nom 
d’opération Troy. Dans la fiche technique détaillant l’incident, 
David M. Martin explique que, bien que l’attaque ait initialement 

été attribuée à des cyberactivistes, 
des chercheurs spécialisés en 
logiciels malveillants ont décou-
vert qu’il s’agissait en réalité 
du résultat d’une campagne de 
cyberespionnage pluriannuelle 
menée par le gouvernement nord-
coréen65. Le logiciel malveillant 
a mis des dizaines de milliers 
d’ordinateurs hors service dans 
les secteurs des médias et des 
services financiers de la Corée 
du Sud66. Un livre blanc produit 
par le géant de la sécurité Internet 
McAfee a conclu que Dark Seoul 
et d’autres attaques gouvernemen-
tales étaient liées à une longue 
campagne secrète visant à espi-
onner et à perturber les activités 
militaires et gouvernementales de 
la Corée du Sud67. En fait, Dark 
Seoul s’est produite alors que les 
forces armées américaines et sud-
coréennes menaient un exercice 
de grande envergure. Les respon-

sables sud-coréens prétendent que la Corée du Nord a perpétré 
plus de 6 000 cyberattaques entre 2010 et 2017, ce qui aura 
coûté près de 650 milliards de dollars en réparations et en pertes 
économiques68. L’opération Troy illustre bien l’engagement soutenu 
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de la Corée du Nord à pratiquer le cyberespionnage contre son 
principal adversaire régional, la Corée du Sud, afin d’obtenir un 
avantage militaire et économique.

Forte du succès de l’attaque Dark Seoul, Pyongyang a utilisé 
des capacités destructrices semblables un peu plus d’un an plus 
tard contre une entreprise américaine bien connue. Le matin du 
24 novembre 2014, un groupe de pirates se faisant appeler les 
« Gardiens de la paix » s’est infiltré dans les réseaux de Sony 
Pictures, détruisant 3 000 ordinateurs et 800 serveurs. Le groupe 
a aussi dérobé plus de 100 téraoctets de données, transmettant la 
plus grande partie de leur butin à des tabloïdes, puis à la presse 
générale. Ces données comprenaient les salaires des cadres, des 
courriels, des versions numériques de films inédits, ainsi que les 
numéros de sécurité sociale de 47 000 acteurs, entrepreneurs et 
employés69. Tout cela aurait été réalisé soi-disant en riposte à la 
sortie prévue du film L’interview qui tue! de Sony, une comédie 
mettant en scène un complot pour assassiner Kim Jong-un. Le 
Federal Bureau of Investigation (FBI) a attribué les attaques à 
Pyongyang après qu’une analyse technique eut révélé des simili-
tudes avec d’autres logiciels malveillants également attribués au 
gouvernement du royaume ermite. Le piratage de Sony est un cas 
flagrant de cyberespionnage visant à recueillir des renseignements 
de nature délicate dans le but de les divulguer plus tard en guise 
de représailles lorsque la crédibilité du régime est menacée.

En résumé, comme le montre le cas de l’attaque Dark Seoul, 
le cyberespionnage a fourni et continue de fournir à Pyongyang 
des renseignements essentiels sur ses adversaires. Il ne fait aucun 
doute que l’un des principaux objectifs géopolitiques de Kim 
Jong-un est la survie du régime et la préservation de sa crédibilité. 
Les attaques contre Sony illustrent clairement jusqu’où la Corée 
du Nord est prête à aller, en utilisant le cyberespionnage et les 
cyberattaques, pour préserver l’image de Kim Jong-un. Comme 
les autres grands auteurs de menaces, la Corée du Nord considère 
ses capacités de cyberespionnage comme un outil de riposte 
nécessaire à la survie du régime.

Conclusion

L’évolution du cyberespace a entraîné des changements 
considérables dans toutes les sphères de la société. 

L’acquisition de nouvelles cybercapacités a contribué à trans-
former le paysage du renseignement, ainsi que la façon dont 
celui-ci s’opère. Le cyberespace fournit aux États, en par-
ticulier à ceux dont nous avons parlé dans le présent article, 
un moyen de recueillir des renseignements et de mener des 
attaques sans craindre de répercussions importantes, leur con-
férant une immunité imprévue qui aura tôt fait de disparaître. 
On peut donc dire que le cyberespace a complètement changé 
la face de la guerre puisque les États sont maintenant en 
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M. John Carlin, procureur général adjoint responsable de la sécurité nationale, prononce un discours sur la situation concernant  
la sécurité et les cybermenaces.
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constante compétition directe. Comme John Carlin le faisait 
remarquer, au début du mandat de Barack Obama, jamais le 
gouvernement américain n’accusait publiquement un État 
étranger de cyberintrusion. Huit ans plus tard, les États-Unis 
nommaient publiquement les États qu’ils considéraient comme 
les quatre principales menaces étrangères en ligne : la Chine, 
accusée d’espionnage industriel; l’Iran, accusé d’avoir perpétré 
des attaques perturbatrices; la Corée du Nord, accusée d’avoir 
piraté Sony; la Russie, accusée de s’être ingérée dans l’élection 
présidentielle de 201670. Dans le présent article, nous avons 
établi des parallèles évidents entre l’utilisation du cyberespion-
nage par les quatre grands auteurs de menaces, leurs intérêts 

géopolitiques et leurs approches habituelles en matière de 
renseignement et de conduite de la guerre. Que le cyberes-
pionnage soit utilisé pour voler la propriété intellectuelle ou 
obtenir des renseignements sur un programme d’armement 
nucléaire étranger, une chose est sûre : parce que le monde sera 
de plus en plus connecté, la cybermenace ne cessera de croître 
elle aussi. Il est donc primordial que les gouvernements, les 
industries et les particuliers travaillent de concert à établir un 
ordre et des normes régissant le véritable Far West numérique 
qu’est le cyberdomaine.



Revue militaire canadienne  •  Vol. 20, no. 4, automne 2020    43

L
A

 T
E

C
H

N
O

L
O

G
IE

 M
IL

IT
A

IR
E

Essaim de véhicules aériens sans pilote non 
réutilisables en tant que capacité de combat 

Gary Martinic occupe le poste de chef d’équipe des services 
de soutien technique à l’université Western Sydney. En outre, il 
assume le rôle de Flight Lieutenant (AAFC) au quartier général 
de la 3e Escadre, Australian Air Force Cadets (AAFC), situé aux 
casernes Lidcombe. Démontrant un intérêt de longue date quant 
à l’aviation et à l’histoire militaires, il a consacré énormément 
de son temps à la supervision, à l’instruction et au mentorat de 
cadets de la Force aérienne. En outre, il s’intéresse vivement au 
domaine des systèmes d’armement aériens, terrestres et maritime 
sans pilote. Il a rédigé nombre d’articles pour des journaux et 
périodiques nationaux et internationaux sur la défense.

Introduction

L
es véhicules aériens sans pilote (UAV) sont utili-
sés dans le cadre de missions de renseignement, 
de surveillance et de reconnaissance (RSR) depuis 
plus d’un siècle et, depuis plus d’une décennie, 
en tant que plateformes d’armes légères dans 

le cadre de missions1 de frappe2, dans les théâtres de conflit 
modernes. Bien que la technologie robotique soit aujourd’hui 
relativement répandue, on poursuit les activités de recherche 
et développement (R & D) en vue d’exploiter des appareils 
de plus en plus petits en une seule unité, ou « essaim »3, et 
d’améliorer leurs capacités et leur efficacité en matière de 
ciblage d’adversaires. Cette évolution est mue principalement 
par les avantages tactiques que cette nouvelle technologie 
pourrait conférer. Par exemple, toute technologie militaire qui 
peut encaisser de multiples coups et demeurer fonctionnelle 
présente, dans l’optique du combat, un avantage considérable 
par rapport aux autres systèmes tels que des aéronefs pilotés 
et même des aéronefs autonomes sans pilote employés seuls, 
qu’on peut détruire au moyen d’un unique missile4. En outre, 
cette technologie présente trois champs d’application aux 

forces militaires: l’attaque, la défense et des fonctions de 
soutien telles que le RSR5, sans compter qu’elle permet de 
réduire le risque de perte de vie humaine et d’équipement 
coûteux au combat6. 

Deux grandes percées se démarquent de la fusion des UAV 
en essaims :

 • la capacité des UAV de se rassembler en vue de former un 
essaim peu après leur lancement d’une catapulte pneuma-
tique située sur un aéronef, un bâtiment ou un sous-marin; 

 • la réduction de leur coût, de sorte qu’ils soient « non 
réutilisables ». 

Discussion

Lorsqu’Adolf Hitler a adopté des tactiques et des technologies 
avancées, comme des moyens de communication de pointe 

dans le cadre de ses opérations de guerre-éclair, ainsi que des 
armes améliorées, comme le chasseur à réaction Me-262, la 
bombe volante V1 et des missiles balistiques V2 déployés 
vers la fin de la Seconde Guerre mondiale, les forces alliées 
ne parvenaient pas à suivre le rythme de l’évolution tech-
nologique de la guerre. Ce retard les a poussés à modifier 
leur approche future au combat8. Au cours des 70 années qui 
ont suivi, les puissances militaires occidentales ont cherché à 
s’imposer comme chef de file dans les activités de R & D liées 
à l’aérospatiale et à l’armement. Par conséquent, les États-Unis 
et d’autres puissances occidentales ont veillé à conserver un 
avantage manifeste en matière de tactique et de technologie, 
étant souvent en avance d’au moins une génération sur leur 
temps par rapport à leurs adversaires potentiels. Pour ce faire, 
ils ont misé sur la qualité plutôt que sur la quantité, de façon 
à être en mesure de dissuader n’importe quel adversaire9 

par Gary Martinic

Figure 1 – Lancement par tube d’un petit UAV Coyote de Raytheon7
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Aujourd’hui, cette course à la suprématie militaire englobe 
également les travaux de R & D relatifs aux systèmes d’armes 
sans pilote (UWS) pouvant être déployés en milieux aériens10,11,12, 
terrestres13,14,15 et maritimes16,17,18. En effet, les forces militaires 
les plus avancées du monde poursuivent sans relâche les 
travaux de développement des UWS en raison des avantages 
tactiques considérables qu’ils concèdent. Bien que la robotique 
ait connu d’importants progrès technologiques dans ces trois 
types d’environnement, celles-ci sont plus marquées dans le 
milieu aérien, où l’on retrouve les véhicules aériens de com-
bat sans pilote (UCAV)19. Le prolongement logique de cette  

technologie consiste à l’appliquer 
aux essaims d’UAV où, comme dans 
la nature, un système est composé 
de nombreux agents individuels qui 
interagissent, non seulement les 
uns avec les autres mais aussi avec 
leur environnement. Ces agents 
suivent des règles simples, mais 
leurs interactions collectives peu-
vent mener à des comportements de 
groupe complexes et sophistiqués, 
notamment des comportements 
émergents et même un certain 
degré d’intelligence. Par exemple, 
un essaim peut demeurer en forma-
tion tout en changeant de cap à de 
multiples reprises20. Pour ce faire, 
toutes les unités doivent présenter 
les mêmes caractéristiques phy-
siques, la même programmation 
et les mêmes capteurs, permet-
tant ainsi à chacune d’entre elles 
de communiquer les unes avec 
les autres. Il est à noter que les 
capteurs servent à dissimuler 
le comportement de l’essaim, 
fréquemment fondé sur des facteurs 
environnementaux externes21. 

À l’heure actuelle, les UAV de 
taille moyenne sont plutôt conçus 
aux fins de RSR et de frappe légère 
dans un environnement incontesté ou 
relativement permissif. Toutefois, on 
a réalisé des progrès considérables 
dans l’élaboration de la prochaine 
génération d’UAV de plus petite 
taille pouvant former des essaims22 

dans le but d’attaquer des cibles mili-
taires particulières23 ou être muni de 
capteurs intégrés servant à brouiller 
les communications ennemies. Autre 
avantage de cette capacité : l’ennemi 
gaspille ses ressources en attaquant 
les nombreux UAV24. Cette généra-
tion est conçue selon une approche 
modulaire, adaptable et peu coûteuse, 
car leur charge utile détermine le type 
de mission qu’ils peuvent mener. Ces 
appareils s’avèrent une technologie 
militaire moins dispendieuse et 
globalement plus économique com-

parativement, par exemple, au Programme d’avions de combat 
interarmées F-35 dont le prix s’élève actuellement à environ 
1,5 billion de dollars américains. Comme le coût de la plupart 
des missiles navals air-sol et antinavires peut atteindre un million 
de dollars chacun, on cherche à faire en sorte que le coût total 
d’un essaim d’UAV soit inférieur à celui de l’un de ces missiles. 
Raytheon a déjà atteint ce but avec son petit UAV à ailes repliables, 
le Coyote (voir les figures 1 et 2), dont le coût unitaire est d’environ 
15 000 $ US25. L’entreprise s’efforce de réduire davantage ce coût 
afin qu’il atteigne de 5 000 $ à 7 000 $ US26. Assurément, les UAV 
de toutes les classes sont désormais dotés de capacités offensives, 
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grâce à l’intégration de munitions adaptées et sur 
mesure. Ils pourront jouer un rôle de plus en plus 
diversifié, à mesure qu’on améliore leurs capaci-
tés. Par exemple, la Defence Advanced Research 
Projects Agency (DARPA) mène actuellement des 
travaux sur le déploiement et la récuperation d’UAV 
armés, que l’on peut également lancer depuis un « 
vaisseau mère », comme le présente la figure 3, et 
récupérer après la mission27.

Une étape importante de l’avenir de la guerre 
aérienne a été franchie vers la fin 2016, lorsque la 
Navy des É.-U (USN) a réussi à fusionner environ 
30 UAV Coyote pour survoler l’océan à l’unisson, 
en un seul essaim, à un emplacement non divul-
gué29. Cette mission visait à démontrer la capacité 
d’autoconfiguration de l’essaim, c’est-à-dire qu’à 
la destruction d’un UAV, les autres unités pouvaient 
modifier leur comportement de façon autonome30 

et mener à bien la mission. De ce fait, un essaim 
de petits UAV dans lequel chaque appareilest con-
scient des mouvements et de la position des autres 
représente un progrès incroyable, ce qui signifie 
qu’un essaim sera beaucoup plus difficile à stopper.

 Au cours de ces essais, les UAV ont prouvé 
leur capacité de se positionner de façon autonome, 
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Figure 2 – Lancement par tube d’UAV armés peu coûteux et non réutilisables28
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Lancement d’UAV armés peu coûteux et non réutilisables lancés à partir d’un aéronef31.
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de voler en formation sans être dirigé, ce qui, comparativement 
au télépilotage, représente un énorme bond en avant, car l’essaim 
fait preuve d’un comportement collaboratif32. Les UAV Coyote 
sont de petits appareils électriques d’un mètre de long, lancés par 
tube. Conçu comme ressource non réutilisable employée aux fins 
de reconnaissance, cet UAV est équipé d’ailes repliables, ce qui 
permet de le lancer au moyen des tubes employés pour larguer des 
mines acoustiques à bord des aéronefs de lutte anti-sous-marine, 
ou au moyen d’un lanceur pneumatique installé sur un bâtiment 
de la USN. Le Coyote pèse environ 6 kilogrammes et ses ailes se 
déploient après le lancement. En outre, sa pile offre une autonomie 
de vol de 1,5 heure et permet la transmission de messages vidéo 
dans un rayon de 30 kilomètres33. L’Office of Naval Research 
(ONR) des États-Unis a également utilisé cet UAV au cours 
d’un programme appelé « Low-Cost UAV Swarming Technology 
(LOCUST; technologie d’essaim d’UAV à faible coût), conçu pour 
démontrer la possibilité d’employer de petits UAV autonomes en 
essaim pour submerger un adversaire à un coût inférieur à celui 
des systèmes d’armes conventionnels.34 

Le fait le plus remarquable de l’essai LOCUST réalisé par 
l’ONR est qu’on soit parvenu à lancer 30 UAV en 40 secondes, 
avant que ces derniers se regroupent rapidement en essaim et volent 
en formation de façon autonome pour mener à bien la mission, 
communiquant par l’entremise d’un réseau de radiocommunication de 

faible puissance pour échanger leur position et d’autres données35. 
Comme ces appareils ne disposent que de 90 minutes d’autonomie 
de vol, la rapidité de lancement constitue un facteur crucial pour 
ces UAV à piles, afin de donner le meilleur rendement possible 
en fonction de la plateforme, de la charge utile et de la mission1,15. 
Le mécanisme de l’essaim employé lors du programme LOCUST 
consistait en un lien « parent-enfant », où un UAV dirige alors 
que les autres suivent. Toutefois, il est possible de changer le 
« dirigeant » s’il est détruit en cours de mission1. Il est intéressant 
de souligner qu’en utilisant certaines commandes électroniques, 
l’opérateur peut rediriger des UAV distincts afin qu’ils exécutent 
d’autres missions. En outre, l’essaim peut se diviser en groupes 
plus petits pour exécuter d’autres manœuvres, ou encore un seul 
UAV peut quitter la formation36 en vue d’examiner la cible de plus 
près, puis réintégrer l’essaim afin de lancer une attaque37. Ces 
scénarios confirment l’atteinte d’un degré important de maîtrise 
de la formation, et que l’on a procédé à la collecte d’autres don-
nées essentielles, notamment sur la capacité de l’essaim à voler 
en formation serrée, l’altitude de vol maximale de l’essaim et le 
type de manœuvre qu’il peut exécuter.38 

En octobre 2016, la USN a réussi le lancement d’un essaim 
de 103 drones miniatures depuis des chasseurs F/A-18, à un 
emplacement non divulgué39. Au début de 2017, elle a effectué 
des essais semblables au polygone de tir d’armement aérien 
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Le USS Providence, sous-marin d’attaque de classe Los Angeles, navigue sur le Thames, tandis qu’il quitte la base sous-marine New London pour une 
sortie régulièrement prévue.
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de la base aéronavale de China Lake, en Californie40. Dans le 
cadre de ces deux essais, les micro-UAV Perdix ont présenté des 
comportements d’essaim avancés, comme la prise de décision 
collective et le vol en formation adaptative. Ces micro-drones 
Perdix évoluant à basse altitude ne constituaient pas des unités 
individuelles synchronisées, programmées au préalable, mais plutôt 
un « organisme » collectif exploitant un même cerveau réparti 
entre eux et servant à la prise de décision ainsi que permettant à 
chaque unité de s’adapter les unes aux autres, comme dans les 
essaims qu’on retrouve dans la nature41. Puisque chacun de ces 
drones communique et collabore avec les autres appareils Perdix, 
cet essaim ne comporte aucune unité dirigeante et peut s’adapter 
aisément à l’arrivée ou au départ de drones42. 

De fructueuses démonstrations antérieures comprennent 
d’une part le largage par éjecteurs de leurres d’un chasseur F-16 
réalisé en 2014 par la Air Force Test Pilot School des États-
Unis, à la base de l’aviation militaire Edwards43. D’autre part, en 
décembre 2013, la USN a réussi le lancement vertical de petits 
drones équipés d’une voilure en X, depuis un tube de lancement 
de torpille d’un sous-marin américain submergé, nommément le 
USS Providence44. 

 Malgré le caractère impressionnant des démonstrations 
des ONR et d’autres organismes, il reste des obstacles à franchir 
avant que ces nouvelles capacités ne soient pleinement établies. 
En premier lieu, les technologies autonomes de détection et 
d’évitement dans les petits UAV en sont encore à leurs balbutie-
ments, et il faut trouver des solutions à cet égard. Toutefois, à 
mesure que les processeurs de ces appareils gagnent en puissance 
et en fiabilité, cette question devrait être réglée grâce aux progrès 
technologiques réalisés en matière d’apprentissage en profondeur 
et de réseau neuronal45. Il s’agit d’un élément important, car il ne 
suffit pas pour un essaim de voler au-dessus d’un plan d’eau; il 
doit également pouvoir survoler le relief et éviter de nombreux 
obstacles tels que des édifices, des lignes électriques et des arbres, 
sans compter les scénarios de combat terrestre où il doit potentiel-
lement faire face aux armes ennemies46.

Deuxièmement, il existe deux autres problèmes à accorder sa 
confiance aux systèmes entièrement autonomes, lesquels devraient 
être réglés à force d’essais réussis. Troisièmement, il faut aborder 
la question de l’autonomie de l’essaim limitée par la durée de 
vie des piles des unités qui le compose. Une solution potentielle 
consisterait à établir des stations de base, ou des « ruches », où 
chaque UAV peut retourner et recharger sa pile pendant que les 
autres poursuivent leur mission47.

Finalement, les politiques de sécurité publique traitent  
majoritairement les aéronefs sans pilote comme s’ils étaient 
pilotés; ils font donc l’objet d’une réglementation rigoureuse s’ils 
présentent un danger pour la sécurité publique ou s’ils entrent 
dans l’espace aérien civil. Le problème ici est que les décideurs 
politiques seront plus vigilants lorsqu’il est question d’UAV 
entièrement autonomes plutôt que d’aéronefs télépilotés (ATP), car 
ces derniers demeurent préférables du point de vue de la sécurité 
de vol48. À ce point-ci, il est important de relever les différences 
entre ces deux systèmes. Un ATP consiste en un type de système 
aérien sans pilote (anciennement « UAS »), qui n’est aucunement 
autonome, étant contrôlé directement par un pilote, quoiqu’à 
distance, à toutes les étapes du vol49. Un essaim d’UAV est formé 
d’une volée ou d’un groupe de petits UAV qui peuvent se déplacer 
et agir en groupe en ne nécessitant que peu d’intervention humaine 

(semi-autonome), voire aucune (autonome)50. En outre, toujours 
aux fins de comparaison, les ATP disposent généralement d’une 
autonomie de vol (ou de vol d’attente) considérablement plus 
élevée, contrairement à celle des essaims d’UAV, qui ne dépasse 
pas 1,5 heure de vol (quoique les efforts de R & D se poursuivent 
afin d’augmenter cette durée). Finalement, les ATP devraient être 
considérés comme un système essentiel à la sécurité, car ils fran-
chissent souvent les frontières de l’espace aérien civil. Certaines 
autorités estiment que les essaims d’UAV présentent des risques 
trop importants et recommandent qu’on tienne compte de ces derni-
ers sans tarder, avant que le potentiel destructeur de ces appareils 
ne prenne toute son ampleur51. Les essaims d’UAV peuvent donc 
être considérés comme essentiels à la sécurité et essentiels à la 
mission, quoiqu’ils constituent d’abord un système essentiel à la 
mission (il s’agit d’armes, après tout). C’est pourquoi ils doivent 
seulement être déployés dans l’espace aérien civil dans le cadre 
d’une mission militaire autorisée52. L’ouvrage de M. G. Tutty et 
T. White analyse en profondeur le processus décisionnel futur 
de l’homme en ce qui a trait aux systèmes militaires complexes 
et essentiels à la sécurité. Il traite du changement probable des 
armes, de la guerre cybernétique et de l’intelligence artificielle 
(systèmes intelligents et autonomes) pour souligner le fait qu’il faut 
rigoureusement mettre à l’essai ces nouvelles capacités avant de les 
déployer. On s’assure ainsi qu’elles sont sécuritaires et efficaces 
sur le plan opérationnel, tout en atténuant les effets néfastes et les 
dangers imprévus qu’elles présentent. Cet ouvrage offre également 
des explications détaillées sur le contrôle humain significatif53 au 
cours de la chaîne de destruction « trouver-fixer-suivre-cibler-
engager-évaluer » (TFSCEE), ainsi que des recommandations sur 
la conception éthique de l’IA et d’armes autonomes. 

L’avantage des essaims robotiques est que leur applicabilité 
ne se limite pas à un seul domaine militaire54. En effet, leur 
efficacité sera probablement la même dans tous les domaines, 
particulièrement s’ils sont employés conjointement aux tactiques 
avancées pour lesquelles ils sont conçus, qu’elles soient offen-
sives ou défensives. Pour ce faire, il serait possible d’exploiter 
des essaims de drones afin de bombarder les zones ennemies 
de ressources de RSR, de brouiller les défenses aériennes de 
l’adversaire ou d’écraser les cibles ennemies sous la puissance 
de feu de ces essaims. En toute probabilité, ces derniers seraient 
particulièrement utiles durant toutes les étapes du cycle de ciblage 
TFSCEE et pourraient même servir de solution de rechange aux 
munitions à guidage de précisions (MGP), car même les MGP 
les plus sophistiquées deviennent inutiles s’il est impossible de 
repérer les cibles et de les désigner en vue d’une attaque55.

La technologie et les tactiques propres aux essaims d’UAV 
modifient grandement les capacités de combat, notamment la 
capacité de mener des attaques de style « kamikaze » permettant 
de submerger les ressources des adversaires, par exemple en neu-
tralisant des batteries de missiles, des stations radars et d’autres 
systèmes ennemis ou en rendant ces mêmes sites vulnérables aux 
attaques menées par des aéronefs pilotés et dotés d’armes plus 
lourdes. Les essaims d’UAV peuvent également être déployés en 
vue de mener des activités de RSR importantes ou d’exécuter des 
missions d’imagerie de cibles que l’on estime trop bien défendues 
pour utiliser des aéronefs pilotés. Ils peuvent également servir 
à des fins défensives, notamment pour la protection de grands 
bâtiments, des armes blindées, de l’artillerie lourde ou des res-
sources aériennes importantes, par l’établissement de barrières 
défensives. En effet, l’essai LOCUST fait partie d’un effort visant 
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l’élaboration de technologies autonomes pouvant être déployées 
dans les domaines terrestre, sous-marin et aérien56. 

Conclusions

L’importance croissante des véhicules sans pilote témoigne 
de l’évolution de la technologie militaire57. L’auteur estime 

que les UWS, y compris les essaims d’UAV, représentent la 
guerre de l’avenir. La valeur des véhicules télépilotés dans 
la collecte de RSR est désormais un fait établi. En effet, ces 
véhicules peuvent demeurer en place afin de couvrir une zone 
d’intérêt, parfois pendant plusieurs jours, ce qui fait de ces 
appareils une plateforme précieuse pour la surveillance con-
tinue58. En tant que plateforme d’armes, les UAV munis de 
missiles légers ont éliminé des forces ennemies et tué de nom-
breux dirigeants terroristes au Moyen-Orient lors de frappes 
de haute précision59. En outre, l’utilisation de véhicules sans 
pilotes aide à protéger des vies humaines en les gardant hors 
de danger. De ce fait, ils peuvent entraîner une diminution du 
nombre de blessés sur le champ de bataille, ou encore du risque 
qu’un aéronef soit abattu et son pilote capturé; un tel incident 
peut faire les manchettes pendant des mois, voire des années60.

La recherche sur les essaims d’UAV constitue l’un des 
domaines de R & D militaire des plus prometteurs, et il connaît 
l’une des plus fortes croissances. Il consiste, concrètement, à 
approfondir les capacités des UAV. Ces progrès ont été possibles 
en grande partie grâce aux algorithmes, dont l’application régit 

le comportement d’un essaim en plus de faciliter les capaci-
tés de communication et de coopération au sein de celui-ci. 
Essentiellement, un essaim d’UAV est formé d’éléments à faible 
technicité regroupés au moyen d’une intelligence artificielle (IA) 
de pointe61. Cette combinaison deviendra sans doute une arme 
redoutable dans l’avenir, que l’on pourra mettre en œuvre à des 
fins mortelles ou non, permettant ainsi à une force d’attaque 
légère de venir à bout d’adversaires plus puissants et disposant 
de technologies sophistiquées62. Ces algorithmes permettront 
aux UAV et aux essaims d’assumer une plus grande variété de 
rôles sans intervention humaine, comme la détection, le ciblage, 
le réglage des armes et le déploiement de capteurs, ainsi que 
la détermination de la portée ou des capacités63. En outre, les 
développements de l’IA amélioreront la capacité des plateformes 
autopilotées d’organiser, d’interpréter et d’intégrer des fonctions 
de façon indépendante, comme le filtrage de RSR, la manipulation 
de capteurs, les manœuvres de pilotage et la navigation. Ainsi, les 
technologies informatiques émergentes permettront aux UAV de 
prendre un plus grand nombre de décisions et d’exécuter un plus 
grand nombre de fonctions de façon autonome64. L’arrivée de la 
technologie des vols en essaims marque le début d’une ère qui 
pourrait renverser la dominance militaire des États-Unis des 25 
dernières années qui est marquée par le déploiement d’un nombre 
moins important de plateformes d’armes plus sophistiquées (et 
plus coûteuses). Il se peut qu’au cours du développement de la 
prochaine génération d’armes, des systèmes technologiques per-
fectionnés soient vaincus par un nombre écrasant d’unités dans 
les essaims autonomes65.
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Le 11e Régiment de cavalerie blindée de l’armée des États-Unis et le Bureau de gestion des systèmes de menace opèrent un essaim de 40 drones pour 
mettre à l’épreuve les capacités des unités de rotation pendant la bataille de Razish au Centre national d'entraînement, le 8 mai 2019. Cet exercice était 
le premier d’une longue série organisée au Centre national d'entraînement.
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La question est de voir combien de temps les États-Unis 
prendront pour parvenir à développer ces nouvelles capacités 
d’UAV en essaims aux fins d’acquisition et de déploiement en 
tant que systèmes d’armes de première ligne. À l’heure actuelle, 
les États-Unis semblent sur la bonne voie d’atteindre cet objectif 
dans un avenir rapproché, alors que ce pays poursuit son travail 
de développement et d’essai d’une variété de systèmes dotés de 
divers degrés d’autonomie. Le caractère créatif et novateur de ces 

projets représente un changement de paradigme sans précédent en 
lien avec les systèmes de lancement d’UAV, les stratégies et les 
tactiques qui exploitent une panoplie de mode de fonctionnement, 
et la technologie a très certainement toutes les caractéristiques 
nécessaires afin de changer les règles du jeu pour les États-Unis 
et ses alliés. 
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« Notre principal devoir à Berlin ayant été 
accompli » [TCO] : le Bataillon canadien  
de Berlin en parade dans la capitale déchue,  
le 21 juillet 19451 

Steven Bright, qui a commencé sa carrière à Ottawa en 1994, 
a travaillé dans les affaires publiques pendant de nombreuses 
années avant de se lancer à son compte en 2011. Il écrit des 
contenus numériques et des discours pour une gamme variée 
de clients des secteurs public et privé, tout en poursuivant son 
intérêt de longue date dans l’histoire militaire. Basé à Oakville, 
en Ontario, Steven est diplômé de Western, McGill et du Collège 
militaire royal du Canada.

Introduction

D
Démonstration d’une victoire acharnée et d’une 
reddition inconditionnelle, les défilés alliés 
en Europe après la Seconde Guerre mondiale 
transmettaient clairement le message que les 
années de sacrifices n’avaient pas été vaines. 

Ces défilés étaient hautement symboliques, tant pour les  
participants et que pour les observateurs, à une époque où les 
combattants tentaient de se remettre de la guerre la plus coû-
teuse de l’histoire de l’humanité. De plus, l’empreinte physique 
des bottes alliées sur la capitale nazie vaincue laissait présager 
un avenir où l’Allemagne deviendrait un champ de bataille 
d’un genre différent pour les décennies à venir.

Le Canadian Berlin Battalion [Bataillon canadien de Berlin] 
a été constitué dans le seul but de parader dans cette ville effon-
drée alors que les décombres brûlants couvaient encore. Quelque 
2 141 jours après que le premier dominion eut joint sa voix à celle 
de la Grande-Bretagne pour déclarer la guerre à l’Allemagne 
d’Hitler, les Canadiens ont marché aux côtés des Britanniques 
dans un spectacle d’unité et de victoire sous l’ombre littérale 
et métaphorique de la Porte de Brandebourg de Berlin. Ayant 
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combattu à partir de la Normandie, à travers l’Italie et le long de 
l’estuaire de l’Escaut en Belgique, les troupes du Bataillon cana-
dien de Berlin marchaient en l’honneur de leur 17 6822 camarades 
tombés au cours des hostilités.

L’histoire de ce Bataillon, toutefois, tend à rester occultée 
par la narration canadienne qui prévaut immédiatement après la 
guerre, celle-ci étant la plupart du temps axée sur la reconstruction 
au pays et sur la création de nouvelles institutions à l’étranger. 
Le premier ministre canadien lui-même a largement ignoré le 
Bataillon de Berlin, et même les Berlinois semblent en savoir peu 
sur celui-là. Le musée Alliierten à Berlin, par exemple, conserve 
une collection qui commence son histoire « avec la défaite alle-
mande pendant la Seconde Guerre mondiale3. » [TCO]. Pourtant, 
ce musée ne possède aucun papier ou artefact relatif au Bataillon. 
« C’est un angle mort que nous devons étudier nous-mêmes » 
[TCO], écrira Bernd von Kostka, conservateur du musée « mais 
cela n’a pas (encore) été fait4 » [TCO]. Basé sur des journaux de 
guerre, des récits de témoins directs et des articles de journaux, le 
présent article examine en profondeur le contexte, la planification 
et l’expérience d’un défilé afin de lever le voile sur cette question 
oubliée par l’histoire.

Discussion

Les premiers pas sur ce qui est devenu la route menant à 
ce défilé ont été faits par deux membres canadiens de la 

section de l’unité de police combinée RAF/ARC de la 2e Force 
aérienne tactique RAF5.

Le 7 mai 1945, le capitaine d’aviation M.M. (Mike) 
Carmichael et le sergent L.G. (Larry) Pincombe, membres de la 2e 
FAT, ont reçu un ordre très important. « J’ai été rappelé d’un travail 
de routine de la police et on m’a demandé d’aller à l’aérodrome 
près de notre unité pour attendre un mandat d’escorte » [TCO], 
se souvient Carmichael, qui était un ancien officier de la GRC 
de Braeside, en Ontario, une semaine plus tard. Accompagnés 
de Pincombe, anciennement de la police de Saint-Jean, les deux 
Canadiens ont été invités à prendre un vol pour Flensburg6 afin 
d’embarquer « six importants fonctionnaires allemands dans le 
but de signer l’accord de reddition inconditionnelle » à Berlin7.

Il était prévu qu’ils décollent le lendemain matin à 8 heures, 
mais il y a eu un léger contretemps dans le plan. « Nous avons 
découvert que les officiers allemands avaient fait la fête la nuit 
précédente » [TCO] relate stoïquement Carmichael, « et [ils] 
ont eu quelques difficultés à se préparer à temps. » [TCO]. Les 
Allemands qui avaient la gueule de bois n’étaient pas des officiers 
ordinaires. Il s’agissait du maréchal Wilhelm Kietel, chef du haut 
commandement des forces armées8, de l’amiral Hans-Georg von 
Friedeburg, commandant en chef allemand de la Kriegsmarine9, 
du général Hans-Jürgen Stumpff, chef d’état-major général de la 
Luftwaffe10, et de leurs collaborateurs respectifs, tous se préparant 
à subir l’ignominie de la signature de documents qui mettraient 
officiellement fin au Troisième Reich.

Partis avec deux heures de retard, Carmichael, Pincombe et 
leurs VIP ont atterri plus au sud, dans le secteur américain, pour 
rencontrer le maréchal en chef de l’air de la RAF, Sir Arthur 
Tedder et quelques officiers américains de haut rang. Rejoints par 
une escorte d’avions russes, ils ont tous décollé à nouveau pour 
Berlin. À l’atterrissage à l’aéroport de Templehof, les drapeaux de 
la Grande-Bretagne, de la Russie et des États-Unis, tenus par trois 

officiers russes « … ont été déployés devant la garde d’honneur11 » 
[TCO] avant que les véhicules routiers ne repartent juste après 
14 heures en direction du lieu de la signature historique.

Carmichael a été le premier Canadien à descendre de l’avion 
ce jour-là. Il a donc été le premier Canadien à entrer à Berlin de 
toute la guerre, avec Pincombe tout près derrière lui. Mais ils 
étaient loin d’être les derniers Canadiens à marcher dans la capi-
tale effondrée d’Hitler. Le 21 juillet 1945, des soldats canadiens 
venus de tout le pays ont défilé dans une rue très historique de 
cette ville tombée au combat. Le Bataillon canadien de Berlin, 
comme on appelait leur groupe, a été constitué pour démontrer 
la participation incontestable du Canada à la guerre qui venait de 
se terminer. Il a également signalé, de manière plus amorphe, un 
désir de jouer un certain rôle dans l’avenir du continent12.

D’une certaine façon, cet avenir a commencé le 11 décembre 
1944, lorsque le gouvernement du premier ministre William Lyon 
Mackenzie King a approuvé pour la première fois la participation 
des troupes canadiennes à l’occupation anticipée de l’Allemagne 
par l’armée britannique. Cette intention a été officiellement com-
muniquée au gouvernement britannique le 12 janvier 1945 dans un 
mémo « Top Secret » qui commençait par dire que les Canadiens 
s’étaient engagés à participer « … à l’occupation de l’Allemagne 
après la défaite de ce pays13. »

La « Force canadienne », comme elle était initialement 
appelée, devait être constituée d’un groupe d’occupation organ-
isé sur une formation d’infanterie d’environ 25 000 hommes14. 
[Le 11 juillet, la 3e division d’infanterie canadienne de la Force 
d’occupation de l’armée canadienne (FOAC) était commandée par 
le major-général Chris Vokes à Bad Zwischenahn, dans le nord-
ouest de l’Allemagne, avec un effectif total de 853 officiers et 
16 983 autres grades15.] Ces plans, à leur tour, s’inscrivaient dans 
le cadre plus large des instructions détaillées pour l’occupation de 
l’Allemagne, telles qu’elles avaient été définies dans l’opération 
Eclipse. L’objectif général d’Eclipse était de « … faire en sorte 
qu’une fois pour toutes, aucun doute possible ne subsiste dans 
l’esprit d’un seul Allemand sur le fait que la puissance militaire 
du Troisième Reich a été brisée16. »

Les plans ont évolué au fur et à mesure que la victoire des 
Alliés semblait de plus en plus probable. En mars 1945, le maréchal 
Bernard Montgomery demande aux Canadiens s’ils souhaitent 
participer à la partie britannique d’une garnison alliée envisagée 
à Berlin. Le général Harry Crerar, officier général commandant 
(OGC) de la Première armée canadienne, a estimé qu’il s’agissait 
plus d’une décision politique que militaire. Le lieutenant-général 
J.C. Murchie, chef de l’état-major général à Ottawa, pensait le 
contraire. Comme l’a expliqué l’historien C.P. Stacey, Murchie 
a déclaré que les Canadiens devraient participer à l’occupation 
de Berlin « … tant pour des motifs d’ordre national que pour 
procurer aux troupes canadiennes la satisfaction de compter un 
contingent symbolique lors de l’entrée dans la capitale ennemie »17. 
Il s’agirait donc d’un défilé, en plus de la FOAC.

Les Alliés, toutefois, devaient encore gagner la guerre avant 
de pouvoir défiler victorieusement à Berlin18. Et ces dernières 
semaines d’hostilités, alors que les Alliés se rapprochaient de 
la capitale, ont été massivement destructrices. « Nous sommes 
arrivés au-dessus de Berlin pour la trouver couverte d’une brume 
de fumée, » [TCO] a fait remarquer Pincombe dans cette émission 
de radio du 15 mai. « Et elle brûlait encore à certains endroits.  
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La ville elle-même était presque complètement en ruine. Il ne 
restait plus grand-chose à part des coquilles d’immeubles19. » 
[TCO]. Un article publié dans le Toronto Daily Star le 9 mai par 
Harold King, le chef de bureau de Reuter à Paris, né à Berlin20, 
brosse un tableau tout aussi sombre d’une ville qu’il a autrefois 
très bien connue : « Il est douteux que l’on puisse encore parler 
d’un Berlin. La mort est arrivée à Berlin sous une forme apoca-
lyptique. Les cendres empilées pèseront lourdement sur les ailes 
du phénix allemand en quête de renaissance21 » [TCO].

Ce que Pincombe, King et beaucoup d’autres ont observé 
personnellement, c’est le résultat d’un anéantissement complet 
par voie aérienne et terrestre. Des 13 grandes villes allemandes 
bombardées pendant la guerre, Berlin avait reçu la plus grande 
part — plus de 68 000 tonnes de bombes alliées, soit près de 
17 p. 100 des 419 808 tonnes de bombes larguées par le Bomber 
Command et les forces aériennes de l’armée américaine22. La 
dévastation causée par les troupes russes basées au sol et arrivant 
de l’est a été énorme en elle-même. Les Russes ont fait irruption 
à Berlin le 21 avril et l’ont écrasée en 12 jours seulement. Le 
carnage qui en a résulté a été très répandu et impitoyable23. On 
estime à 22 000 le nombre de civils morts à Berlin au cours de 
cette bataille majeure, auxquels s’ajoutent environ le même nom-
bre de militaires allemands24. Certains habitants ont considéré le 
suicide comme leur seule issue. En avril, 3 881 suicides ont été 
enregistrés à Berlin, soit près de vingt fois le chiffre de mars25.

La fin, cependant, est finalement arrivée. Le soir du 4 mai26, 
Montgomery, assisté de son aide de camp canadien, le lieutenant-
colonel Trumbell Warren27, a tenu une cérémonie de reddition 
solennelle à l’intérieur d’une tente sur la lande de Lüneburg, à 
l’est de Hambourg. L’amiral Friedeburg signe pour l’Allemagne, 
signalant ainsi la reddition de toutes les forces armées allemandes 
en Hollande, dans le nord-ouest de l’Allemagne et au Danemark28. 
[Un mémo a été envoyé le soir même à la Première Armée cana-
dienne, disant : « … toute action offensive cessera à partir de la 
réception de ce signal29. »] [TCO]. Deux autres cérémonies de 
reddition, l’une à Reims le 7 mai, et l’autre juste à l’extérieur de 
Berlin le 9 mai30, ont bel et bien marqué la fin de la guerre contre 
l’Allemagne.

Les combats étaient terminés et les vertes pousses de la paix 
émergeaient lentement des années d’obscurité. Mais avant que 
quelqu’un ne parvienne à déterminer la forme ou la vitalité de 
cette paix, les soldats sur le terrain devaient encore être recensés, 
et finalement, ramenés chez eux. Le correspondant de guerre de 
la radio de Radio-Canada, Matthew Halton, dans sa dépêche du 
5 mai en provenance d’Allemagne, a brossé verbalement le meil-
leur tableau de ce que cette nouvelle très fraîche signifiait pour 
les soldats canadiens sur le théâtre des opérations :

Aujourd’hui, le soleil se lève comme il ne s’est pas levé 
depuis près de six ans et les soldats à qui j’ai parlé 
ne savent pas trop quoi faire avec ça. Ils se rasent et 
prennent leur petit déjeuner. Ils nettoient leurs fusils. 
Ils essaient de brosser la boue de leurs vêtements. Ils 
demandent s’il y a du courrier. Après tout, ils ont vécu 
des vies étranges et dangereuses. Il est difficile de croire 
qu’aucun obus n’arrivera en hurlant. Il est difficile de 
croire que s’ils se tiennent debout à l’extérieur, personne 
ne leur tirera dessus. La mort a marché à leurs côtés. 
Pendant un jour ou deux, il est difficile de croire que 
le cauchemar est terminé31. [TCO].

Les Canadiens choisis pour aller à Berlin ont été informés 
avant même que la reddition finale ne soit signée. Le 6 mai, « au 
milieu de toute cette confusion », a écrit le caporal Kurt Loeb, 
auteur d’une grande partie du journal de guerre des Argylls and 
Sutherland Highlanders of Canada (de la Princesse Louise32) :

[un] point assez sensationnel nous a été rapporté.... 
Les Argylls avaient été choisis comme l’un des trois 
bataillons d’infanterie pour représenter la 1re Armée 
canadienne à Berlin. Aucun détail exact du déplacement 
vers la capitale allemande n’a été donné, mais on nous a 
informés que nous resterions à Berlin pendant un mois, 
avec les Fusiliers Mont-Royal et le Loyal Edmonton 
Regiment, le trio formant une nouvelle brigade qui 
sera connue sous le nom de « Brigade canadienne de 
Berlin33. [TCO]. 

Leurs nouveaux collègues du Loyal Edmonton, qui se sont 
rendus à Berlin, se sont montrés plus enthousiastes à l’égard des 
dernières nouvelles et des aventures de temps de paix qu’elles 
impliquaient. 

Tout le monde, en particulier les officiers, a été plus que 
ravi par cette nouvelle plutôt que par la capitulation de 
l’ennemi sur notre front car cela faisait longtemps que 
beaucoup d’entre nous avaient l’ambition de défiler 
à travers BERLIN et l’honneur de représenter la 1re 
division était très apprécié par tous les grades34. [TCO].

Le plan initial du Canada, annoncé publiquement le 13 mai35, 
était d’envoyer à Berlin une force de la taille d’une brigade avec 
une large représentation d’infanterie, d’artillerie, de génie, de 
transmissions, de blindés, d’unités administratives et auxili-
aires36. L’Ordre de bataille original prévoyait 250 officiers et 4 997 
autres grades, avec le brigadier J.D.B. Smith, CBE, DSO37, en 
tant qu’officier commandant38. Mais moins d’un mois plus tard, 
ce projet a été annulé. Le 8 juin, le Major A. A. Tucker du Loyal 
Edmonton a participé à une conférence « … au QG de la Bde de 
Berlin le matin et est revenu vers midi avec l’information que le 
voyage à Berlin pour ce Bataillon avait été annulé et que nous 
rejoindrions bientôt la 2e Bde Inf. canadienne. Cela n’a pas causé 
de surprise, car tous les grades ont longtemps eu le sentiment que 
les préparatifs du voyage s’étaient enlisés39. » [TCO].

Les Argylls ont reçu la même information ce jour-là, et n’ont 
pas non plus été surpris par la nouvelle « … que nous attendions, 
inconsciemment, depuis un certain temps. Notre projet de voyage 
à Berlin a été annulé, la brigade de Berlin a cessé de fonctionner, car 
ces unités devaient rejoindre leurs brigades et divisions respectives 
dans les deux ou trois jours40. » [TCO].

Les plans militaires peuvent cependant changer, et c’est souvent 
le cas. En quelques jours, l’expédition de Berlin a été relancée, 
mais avec un déclassement important à une présence de la taille 
d’un bataillon pour tenir compte des limites de l’infrastructure 
de transport fortement endommagée de Berlin41. Faire défiler des 
milliers de soldats alliés mettrait à rude épreuve un système déjà 
surchargé. Compte tenu des circonstances, l’envoi d’un bataillon a 
été jugé le meilleur choix42. Un bataillon mixte a donc été formé, 
avec une représentation des 1re, 2e et 4e divisions canadiennes, la 
3e division ayant déjà été constituée en FOAC.
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Le Bataillon de Berlin était commandé par le lieutenant-
colonel A.F. Coffin. Pharmacien de Medicine Hat43, Coffin a 
succédé au lieutenant-colonel Fred Wigle dans les Argylls après 
que celui-ci ait été tué44 le 14 avril « … en organisant la défense 
du quartier général de son bataillon tactique contre une attaque de 
fantassins allemands45. » [TCO]. Les Argylls ont été choisis pour 
fournir une compagnie de quartier général et une compagnie de 
fusiliers pour le Bataillon, et en date du 21 juin, il se composait de 
42 officiers et 894 autres grades pour un total de 936 personnes. 
Parmi les officiers, 15 venaient des Argylls. Toutefois, le Régiment 
de Coffin était mathématiquement inférieur en nombre en termes 
de force totale. [Voir le tableau 1.] Des représentants de divers 
autres services ont complété les effectifs46.

Le lieutenant-colonel Albert Coffin, DOE, commandant de l’Argyll and 
Sutherland Highlanders of Canada.
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durant un déploiement à Berlin.
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Régiment  
contributeur Officiers % 

d’officiers
Autres 
grades

% 
d’autres 
grades

Argyll and 
Sutherland 
Highlanders 
of Canada 

15 35,7 230 25,7

Les Fusiliers 
Mont-Royal 12 28,5 320 35,8

Loyal 
Edmonton 10 24 258 28,9

3 Fanfare  
du CIC 0 0 31 3,5

Corps de  
la prévôté  
canadienne

1 2,3 9 1

Corps royal 
des transmis-
sions du 
Canada

0 0 3 0,3

Corps  
royal de 
l’intendance 
de l’Armée 
canadienne

0 0 32 3,6

Unité de  
film et de 
photographie 
de l’Armée 
canadienne

1 2,3 3 0,3

Services  
auxiliaires 1 2,3 5 0,6

Corps  
dentaire  
canadien

1 2,3 2 0,2

Aumônier et 
chauffeur 1 2,3 1 0,1

TOTAL 42 100 894 100 

Tableau 1 : Répartition des effectifs unitaires du Bataillon canadien de Berlin, 
le 21 juin 1945.
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Coffin avait plusieurs problèmes à résoudre pour assumer 
ses nouvelles responsabilités, parmi lesquels le rythme de ses 
nouvelles troupes. Comme le rapporte la Presse canadienne dans 
un article du 26 juin, les Argylls « … préfèrent leurs propres 110 
pas à la minute, mais les Loyal Edmontons sont habitués à 140. » 
[TCO]. De leur côté, les Fusiliers, « … qui en font 125, trouvent 
que le rythme de 110 pas est plutôt lent47. » [TCO]. Ces taux de 
marche variables — une métaphore appropriée pour les défis que 
le Canada et tous les pays combattants ont dû relever pour trouver 
le bon rythme et la bonne direction de la reconstruction d’après-
guerre — ont dû être réglés, et c’est ce qui a été fait. En fin de 
compte, Coffin a opté pour le rythme de 125 pas des Fusiliers, 
mettant son nouveau bataillon sur une cadence de marche unie 
pour ce qui serait leur seul et unique défilé cérémonial devant les 
médias du monde entier dans l’Allemagne vaincue.

Le Bataillon a reçu des instructions concernant son déplace-
ment à Berlin à la fin juin, et à 5 heures le 2 juillet, un détachement 
précurseur de 25 hommes de tous grades a quitté Braunschweig, 
en Allemagne, [après y être arrivé le 19 juin depuis sa base de 
Nijverdal, aux Pays-Bas]. Le reste a suivi deux jours plus tard. 
« Ainsi », écrivait Loeb dans le journal de guerre des Argylls, « 
il était enfin évident que le Bataillon canadien de Berlin serait 
bientôt à la hauteur de son nom et pourrait commencer à fonc-
tionner au cœur même du nazisme et du militarisme allemand ou 
prussien48. » [TCO].

Coffin et les autres sont entrés à Berlin le 4 juillet à temps pour 
voir l’Union Jack se déployer sur la Charlottenburger Chaussee 
(c’est-à-dire la route le long de laquelle le Bataillon allait défiler 
plus tard ce mois-là), « … avec environ 2 500 civils allemands 
mêlés à des soldats anglais et canadiens. Ce déploiement, tout 

comme le défilé à venir lui-même, avait une valeur symbolique 
plus importante que toute autre chose. "Dans sa simplicité", rap-
porte l’hebdomadaire The Maple Leaf, la cérémonie de rupture du 
drapeau, qui ne comportait ni discours ni défilé, avait un monde 
de signification pour les Berlinois vaincus, tout comme sa signi-
fication n’était pas perdue pour les troupes qui ont contribué à la 
chute du Troisième Reich49 » [TCO].

En arrivant à Berlin, les membres du Bataillon ne savaient 
pas exactement ce qu’ils allaient faire. Toutefois, il était évident 
pour eux depuis un certain temps qu’ils auraient quelque chose 
à voir avec la conférence des trois Grands qui se tiendrait à 
Potsdam, juste à l’extérieur de Berlin, à compter du 17 juillet. 
Dans le journal de guerre des Argylls, Loeb écrit : « … il était 
évident que notre rôle là-bas [à Berlin] serait lié à cette conférence 
imminente50. » [TCO]. Ce lien, dès qu’il est apparu clairement, 
a été d’arborer le drapeau de la victoire à Berlin pendant que les 
dirigeants des États-Unis, de la Grande-Bretagne et de l’Union 
soviétique mettaient en place le nouvel ordre mondial. Comme 
Loeb l’écrivit bien des années plus tard, le rôle des « gars de 
l’été » était « purement symbolique, nous n’avions pas de devoirs 
militaires spécifiques, et il n’y avait pas d’incidents de résistance 
allemande ou de missions suicides51 ».

Ayant du temps libre, de nombreux soldats se sont mis à faire 
du sport dans le stade olympique de Berlin, qui avait accueilli les 
Jeux olympiques d’été de 1936. Le stade rendu célèbre par Jesse 
Owens seulement neuf ans plus tôt était le lieu idéal pour les évé-
nements d’athlétisme52, ainsi que pour le baseball. Les Canadiens 
et les Américains ont joué plusieurs matchs de baseball, chaque 
équipe remportant quelques matchs dans ce « stade gigantesque53 ».

Le Canadian Berlin Battalion (Bataillon canadien de Berlin) passé en revue lors de la cérémonie de hissée du drapeau, le 6 juillet 1945.
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Mais ce n’était pas qu’une partie de plaisir… La parade était 
une affaire sérieuse qui exigeait de la pratique, d’autant plus que 
les Canadiens allaient marcher avec la 7e division blindée — les 
fameux « Desert Rats » — devant des gens comme Churchill, 
Montgomery, le président américain Harry Truman, le général 
Dwight Eisenhower et le maréchal Zhukov. Le 13 juillet, le Bataillon 

a participé à une répétition générale avec 2 000 vétérans et « … 
417 véhicules de tous genres fraîchement peints » qui s’entraînaient 
pour ce qui allait suivre54. Mais tout ne s’est pas toujours bien 
passé, et les deux jours suivants ont été consacrés à « corriger 
les fautes » commises pendant la répétition55. Les hommes ont 
été informés quelques jours plus tard que le principal défilé de la 

Victoire devait avoir lieu le 
samedi 21 juillet. Avec des 
rubans qui leur donnaient 
un aspect particulière-
ment élégant, les hommes 
du Bataillon étaient « … 
probablement les premiers 
Canadiens à défiler où 
que ce soit en portant les 
décorations de campagne 
de cette guerre56. » [TCO].

Le jour du défilé « … 
s’est levé frais et dégagé et 
les troupes, en excellente 
forme, sont sur le point 
d’en finir » [TCO], comme 
le remarque sèchement le 
journal de guerre du Loyal 
Edmonton57. Toutefois, 
comme lors des précéden-
tes répétitions, tout ne s’est 
pas déroulé comme prévu. 
« Pour des raisons incon-
nues » [TCO], écrit Loeb 
dans le journal des Argylls, 
« le défilé conjoint des 
Alliés prévu à l’origine n’a 
pas eu lieu » [TCO]. Au 
lieu de cela, il a été décidé 
d’organiser des défilés 
séparés pour les troupes 
britanniques, américaines 
et russes, « chacune devant 
ses représentants respectifs 
à Berlin58 » [TCO]. Ainsi, 
les Canadiens ne défilaient 
qu’avec les Desert Rats59.

La cérémonie du 
matin a commencé par 
une procession de 50 
dignitaires à bord de huit 
véhicules semi-chenillés 
qui sont passés devant les 
unités assemblées « en un 
rien de temps60 » [TCO]. 
Churchill, Sir Allan 
Brooke, Montgomery et 
le général Lewis Lyne61 
ont roulé dans le premier 
semi-chenillé, le seul véhi-
cule transportant quatre 
VIP. [Les deuxième au 
sixième véhicules semi-
chenillés transportaient 
chacun six VIP, les deux 

Le feld-maréchal Bernard Montgomery et des officiers soviétiques reçoivent le salut à la Porte de Brandebourg.
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Le maréchal Georgy Zhukov, chef de guerre de certaines des batailles des plus décisives de l’Armée Rouge,  
inspecte le contingent canadien à Berlin.

B
ib

li
o

th
è

q
u

e
 e

t 
A

rc
h

iv
e

s
 C

a
n

a
d

a
/Z

K
-1

0
2

4
-2



56 Revue militaire canadienne  •  Vol. 20, no. 4, automne 2020

derniers en transportant huit chacun]. Les premiers VIP non 
britanniques — le colonel-général russe Alexander Gorbatov62 
et le général français Geoffroi du Bois de Beauchesne63 — ont 
roulé ensemble dans le cinquième véhicule. Pas un seul dignitaire 
canadien ne se trouvait à bord de ces semi-chenillés, bien que Loeb 
ait indiqué dans son journal que « … une multitude d’officiers 
britanniques de premier ordre et de représentants civils de moindre 
envergure » [TCO] étaient conduits dans les camions avec des 
officiers supérieurs64.

Le défilé a commencé à 10 heures. En marchant à six de front 
et en avançant « … en succession rapide », les choses se sont pas-
sées rapidement dans un défilé qui comprenait 10 000 hommes, un 
ensemble de chars, de véhicules blindés et de canons automoteurs et 
tractés sur un parcours d’un peu plus de deux kilomètres, s’étendant 
de la Siegessaule à la fin de la zone britannique à Berlin, à la Porte 
de Brandebourg65. Dirigée par le Brigadier J.M.K. Spurling, DSO 
de la 7e Division blindée66, la procession était « encadrée » par le 
3e Régiment de la Royal Horse Artillery, dont les unités marchaient 
en premier et en dernier. Le corps de cornemuses du Bataillon 
canadien était le 16e à partir, suivi immédiatement par ses collègues 
du Bataillon de Berlin. Enfin, à la 24e place, les motocyclistes du 
3e Régiment du Royal Horse Artillery. Quatre fanfares, dont le corps 
de cornemuses du Bataillon canadien de Berlin, ont apporté un 
accompagnement musical pour l’occasion, et elles ont été rejointes 
dans la marche par trois unités de la Royal Air Force, et une de la 
Royal Navy67. Tout était terminé à 11 h 10…

Des spectateurs désireux de voir et d’entendre par eux-mêmes 
les images, les sons et les symboles de la victoire alliée se sont 

massés des deux côtés de ce court trajet. Parmi eux se trouvaient 
« … un assortiment de photographes d’actualités américains, 
britanniques et canadiens » [TCO], qui tous « … essayaient de 
se surpasser dans l’originalité des prises de vue obtenues — pour 
cela ils étaient suspendus à des arbres, assis sur leur camion ou 
couchés sur le dos68. » [TCO]. Churchill est parti presque immé-
diatement après la fin du défilé pour s’entretenir avec les troupes 
rassemblées au tout nouveau « Winston Club », où il a évoqué le 
défilé comme un rappel de « … beaucoup d’incidents émouvants de 
ces dernières longues et terribles années. » [TCO]. Des centaines 
d’Allemands ont acclamé Churchill à son départ, une scène que 
le correspondant de United Press, Ronald Clark, a déclaré être « 
la chose la plus étrange que j’ai vue depuis le jour J69 » [TCO]. 
Les membres du Bataillon canadien, une fois leur travail terminé, 
sont retournés à leur caserne, « … notre devoir principal à Berlin 
ayant été accompli70. » [TCO].

Les hommes, qui ont eu un jour de congé après le défilé71, 
ont passé quelques jours à se préparer à quitter la capitale, ce 
qu’ils ont fait le 27 juillet sous les yeux attentifs de Berlinois 
reconnaissants. Plusieurs habitants de la région se sont rassemblés 
pour regarder les Canadiens se retirer, avec un Allemand âgé qui 
disait « Les Canadiens, c’est bon, c’est bon » [TCO], alors que les 
hommes partaient pour la Hollande pour leur prochain voyage, et, 
beaucoup l’espéraient, leur dernier pas vers un retour définitif au 
Canada72. De retour aux Pays-Bas, les membres du Bataillon ont 
eu beaucoup d’histoires à raconter à leurs collègues qui n’avaient 
pas été choisis pour défiler à Berlin. « C’est la plus belle aven-
ture que j’aie jamais vécue » [TCO], déclarait dans le journal de 
guerre des Fusiliers l’un de leurs soldats rentrés au pays. « Les 

Le maréchal Zhukov et son état-major supérieur rencontrent des Canadiens à la Porte de Brandebourg.
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Emoins chanceux qui étaient restés derrière ont passé la journée 
à interroger leurs amis sur leur aventure berlinoise73. » [TCO].

On peut comprendre un tel enthousiasme. Les membres du 
Bataillon de Berlin ont apprécié les nouveautés et les distractions 
d’une grande ville urbaine — bien qu’elle ait à peine survécu à 
la guerre — sachant qu’ils ne seraient pas pris pour cible par des 
armes à feu. Être détenu toute une nuit dans une prison soviétique 
pour être sorti trop tard, un sort qui est arrivé à quelques membres 
du Bataillon74, c’était à peu près le seul risque qu’ils couraient 
durant ces quelques semaines de séjour à Berlin. Le défilé a été 
un moment fort de leur expérience de guerre, et un moment qu’ils 
espéraient voir marquer la fin de leur vie en Europe, et le début 
de leur vie d’après-guerre au Canada.

On ne peut pas en dire autant des plus hauts responsables 
militaires et politiques alliés chargés de résoudre les difficultés liées 
à la victoire dans la paix comme à la guerre. Les commentaires de 
Churchill sur « ces dernières longues années impitoyables » mis à 
part, lui et ses collègues de Potsdam se sont davantage concentrés 
sur les affaires délicates de l’après-guerre à régler à 35 kilomètres 
de là, au palais Cecilienhof de Potsdam.

Le maréchal Brooke, qui l’a appelé « le défilé de la victoire 
de Monty », écrivait dans son journal que « … d’une certaine 

manière, il [le défilé] m’a laissé froid75. » [TCO]. Monty, quant à 
lui, n’a fait aucune référence à « son » défilé dans ses mémoires76. 
Churchill non plus. Étant donné l’importance de la conférence de 
Potsdam en cours et les distractions liées à l’attente des résultats 
des élections dans son pays77, il n’est peut-être pas surprenant que 
Churchill ait négligé de mentionner un défilé de 35 minutes. Son 
histoire d’après-guerre concernant cette période se concentre sur la 
cinquième réunion à Potsdam, au cours de laquelle les dirigeants 
ont longuement débattu des frontières de la Pologne. Pendant ce 
temps, à Ottawa, le premier ministre William Lyon Mackenzie King 
semble avoir largement ignoré le défilé, n’en ayant fait aucune 
mention dans son journal. En fait, la seule référence à « Berlin » 
dans ses journaux intimes pour tout le mois de juillet 1945 était 
celle à Berlin, en Ontario, la ville où il est né78…

Conclusion

La participation du Bataillon canadien de Berlin à ce défilé 
de la victoire a mis en lumière la façon dont des milliers 

de Canadiens, à l’étranger et au pays, avaient combattu long-
temps, âprement et avec succès tout au long de la guerre, et 
le fait que le Canada méritait une place d’honneur dans une 
exposition publique de la victoire des Alliés et de la défaite 
allemande. Elle signalait également que les Canadiens allaient 
jouer certains rôles pendant des années dans le nouveau champ 

de bataille émergeant des 
décombres de six années 
de guerre.

Il n’a pas fallu  
longtemps, car la guerre 
froide commençait à 
chauffer ce même été 
1945… En effet, à 20 h 30 
le 5 septembre, seulement 
46 jours après le défilé à 
Berlin, un employé du 
service de cryptographie 
soviétique nommé Igor 
Gouzenko est sorti de 
l’ambassade soviétique 
à Ottawa avec 109 docu-
ments top-secrets et est 
entré dans les bureaux du 
Ottawa Journal. Il fut, 
comme Jack Granatstein 
et David Stafford l’ont 
écrit, « … l’homme qui 
a commencé la guerre 
froide79. » [TCO]. À leur 
insu à l’époque, en défilant 
vers l’est en direction de 
la Porte de Brandebourg, 
les membres du Bataillon 
canadien de Berlin ont 
marché en vainqueurs 
dans la direction exacte-
ment opposée à celle que 
de nombreux Berlinois ne 
pouvaient espérer prendre 
vers la liberté que bien des 
années plus tard.

Le Bataillon canadien défile au cours du grand défilé à Berlin, le 20 juillet 1945.

B
ib

li
o

th
è

q
u

e
 e

t 
A

rc
h

iv
e

s
 C

a
n

a
d

a
/P

A
-1

3
0

0
1

8



58 Revue militaire canadienne  •  Vol. 20, no. 4, automne 2020
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contenue dans l’annexe « B » dans « The Canadian 
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June 1946 », Rapport no 174, Directorate of Heritage 
and History, à : www.cmp-cpm.forces.gc.ca.
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sabilités à la 52e  division (Lowland) britannique 
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1966] et Michael Neiberg, Potsdam: The End of 
World War II and the Remaking of Europe, New 
York: Basic Books, 2015, p. 42-44.

19. « The First Canadian into Berlin, » 15 mai 1945, 
Archives de radio de Radio-Canada.

20. Né Harold Koenig en 1898, il s’est ensuite installé 
à Londres avec sa famille et son père a changé 
leur nom de famille en « King » au début de la 
guerre en 1914. King est décédé le 24  septem-
bre  1990. Voir «  Harold  King, Reuters World 
War  II Correspondent, Dies,  » Associated Press 
News, 25 septembre 1990.

21. Harold King, « If you would know war come to 
Berlin — Tedder,  » dans le Toronto Daily Star, 
9 mai 1945.
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Maintenir le financement prévu dans la politique 
Protection, Sécurité, Engagement : ce que  
la pandémie de COVID-19 signifie pour le 
financement de la Défense 

« Le risque de conflits entre les États, et notamment 
entre les grandes puissances, est plus élevé qu’il ne l’a 
jamais été depuis la fin de la guerre froide. [TCO] »

- Daniel R. Coats, Director of Naval Intelligence (E.-U.)

Introduction

Le gouvernement n’a pas d’obligation plus importante 
que celle d’assurer la sûreté et la sécurité du peu-
ple canadien. Notre nouvelle vision stratégique de la 
défense réaffirme la priorité globale suivante des Forces 
armées canadiennes : défendre le Canada et protéger 
les Canadiens.

-  Protection, Sécurité, Engagement : La politique de 
défense du Canada (p. 60)

L
a COVID-19 aura à jamais changé le monde. 
En fait, dans un article récent paru dans le site 
Web de la revue The Economist, l’auteur a défini 
très succinctement le défi financier qui se pose 
à l’humanité à long terme : « [...] les gouverne-

ments distribuent des millions de chèques aux ménages et 
aux entreprises pour les aider à survivre aux confinements. 
Parallèlement, les usines, magasins et bureaux étant fermés, 
le montant des recettes fiscales est en chute libre. Longtemps 
après que les salles d’hôpital se seront vidées des patients 
souffrant de la COVID-19, les pays subiront encore les 
conséquences de la pandémie1. [TCO] » L’article conclut en 
prédisant que pour les gouvernements à venir « arriver à équili-
brer les budgets constituera, à ce que l’on peut voir, un défi 
majeur du monde de l’après-COVID – un défi que les milieux 
politiques d’aujourd’hui n’ont même pas encore commencé 
à relever2 » [TCO]. La réalité de l’après-COVID sera sans 
doute le défi primordial du prochain gouvernement du Canada 
et, tant que dureront la pandémie et ses conséquences, celui 
des gouvernements ultérieurs. Tandis que nos gouvernements 
élaborent des plans budgétaires pour redresser l’économie, ils 
doivent résister à la tentation des « compressions faciles » du 
budget de la Défense, souvent perçu comme étant discrétion-
naire; c’est là une approche qui a fonctionné pendant la crise 
de l’endettement des années 1990 et la crise financière de 
2008, mais le monde a maintenant changé : nous ne pouvons 
plus espérer bénéficier des « dividendes de la paix », issus de 
l’après-guerre froide, ni compter sur un investissement dispro-
portionné de la Défense américaine en faveur de la sécurité 
canadienne. Le Canada doit participer, et nous devons pouvoir 
apporter notre contribution dans un monde en redéfinition sur 
le plan de la puissance géopolitique, des aspirations qui remon-
tent à la surface et reprennent de la vigueur, et des divergences 
d’idéologies. Un des plus grands défis des prochains gouverne-
ments canadiens résidera dans la gestion de la dette (engendrée 

par la COVID et par d’autres situations), des revenus et des 
dépenses, tout en stimulant la croissance économique et en 
préservant la qualité de vie à laquelle la population canadienne 
a l’habitude de s’attendre. Le tout pourrait bien signifier que 
nous vivons dans l’environnement mondial de sécurité le plus 
complexe jamais vu.

Dans ce court article, je soutiens que des investissements 
continus dans les programmes prévus par la politique Protection, 
Sécurité, Engagement et dans d’autres programmes nécessaires 
en matière de défense doivent demeurer au cœur de tout plan 
de redressement économique qu’envisagera le gouvernement 
après la COVID. Dans l’optique de l’environnement de sécurité 
contemporain, j’examine ici la forte corrélation existant entre la 
sécurité et la prospérité économique. Je montrerai aussi qu’un pro-
gramme de stimulation économique peut répondre aux besoins du 
ministère de la Défense nationale, tout en produisant les retombées 
nécessaires pour favoriser une croissance économique continue, 
et enfin, que les investissements dans la défense réduiront les 
risques économiques pour le Canada à une époque caractérisée 
par l’intégration des infrastructures et des économies et par le 
partage des risques en matière de sécurité.

par James A. Clarke
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Certains feront peut-être valoir que, à l’instar de la crise de 
l’endettement des années 1990 ou de la crise financière mondiale de 
2008, le budget de la défense demeure essentiellement discrétion-
naire. Malheureusement, le retour à une période de concurrence 
entre les grandes puissances et l’hésitation grandissante des États-
Unis à remplir le rôle (et à payer la facture qui s’y rapporte) de 
policier du monde ajoutent des risques à toute politique voulant que 
le Canada réduise son engagement largement annoncé en faveur 
d’une augmentation durable des budgets de la défense. Le Canada 
doit poursuivre ses efforts visant à revigorer son appareil de défense.

Un Canada constructif

La prospérité et la sécurité des Canadiens vont de pair. 
Aujourd’hui, tout ce qui se passe dans le monde nous 
touche, et nous souhaitons apporter des solutions aux 
problèmes complexes qui se posent à l’échelle interna-
tionale. Les Canadiens s’attendent donc, avec raison, 
à ce que notre gouvernement et notre pays y jouent un 
rôle positif et constructif.

- Chrystia Freeland (alors ministre des  
Affaires étrangères)

J ’admets volontiers que mes propos reposent ici sur deux 
hypothèses. Tout d’abord, la déclaration ci-dessus est vraie, 

en particulier la partie disant que les Canadiens s’attendent à ce 
que leur pays contribue à relever les défis mondiaux complexes. 
Ensuite, cette même déclaration ne s’accompagne d’aucune 
condition. Je suppose qu’elle vaudra en toutes circonstances : 
non pas quand cela fera notre affaire, non pas seulement quand 
nous pourrons nous permettre d’y donner duite, ou non pas 
seulement quand cela nous tentera. Je crois que la politique 
Protection, Sécurité, Engagement a pour objet de procurer aux 
Forces armées canadiennes les outils qu’il leur faut pour aider 

de façon déterminante notre pays à 
exercer son influence positive dans 
le monde.

Il ne faut pas s’étonner que 
les bouleversements économiques 
accroissent les problèmes de sécurité. 
Dans la foulée de la crise financière 
de 2008, les milieux canadiens du 
renseignement ont organisé une série 
d’ateliers qui visaient à établir s’il 
existait une corrélation entre les per-
turbations économiques et les défis 
pour la sécurité internationale. En 
particulier, ils ont fait observer que 
« [l]es crises économiques peuvent 
entraîner des crises sur le plan de 
la sécurité parce qu’elles compro-
mettent la sécurité économique des 
personnes et des classes sociales, 
bouleversent les rapports de force 
qui assurent la stabilité [régionale ou 
mondiale] ou provoquent une révo-
lution idéologique contre le statu 
quo3  ». Quiconque dressera un plan 
de redressement après la pandémie 
de COVID devra se rappeler qu’un 
environnement de sécurité interna-

tional déjà compliqué risquera de devenir plus complexe encore 
et que, sans des moyens intérieurs suffisants pour atténuer les 
crises en devenir un peu partout dans le monde, les conditions 
économiques nécessaires à une relance au Canada pourraient 
être compromises.

Dans le rapport issu des ateliers susmentionnés, l’auteur a 
aussi observé certaines transformations importantes de la puis-
sance économique et politique. Bien que ce fût là un examen de la 
crise financière de 2008, les observations évoquent les mutations 
susceptibles de survenir pendant les efforts de relance qui seront 
déployés à l’échelle mondiale après la pandémie de la COVID. 
Après 2008, la domination des États-Unis a perdu de sa vigueur 
et, vu les immenses effets de la pandémie sur eux, il y a aussi lieu 
de s’attendre à une baisse de leur influence de la même envergure. 
L’auteur du rapport a écrit ceci :

L’attrait du modèle économique américain a été  
sérieusement compromis, tout comme la culture politique 
des États-Unis, qui, comme l’a souligné un expert, a été 
caractérisée dernièrement par un manque de civilité 
et par l’amertume partisane. Le déclin de l’autorité 
morale des États-Unis aura des conséquences directes 
pour leur pouvoir de convaincre4.

Étant donné les formidables changements survenus à ce jour 
dans l’appareil politique américain après l’élection du président 
Trump et la mise en place de son administration, ces observations 
ne s’en trouvent que renforcées. La recrudescence de la concur-
rence entre les grandes puissances qui a modifié le contexte de 
la sécurité mondiale depuis la parution du rapport susmentionné 
complique la réaction économique à la pandémie de COVID-19 
et met en lumière le fait que le Canada et d’autres pays occi-
dentaux doivent être prêts à assumer un rôle plus actif, vu que 
les États-Unis se replient de plus en plus sur eux-mêmes. Si les 

Mme Chrystia Freeland, alors ministre des Affaires étrangères du Canada, rencontre M. Rex Tillerson,  
secrétaire d’État américain à la première séance de la réunion des ministres étrangers de 2018 consacrée 
à la sécurité et à la stabilité dans la péninsule coréenne, à Vancouver, le 16 janvier 2018.
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pays occidentaux ne remédient pas collectivement à l’imminente 
vacance du pouvoir, la porte sera ouverte à d’autres puissances 
qui s’empresseront d’en profiter. Vu le nombre relativement 
petit de cas de COVID (signalés) en Chine, il est raisonnable de 
penser qu’elle sera bien placée pour accélérer son Initiative « La 
Ceinture et la Route », soit en conservant ce cap stratégique, soit 
en modifiant son approche pour lui préférer une politique d’aide 
étrangère opportuniste accrue en faveur d’économies en difficulté 
disposées à accepter son appui un peu partout dans le monde.

Au cours des douze années passées depuis la crise financière 
de 2008, beaucoup a changé. Nous sommes de nouveau dans une 
période de concurrence entre les grandes puissances; plusieurs 
de nos adversaires cherchent à miner l’ordre mondial démocra-
tique et libéral dirigé par les États-Unis, ordre qui favorise la 
prospérité canadienne. Toutefois, contrairement à ce qui a eu 

lieu lors de la dernière époque 
de concurrence entre grandes 
puissances, et j’ai nommé 
« la guerre froide », nous 
faisons aujourd’hui face à 
une menace plus diversifiée 
et, pour la première fois de 
notre histoire, à une menace 
qui pourrait effectivement se 
traduire par une attaque contre 
l’Amérique du Nord sans que 
des armes nucléaires soient 
utilisées. C’est là une réalité 
que les Forces armées cana-
diennes actuelles ne sont pas 
bien préparées à affronter.

Les menaces d’aujourd’hui 
sont plus complexes que jamais. 
Des missiles balistiques, des 
véhicules planeurs hyper-
soniques, la mise au point 
continue de missiles de croisière 
à propulsion nucléaire, et des 
missiles de croisière à faible 
section efficace (radar) et à 
portée excessivement grande 

lancés depuis des véhicules aériens ou terrestres, des navires et des 
sous-marins compliquent la défense du Canada et de l’Amérique du 
Nord. Une bonne partie de l’infrastructure civile que nous tenions 
pour acquise – ressources économiques, usines génératrices d’énergie, 
réseaux de transport ou installations nécessaires pour projeter notre 
puissance à l’étranger – est menacée et peut être attaquée avec une 
précision extrême. Nous avons perdu la sécurité que nous procurait 
l’isolement géographique, un atout dont nous profitions depuis 
la fondation de la Confédération. En ralentissant ou en réduisant 
les investissements prévus dans la politique Protection, Sécurité, 
Engagement, nous prolongerions notre période de vulnérabilité et 
exposerions de plus en plus le Canada à l’odieuse influence de nos 
adversaires qui recourraient alors à des actes clandestins ou manifestes.

Un Canada constructif est un pays qui continue de contribuer 
à la paix et à la sécurité mondiales, qui protège les droits de la 
personne partout dans le monde et qui sert de phare de la liberté et 
de la prospérité au reste du monde. Pour faire tout cela, le Canada 
doit sauvegarder la sécurité dont sa prospérité dépend et respecter 
l’engagement qu’il a pris d’investir dans ses forces armées. 

Une tradition canadienne

Quelles que soient les conditions économiques, à long 
terme, le gouvernement fédéral a généralement eu ten-
dance à accroître ses dépenses plus vite que ses revenus, 
même en période de prospérité économique. Au cours des 
150 [premières] années de la Confédération, le revenu 
nominal du gouvernement fédéral a crû à un taux annuel 
moyen de 7,6 p. 100 tandis que les dépenses ont aug-
menté au taux de 8,3 p. 100. En outre, les dépenses ont 
dépassé les revenus – un déficit s’est produit – presque 
75 p. 100 du temps.

-  Livio Di Matteo dans A Federal Fiscal History: 
Canada, 1867–2017

M. Harjit Sajjan, ministre de la Défense nationale du Canada, et le général Jens Stoltenberg, secrétaire de l’OTAN, 
participent à une séance conjointe de questions et réponses au Quartier général du Northern Command des  
États-Unis et du NORAD à Colorado Springs, en avril 2018.
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Dette et déficit budgétaire, voilà deux réalités qui n’ont 
rien de nouveau pour le Canada, le gouvernement cana-

dien ou la population. En fait, le Canada est né endetté. Dans 
le cadre des solutions budgétaires adoptées au moment de la 
Confédération, le gouvernement fédéral a assumé la très grande 
majorité de la dette provinciale qui existait alors. Lors de la 
création du Canada, la dette nationale atteignait 72,1 millions 
de dollars, soit 18,6 p. 100 du PIB . Bien que la dette continue 
de croître et qu’il ne convienne pas d’en faire fi, il faudra à 
n’en point douter continuer à financer le déficit; quand elle 
appartient à la nation, la dette nationale ne s’apparente pas à 
la dette des ménages. Ce qui importe le plus, ce n’est pas la 
valeur mais bien le service de la dette. Quand les taux d’intérêt 
sont faibles, la dette est peu coûteuse6. En vérité « la plupart 
des économistes ne craignent pas tant que les gouvernements 
empruntent imprudemment, mais plutôt qu’ils soient trop 
timides sur le plan financier à cause d’une peur irrationnelle 
de faire croître la dette publique. Aujourd’hui, un soutien 
budgétaire insuffisant risque de faire plonger l’économie dans 
une vrille descendante7. [TCO] » On se demande donc quelle 
serait la meilleure façon pour le Canada d’aborder l’imminente 
crise financière provoquée par la COVID?

En général, les gouvernements auront trois choix principaux 
quant aux moyens à prendre pour financer la dette : 1. rembourser 
la dette par le biais des impôts; 2. décider de ne pas rembourser la 
dette ou de n’en payer qu’une partie); 3. faire preuve de patience 
et permettre à l’économie de croître de manière que la dette 
diminue par rapport au PIB8. Bien sûr, la solution retenue con-
sistera probablement à la fois à hausser les impôts et à stimuler 
la croissance économique, comme le Canada l’a fait après la 
Seconde Guerre mondiale. En 1945, la dette nationale du Canada 

atteignait 15,7 milliards de dollars, soit près de 100 p. 100 du PIB. 
À la fin du boom économique postérieur à la Seconde Guerre 
mondiale, en 1973, la dette avait plus que triplé et se chiffrait à 
48,7 milliards de dollars, mais elle n’équivalait plus qu’à environ 
20 p. 100 du PIB9. Nous avons déjà fait face à une telle situation; 
nous avons réussi à gérer une dette gigantesque après la Seconde 
Guerre mondiale grâce à la croissance économique. Il y a certes 
eu de nombreux facteurs qui échappaient au contrôle du Canada 
et qui ont stimulé sa croissance économique, mais il y a tout de 
même des indicateurs montrant que l’investissement fédéral dans 
la défense peut, encore une fois, aider à faire croître l’économie 
pendant la période de redressement.

Une étude menée en 2009 par l’Association des industries 
canadiennes de défense et de sécurité a conclu que le coût prévu 
de la remise à niveau planifiée des flottes de la Marine royale 
canadienne et de la Garde côtière canadienne, y compris les contrats 
de soutien en service, atteindrait environ 1,6 milliard de dollars 
par année pendant 30 ans. Par le biais d’un rapport indépendant, 
l’Association a aussi conclu que cela donnerait lieu à environ 
10 000 emplois à temps plein10. Les investissements dans la défense 
engendrent de véritables emplois et des capacités concrètes dont 
le Canada a besoin pour garantir sa prospérité dans l’avenir.

Après la fin du boom économique suivant la Seconde Guerre 
mondiale, le Canada a mis du temps à réagir, ce qui a entraîné la 
crise de l’endettement des années 1990. L’Institut Fraser a constaté 
qu’après cette crise, « l’augmentation des déficits, de la dette et 
du coût de la dette [...] avait eu peu de retombées, car les dépenses 
de l’État avaient stimulé la consommation courante plutôt que les 
investissements11 [TCO] » Étant donné les faibles taux d’intérêt 
envisageables dans un avenir prévisible, les capacités nouvelles 

et renouvelées req-
uises en vertu de 
Protection, Sécurité, 
Engagement de 
même que les retom-
bées économiques 
réelles des investisse-
ments en défense, 
et étant donné 
l’environnement de 
sécurité mondial 
de plus en plus com-
plexe, le Canada 
peut maintenir son 
cap au chapitre 
des dépenses de la 
défense, et il doit 
le faire, et gérer 
par la même occa-
sion le redressement 
économique néces-
saire par suite des 
emprunts contractés 
dans le contexte de 
la pandémie.

Winston Churchill, Franklin D. Roosevelt, Mackenzie King et le comte d’Athlone sont photographiés durant la conférence de 
Québec de 1943.
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Un Canada fiable

Le Dominion du Canada fait partie de la sororité de 
l’Empire britannique. Je vous assure que le peuple 
américain ne restera pas impassible si la souveraineté 
du territoire canadien est menacée par un autre empire.

- Président Franklin Delano Roosevelt

Nous avons également des obligations à respecter à titre 
de voisin amical, notamment voir à protéger notre pays 
contre une attaque ou une invasion possible autant que 
nous pouvons raisonnablement espérer le faire, et, le 
cas échéant, faire en sorte que les forces ennemies ne 
puissent pas passer par le territoire canadien par les 
voies aérienne, maritime ou terrestre pour atteindre 
les États-Unis.

- Premier ministre William Lyon Mackenzie King

À la veille de la Seconde Guerre mondiale, les dirigeants 
du Canada et des États-Unis ont fait les déclarations 

ci-dessus pour se confirmer l’un à l’autre que la sécurité de 
l’Amérique du Nord était une responsabilité commune. Cette 
vision s’est concrétisée dans la Commission permanente mixte 
de défense, le NORAD et une multitude d’accords bilatéraux. 
Bien que les deux pays partagent cette responsabilité depuis 
plus de 80 ans, ils font maintenant face, pour la première fois, 
à des adversaires à même d’attaquer l’Amérique du Nord sans 
recourir à l’arme nucléaire. Cela change tout.

Évidemment, nous sommes vulnérables depuis que l’Union 
soviétique a fait exploser sa première bombe atomique en août 
1949. Nous vivons depuis plus de 70 ans sous la menace de 
l’annihilation nucléaire. Cependant, nous savions qu’une attaque 
nucléaire contre l’Amérique du Nord donnerait lieu à une riposte 
du même ordre. La stratégie de la destruction mutuelle assurée 
a maintenu une paix fragile. Ce qui a changé, c’est que nos 
adversaires ont maintenant les moyens d’exécuter des attaques 
sous le seuil nucléaire, lequel provoquerait une riposte nucléaire 
s’il était franchi. Une attaque contre l’Amérique du Nord n’est 
désormais plus un acte suicidaire désespéré, mais plutôt un outil 
stratégique valide susceptible d’éroder la volonté publique, de 
briser les alliances, de miner la capacité de projeter la puissance, 
ou d’engendrer le chaos économique. Les conséquences seraient 
moindres que celles d’une attaque nucléaire. Cependant, le risque 
de voir un adversaire de force presque égale à la nôtre exécuter 
une attaque conventionnelle ou non cinétique n’est pas seulement 
plus grand, mais c’est un volet largement annoncé de la pensée 
stratégique russe. Une attaque contre nous est possible; notre 
situation géographique ne nous protège pas, et le Canada se doit 
de partager la responsabilité de construire les capacités néces-
saires pour faire face à cette nouvelle réalité, et de se charger 
d'une partie des coûts. La véritable question n’est pas de savoir 
si le Canada peut se permettre cet investissement, mais plutôt 
s’il peut se permettre de ne pas le faire.

Je ne pose pas cette question à la légère. Elle repose sur deux 
résultats éventuels d’un investissement insuffisant de la part du 
Canada. Tout d’abord, les États-Unis ne se permettront pas de 
demeurer vulnérables : ils feront les investissements nécessaires 

pour assurer leur défense. La menace que présentent aujourd’hui 
les missiles à faible section efficace radar lancés depuis des 
vecteurs terrestres, maritimes ou aériens réduit considérable-
ment le délai d’alerte, et ces engins peuvent être repérés par 
des détecteurs spatiaux et locaux et par des systèmes de défense 
ponctuelle. Bref, l’emplacement géographique du Canada devient 
moins important pour la défense des États-Unis. Si le Canada 
n’est pas disposé à s’engager à contribuer à la défense mutuelle 
de nos deux pays, pourquoi les États-Unis le feraient-ils? Sans 
une approche bilatérale de la défense de l’Amérique du Nord, le 
Canada devra assumer seul le coût de sa propre défense – ce qui 
serait probablement beaucoup plus cher pour lui –, ou confier sa 
défense à des alliés ou conclure des traités à cette fin. Ce serait 
difficilement l’approche à laquelle la population canadienne 
s’attendrait, ou qu’elle accepterait.

En second lieu, et ce résultat est connexe au premier, à 
quel risque la relation entre les États-Unis et le Canada (et 
l’économie de ce dernier) serait-elle exposée si le Canada était 
perçu comme une source de vulnérabilité par les États-Unis? La 
panne d’électricité qui a frappé le secteur nord-est de l’Amérique 
du Nord au cours de l’été 2003 a montré clairement le degré 
d’intégration de l’infrastructure essentielle transfrontalière, qui 
pourrait être vulnérable à une cyberattaque ou à une attaque 
cinétique des deux côtés de la frontière. Cette panne a touché 
un secteur habité par environ 50 millions de personnes, et elle 
a coûté aux États-Unis entre quatre et dix milliards de dollars, 
environ12. Cette panne a été due à un « bogue », mais une cyber-
activité malveillante pourrait avoir le même résultat. En fait, 
conscient de ce type de vulnérabilité, le président Trump a signé 
le décret-loi 13920 intitulé « Securing the United States Bulk 
Power Supply » le 1er mai de cette année pour la raison suivante : 
« [...] des adversaires étrangers créent et exploitent de plus en plus 
des vulnérabilités dans le système d’alimentation électrique en 
vrac des États-Unis, lequel fournit l’électricité nécessaire à notre 
défense nationale, aux services d’urgence vitaux, à l’infrastructure 
essentielle, à l’économie et à notre mode de vie13. [TCO] » Les 
États-Unis sont déjà en train de durcir la défense de leur ter-
ritoire et de leur infrastructure, ce qui aura probablement deux 
effets : 1. Réduire les chances que leurs adversaires les attaquent 
directement (avec des armes cinétiques ou non); 2. Accroître la 
possibilité qu’ils soient attaqués indirectement via le Canada. Il 
faut bien prendre conscience de ce risque, avant de réduire, de 
reporter ou d’annuler tout investissement dans la défense, ET 
comprendre les conséquences économiques pour le Canada s’il 
devient, ou est perçu comme étant une vulnérabilité de plusieurs 
milliards de dollars pour l’économie américaine.

En dépit des arguments formulés plus haut, de nombreux 
membres du gouvernement percevront inévitablement les inves-
tissements dans la défense comme étant discrétionnaires. Cette 
notion l’a emporté dans les années 1990 et aussi une décennie 
plus tard pendant la crise financière mondiale. Le simple fait est 
que, depuis, le monde a changé. Nous vivons maintenant dans un 
monde où d’autres superpuissances cherchent à miner les sociétés 
démocratiques libérales et où les États-Unis hésitent de plus en 
plus à continuer de payer une partie disproportionnée du coût de 
la sécurité. Nous vivons avec des Forces armées canadiennes qui 
viennent à peine de se remettre des séquelles de la « décennie de 
noirceur ». Le retour du Canada à de solides fondements budgé-
taires suppose une vigoureuse relation avec les États-Unis. Pour 
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qu’existe une telle relation et pour protéger ses valeurs partout 
dans le monde, le Canada doit assumer proportionnellement ses 
responsabilités à l’égard de la défense de l’Amérique du Nord.

Une dernière pensée

Au cours des cinq dernières années seulement – à peine un 
moment fugace du point de vue stratégique –, la Chine 

a construit des îles en mer de Chine méridionale, elle a mis 
sa population ouïghoure dans des camps de détention et elle a 
diffusé sa version de la technologie 5G partout dans le monde. 
La Russie a mené des campagnes de désinformation perturba-
trices à l’échelle mondiale ainsi que des guerres par factions 
interposées en Syrie et en Ukraine. La Corée du Nord et les 
États-Unis en sont venus sinistrement près de déclencher un 
conflit total au sujet des capacités naissantes de Pyongyang 
dans le domaine des missiles balistiques intercontinentaux. 
L’État islamique s’est soulevé et déchaîné et, ce faisant, il a 

contribué au déplacement 
de millions de Syriens 
et d’Iraquiens avant de 
s’effondrer – pour le 
moment. L’Iran poursuit 
une guerre hybride au 
Moyen-Orient contre les 
États-Unis et leurs parte-
naires dans le Golfe. Le 
défi des changements  
climatiques grandit.  
Nous ne savons pas 
comment ces questions 
évolueront, encore moins 
comment elles risquent de 
se recouper et d’influer 
les unes sur les autres, 
non plus que comment 
les ramifications de  
l a  pandémie  de 
COVID-19 pourraient  
tout bousculer14.

Étant donné la  
complexité et la rapidité 
des changements auxquels 
nous avons assisté au cours 
des dernières années dans 
l’environnement mondial 
de sécurité, nous devons 

nous poser la question suivante : le Canada contribuera-t-il à 
trouver la solution, ou se contentera-t-il d’être simplement spec-
tateur et d’accepter les risques pour sa sécurité et son économie 
qui vont de pair avec la non-participation?

Le commodore Jamie Clarke est le directeur adjoint – 
Stratégie, politique et plans au Quartier général du NORAD 
et de l’USNORTHCOM à Colorado Springs. Officier de guerre 
navale, il a commandé des sous-marins, une frégate ainsi que 
la Force sous-marine canadienne. En plus d’être titulaire d’un 
baccalauréat en mathématiques, il a obtenu des maîtrises à 
l’Université du Nouveau-Brunswick (Génie) et au Collège militaire 
royal du Canada (Études de la défense). Il est aussi diplômé du 
Collège des Forces canadiennes (Programme de commandement 
et d’état-major interarmées) et du Naval Command College  
(US Naval War College) dans le Rhode Island.

Le général Jonathan Vance, chef d’état-major de la défense du Canada, remercie les membres du 4e Groupe des 
Services de santé du Canada et les autres membres des Forces armées canadiennes qui font collectivement partie du  
1er Groupement tactique territorial et qui ont récemment terminé leur service au Eatonville Care Centre à Etobicoke, 
en Ontario, pour venir en aide à leurs communautés dans le cadre de l’opération Laser, l’intervention des FAC liée à 
la pandémie de COVID-19, le 3 juin 2020.
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Sacrifier la culture au nom de la stratégie : 
l’importance des manèges militaires de la Milice 

L
e manège militaire… j’entendais rarement parler de 
cet endroit et je n’y pensais guère jusqu’à mon trans-
fert au sein de la Milice du Canada après huit années 
de service à titre d’officier de la Force régulière. Ce 
terme – ou Armoury, son équivalent anglais – est peu, 

voire jamais utilisé pour décrire les bâtiments du 5e Régiment du 
génie de combat (5 RGC) et du 2e Régiment du génie de combat 
(2 RGC), les unités auxquelles j’ai été affecté. 

Les bâtiments qui abritent les unités de la Force régulière telles 
que le 5 RGC et le 2 RGC sont conçus de façon pragmatique et leurs 
dessins de conception sont simples, fonctionnels et sans qualités 
stylistiques particulières : ils ne sont pas destinés à enrichir un pat-
rimoine architectural, mais à offrir un milieu de travail adéquat pour 
le personnel qui doit exécuter des tâches bien précises. Ces bâtiments 
ne sont pas les demeures originales des régiments qu’ils accueillent, 
et ils ne seront probablement pas les derniers à les héberger. Les uni-
tés de la Force régulière sont mobiles; c’est-à-dire qu’elles doivent 
périodiquement s’installer dans un bâtiment plus récent de la base 
lorsque le leur devient inutilisable ou obsolète.

Malgré leur mobilité, les unités de la Force régulière garnissent 
les murs de leurs bâtiments à l’aide de leurs faits d’armes : murs com-
mémoratifs, portraits d’anciens commandants ou de sergents-majors 
régimentaires, artefacts régimentaires uniques obtenus dans le cadre 
d’opérations à l’étranger, etc. Ces éléments de décoration confèrent 
une pertinence culturelle aux locaux des unités, même si elles sont 
séparées de la demeure traditionnelle qui leur prêtait un contexte 
physique supplémentaire et une signification plus profonde – c’est un 
peu comme si le Jugement dernier de Michel-Ange avait été enlevé 
et exposé autre part que sur le mur de l’autel de la chapelle Sixtine.

Au fil de ma carrière de réserviste, manège militaire est devenu 
un mot synonyme de ma nouvelle vie de milicien. Petit à petit, je me 
suis rendu compte que le terme revêt plusieurs sens qui s’enrichissent 
au fur et à mesure que l’on passe du temps dans la demeure tradition-
nelle d’une unité. Pour les jeunes sapeurs, le manège militaire est le 
lieu qui les accueille dans le cadre de l’instruction militaire de base 
et qui abrite le mess des caporaux et soldats, où ils rencontrent leurs 

pairs et leurs amis proches. Il s’agit d’un endroit où les souvenirs 
sont partagés pour la première fois dans un environnement un peu 
sacré, et où les vieilles histoires des beaux jours de la Milice sont 
transmises à la jeune génération par les militaires plus âgés. 

Pour ces derniers, le manège militaire constitue une partie de leur 
identité; une deuxième maison où ils retrouvent leur seconde famille. 
Il s’agit de l’endroit où le cheminement de carrière des militaires est 
reflété par les bureaux qu’ils occupent, dans le même ordre que ceux 
qui les ont précédés. Le manège militaire est un monument habité 
par un régiment, un musée vivant et un vaisseau pour l’histoire, la 
culture et l’identité d’une unité. 

Pour les militaires retraités, le manège militaire devient un point 
de contact entre le présent et le passé; un sujet de conversation qui 
permet aux aînés d’établir des liens avec les jeunes sur la base des 
expériences qu’ils y ont vécues. Cet endroit incarne les valeurs col-
lectives d’une famille régimentaire de manière tangible et concrète. 

Malheureusement pour les réservistes, ces particularités des 
manèges militaires ne se traduisent pas facilement en considérations 
modernes et pragmatiques en matière d’infrastructure. De nombreux 
manèges militaires du Canada datent de l’après-Confédération; ils sont 
donc coûteux à entretenir, et encore plus à moderniser. En outre, les 
facteurs patrimoniaux ne constituent que l’un des quatre éléments que 
le bureau du sous-ministre adjoint (Infrastructure et environnement) 
[SMA(IE)] examine de près lorsqu’il évalue une infrastructure mili-
taire en vue d’un transfert ou d’une vente éventuelle1. En apparence, 
cela tombe sous le sens; le SMA(IE) est responsable auprès de la 
population canadienne et est donc habilité à prendre des décisions 
selon une approche qui lui permet d’évaluer l’importance de facteurs 
concurrents. Cette approche présente toutefois une lacune dans le cas 
des manèges militaires de la Milice : les réservistes ont rarement leur 
mot à dire tout au long du processus, même lorsque le sort de leur 
manège militaire est en jeu. Le plus souvent, des représentants de la 
Force régulière parlent en leur nom, mais cette stratégie est inadé-
quate, du moins en partie, parce qu’elle suppose que les membres 
de la Force régulière connaissent bien la culture organisationnelle 
de la Réserve et son lien symbiotique avec les manèges militaires.

par Dan A. Doran
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Manège militaire et quartier général du Princess of Wales Own Regiment (PWOR), à Kingston, en Ontario.
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qu’ils agissent dans l’intérêt fondamental de la Force de réserve. Ils 
peuvent notamment s’appuyer sur les rôles de la Milice, tels que ceux-
ci ont été résumés par le vice-amiral (à la retraite) Bruce Donaldson, 
ancien vice-chef d’état-major de la Défense :

Le premier est opérationnel. C’est-à-dire que les réservistes 
sont qualifiés et prêts à intervenir lorsqu’une catastrophe 
s’abat sur la communauté. [Les FAC sont organisées sur 
le plan opérationnel] de manière à pouvoir rapidement 
mobiliser les réservistes dans leurs communautés et mettre 
les relations en place avant l’éclatement d’une crise, pour 
permettre aux réservistes de réagir avec efficacité, en cas 
de crise.

Deuxièmement, la Réserve représente les Forces cana-
diennes et ses propres régiments dans les communautés. 

Enfin, les réserves sont un excellent exemple pour les 
jeunes, mais aussi un excellent exemple de citoyenneté, de 
leadership et d’engagement envers le pays. Elles apportent 
à leurs communautés quelque chose que très peu d’autres 
organisations leur apportent2.

Du point de vue des « militaires à temps plein », ces rôles  
opérationnels ne sont pas particulièrement liés aux infrastructures : 
les soldats ont simplement besoin d’un point de départ, n’importe 
quelle structure fait l’affaire. Toutefois, il est fautif de ne pas recon-
naître que la capacité opérationnelle de la Réserve est associée à la 
stratégie de gestion des ressources humaines (en réalité, cette capacité 
opérationnelle ne peut être atteinte sans l’existence de réservistes 
dévoués); or, le manège militaire stimule le dévouement en renfor-
çant le sentiment d’inclusion et d’appartenance, ce qui favorise de 
meilleurs résultats opérationnels.

J’ai eu le privilège d’être membre de la Force régulière (8 ans) et 
de la Milice (10 ans), et je crois avoir compris l’une des composantes 
du clivage culturel entre ces deux éléments constitutifs qui explique, 
au moins en partie, les divergences d’opinions quant à l’importance 
de préserver l’architecture historique des manèges militaires de la 
Milice : les officiers de la Force régulière mènent une vie beaucoup 
plus nomade que celle des miliciens. À tout le moins, ces deux cul-
tures et perceptions de la vie professionnelle (et personnelle) sont 
diamétralement opposées. Les membres de la Force régulière ont ten-
dance à considérer les milieux de travail et de vie comme éphémères, 
comme de simples bureaux ou bâtiments. Les miliciens perçoivent 
ces deux éléments comme permanents et prééminents et, à ce titre, 
s’engagent envers eux dans une mesure qu’un membre de la Force 
régulière risque de ne pas pleinement comprendre. Cela résume les 
lentilles opposées à travers lesquelles le dilemme architectural actuel 
est visualisé et exprimé par chaque partie. 

Le premier défi à relever afin d’assurer la préservation des 
manèges militaires de la Milice est d’accorder moins de poids à l’avis 
des membres de la Force régulière dans le cadre des discussions à ce 
sujet. Indépendamment de leur volonté, ces militaires peuvent nuire 
à la Réserve en donnant leur opinion sur une question sans avoir la 
compréhension contextuelle requise pour saisir les liens intrinsèques 
entre l’architecture, la culture et l’identité d’un régiment de la Milice. 
Cela découle de la nature même du cheminement de carrière des 
officiers de la Force régulière, lequel les conduit d’un bout à l’autre 
du pays, et même à l’étranger. Les membres de la Force régulière ne 
peuvent pas comprendre qu’il est possible d’assumer des fonctions 
dans le même manège militaire pendant 35 ans (ou encore plus pour 

de nombreux militaires qui s’y rendent depuis qu’ils sont cadets) et 
de vouloir y retourner une fois retraité afin de participer à différentes 
activités sociales… et comment pourraient-ils comprendre? Ils n’ont 
jamais eu l’occasion de ressentir un tel attachement puisqu’ils se 
déplacent sans cesse depuis l’âge de dix-huit ans. 

Une fois ce premier obstacle surmonté, le deuxième défi consiste 
à faire valoir l’importance des manèges militaires, tant au niveau des 
unités que dans un contexte national plus large, ainsi que leur influ-
ence sur la culture et la société canadiennes. Il devient donc impératif 
pour le SMA(IE) et les Forces armées canadiennes (FAC) d’accorder 
la priorité à leur préservation en tant qu’artefacts fonctionnels, sans 
quoi personne d’autre ne le fera. 

Les manèges militaires représentent bien plus qu’un simple 
moyen de loger les unités de la Milice; ils constituent un « symbole 
de l’État3 » durable dans tout le pays. Ainsi, ils incarnent à bien des 
égards une déclaration publique d’identité collective qui « contribue 
à donner de la valeur et de l’importance aux activités de l’État4. » 
[TCO] Ce point est extrêmement important dans un pays aussi 
vaste et à la population aussi dispersée que le Canada où, dans de 
nombreux cas, les manèges militaires de la Milice constituent l’une 
des seules représentations du gouvernement fédéral à l’exception 
du service postal. 

En plus de symboliser l’État, les manèges militaires racontent 
l’histoire du Canada de manière purement pragmatique. Nombre 
d’entre eux datent du début du XXe siècle et témoignent de la nature 
ambitieuse d’un jeune pays appelé à évoluer dans un monde qui semble 
de plus en plus petit. Ils confirment visuellement l’affirmation de Sir 
Wilfrid Laurier, alors premier ministre, selon laquelle « le XXe siècle 
sera le siècle du Canada5 » [TCO]. Dans son ouvrage de référence 
intitulé A Short History of Canada, le professeur Desmond Morton 
décrit M. Laurier comme « l’architecte6 » de la prospérité canadienne, 
laquelle était intimement liée aux infrastructures, publiques et privées. 
Qu’il s’agisse de l’emblématique bâtiment Sun Life de Montréal ou 
de la façade du manège militaire du Black Watch de la rue Bleury, 
ces édifices évoquent les débuts du Dominion, lorsque le Canada a 
commencé à se libérer de l’identité coloniale qui lui était imposée. 

Les liens qui unissent l’architecture et l’identité nationale ne 
datent pas d’hier. « Les bâtiments acquièrent un sens par association 
et en raison de leur disposition officielle. L’architecture est – et a 
toujours été – utilisée, tant de façon intentionnelle qu’involontaire, 
afin de définir les relations entre les individus, les groupes d’intérêt, 
les villes et les nations7. » [TCO] De telles affirmations sont val-
ables non seulement pour les structures imposantes comme la 
gare Union de Toronto, mais aussi pour celles qui sont discrètes 
et modestes, comme le manège militaire du Hastings and Prince 
Edward Regiment, dans le sud-est de l’Ontario. 

L’éminent auteur canadien Farley Mowat décrit la façon dont 
le manège militaire du Hastings and Prince Edward Regiment 
reflète ces liens et insiste (bien que parfois de façon sardonique) 
sur leur importance dans The Regiment, l’un de ses ouvrages. Son 
récit de l’histoire du Hastings and Prince Edward Regiment – 
dont le manège militaire est situé à Picton – se déroule dans une 
municipalité qui évoque le cœur rural du Canada, où la Milice et 
son manège militaire ont joué un rôle important en temps de conflit. 
L’auteur y souligne la résilience de ce régiment de miliciens et 
précise que « le pays a de la chance que les unités de miliciens 
aient si bien surmonté des décennies de négligence et de mauvaise 
foi nationale. En outre, le fait que l’esprit de l’ancienne milice  
ait imprégné si profondément les affaires des hommes est  
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doublement positif8. » 
[TCO] Il souligne 
également ,  bien 
q u ’ i r o n i q u e m e n t , 
l ’ importance du 
manège militaire au 
sein de la communauté 
: « [le manège militaire 
était utilisé] lorsque 
les habitants avaient 
besoin d’un espace 
pour organiser des 
danses, des rassemble-
ments à thématique de 
poulet ou toute autre 
activité importante de 
la vie rurale9. » [TCO]

I l  va  sans 
dire qu’en matière 
d’architecture à portée 
historique, les bâti-
ments ne sont pas tous 
égaux : les manèges 
militaires ne sont pas 
simplement la toile de 
fond des événements 

qui se déroulent entre leurs murs, mais « des constructions cogni-
tives au sein desquelles les identités (nationales, communautaires et 
individuelles) peuvent être négociées de manière créative au-delà 
des frontières culturelles10. » [TCO] Les conceptions architecturales 
des manèges militaires de la Milice qui datent du début du siècle 
étaient destinées à transcender la simple forme esthétique et la fonc-
tion opérationnelle; elles revêtaient une « fonction éthique en tant 
que cadre de pensée heuristique11. » [TCO] Elles devaient marquer 
l’esprit des occupants des manèges militaires et de la communauté 
environnante et, ce faisant, jouer un rôle beaucoup plus important 
« dans les processus de construction culturelle et nationale12 » que 
le bâtiment en lui-même. 

Les manèges militaires jouent un autre rôle important, lequel n’a 
pas forcément été pris en compte dans les années qui se sont écoulées 
entre la guerre de Corée et la guerre en Afghanistan. Ils constituent un 
baume pour les anciens combattants qui, au retour d’un conflit, ont 
besoin de repères dans leur vie afin de surmonter les épreuves qu’ils 
ont traversées. Au fil du temps, le manège militaire est « devenu, par 
association, une forme de sanctuaire13 » [TCO] pour les réservistes qui, 
après avoir effectué un service de classe C dans le cadre de guerres et 
de missions à l’étranger, retournent à leur vie de réserviste à temps 
partiel. Cette transition est traumatisante à bien des égards, comme 
pour les membres de la Force régulière, mais elle est différente en 
ce sens qu’il n’y a pas de réseau de soutien « quotidien » bien rodé 
en milieu de travail. Lorsque les réservistes terminent leur service 
de classe C, ils retournent à leur emploi civil où, généralement, ils 
sont les seuls militaires, ce qui engendre un sentiment de solitude 
qui transcende la vie professionnelle et la vie familiale, laissant le 
militaire très vulnérable sur le plan émotionnel. Le manège militaire 
représente une « bouée de sauvetage » pour certains de ces soldats, 
car il renferme les souvenirs de toutes leurs années de service et, ce 
qui est tout aussi important, l’histoire de leurs prédécesseurs. 

Ce point est particulièrement pertinent étant donné le faible  
pourcentage de miliciens qui participent réellement à un 

Figure 1 – Affiche de la Première Guerre mondiale, « Enrôlez-vous 
dans les Canadian Grenadier Guards ». Le manège militaire des 
Canadian Grenadier Guards est visible à l’arrière plan de cette 
affiche de recrutement, ce qui souligne l’importance du bâtiment.
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Le manège militaire du Hastings and Prince Edward Regiment à Picton, en Ontario.
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 déploiement. Ces soldats ont bien souvent 
du mal à partager leur vécu avec les autres 
membres de leur unité, et c’est le manège 
militaire qui, en partie, les aide à trouver 
leur place au sein des FAC et à bénéficier 
du soutien d’une poignée d’anciens mili-
taires qui reviennent visiter l’unité pour les 
mêmes motifs. Le manège militaire devi-
ent une structure de soutien intime pour 
ce sous-ensemble de soldats de la Milice. 

En somme, les réservistes s’enrôlent, 
mènent une carrière militaire et sont libérés 
des FAC pour une multitude de raisons; 
toutefois, ceux qui choisissent de rester au 
sein de l’organisation le font principalement 
en raison d’un sentiment d’appartenance 
et d’une propension à servir la commu-
nauté et le pays. Une part importante de 
ce sentiment est liée au manège militaire. 
C’est pourquoi la fermeture de ces derni-
ers, sous prétexte que des gains d’efficacité 
seront réalisés grâce à une meilleure réparti-
tion des effectifs, n’a guère de sens. Cette 
hypothèse suppose que les réservistes suiv-
ent les unités au gré de leur déplacement 
pour s’installer dans un nouveau bâtiment 
comme si rien n’avait changé. Elle sup-
pose que les réservistes sont des ressources qui, tout comme les 
militaires de la Force régulière, peuvent être délogées et déplacées 
sans conséquence.

À ce stade, on peut m’accuser d’être mélodramatique – bien 
souvent, ces déplacements impliquent de déménager un peu plus loin 
sur la route – prolongeant (ou réduisant potentiellement) le déplace-
ment vers le bureau de quelques minutes – alors où est le problème?

Le problème est que, dans la Milice, le facteur identitaire est ce 
qui retient les gens, et l’identité se trouve intégrée au tissu culturel 
complexe fondé sur le manège militaire. Cet effet psychologique 
est bien décrit par Francesca Lanz, Ph. D., titulaire d’une bourse 
individuelle Marie Sklodowka-Curie de la faculté des arts et de la 
culture de l’Université de Newcastle :

Les identités sont formées par les corrélations et les inter-
dépendances entre les lieux et les personnes. Une fois les 
interrelations rompues, un lieu perd sa signification et 
les gens perdent leur sentiment d’appartenance envers 
celui-ci. Les lieux incarnent traditionnellement l’identité 
des gens et constituent le socle solide des actions et de 
la vie de ceux-ci, la condition préalable à la création de 
cultures, de compétences et d’économies. L’identité fondée 
sur un lieu fait référence à la construction de l’identité 
pour et par les peuples tout en étant fondée sur un lieu. 
Elle construit également l’identité d’un lieu sur la base 
de sa matérialité : morphologie, formes architecturales, 
espaces, objets, artefacts, à savoir le patrimoine matériel 
qui constitue un territoire. [TCO]14

Cet élément psychosociologique de la culture organisationnelle 
de la Milice a été récemment mis de l’avant par C. P. Champion 
dans Relentless Struggle : Saving the Army Reserves (1995-2019), 
un ouvrage informatif et détaillé. M. Champion y décrit l’ignorance 

des dirigeants de la Force régulière quant à cette dimension  
de la culture de la Milice dans le cadre de la stratégie perman-
ente des FAC qui vise à fusionner les régiments afin de former des  
unités moins nombreuses, mais plus importantes, tout en réduisant les 
coûts liés aux infrastructures et au personnel supérieur d’état-major 
(c.-à-d. en faisant en sorte qu’il y ait moins de commandants et de 
sergents-majors régimentaires).  

À la défense des dirigeants de la Force régulière, les fondements 
de cette stratégie ne sont pas malveillants; ils découlent de la volonté 
d’améliorer l’efficacité opérationnelle par la création d’unités qui, en 
raison de leur envergure, bénéficieront d’une plus grande profondeur 
institutionnelle, et donc, d’une plus grande déployabilité et fiabilité 
inhérentes. Cette hypothèse pourrait sembler vraie, si ce n’était de 
l’affirmation de Peter Drucker, consultant en gestion, éducateur et 
auteur très distingué, selon laquelle « la culture ne fait qu’une bouchée 
de la stratégie15. » [TCO]

En outre, l’importance culturelle des manèges militaires de la 
Milice est confirmée par l’expérience, car certains d’entre eux ont 
déjà été fusionnés. Toutefois, il s’est avéré que les calculs opéra-
tionnels n’ont pas abouti aux résultats escomptés. Cette réalité a été 
bien résumée par le lieutenant-colonel (à la retraite) Peter Hunter, 
ancien commandant (et, par après, lieutenant-colonel honoraire) 
du Governor General’s Horse Guards et vice-président, Affaires 
générales de la Citibank16, dans le cadre du témoignage sur la restruc-
turation des réserves qu’il a présenté devant la sous-commission 
sénatoriale en 1995 : 

L’histoire nous a appris que la fusion des unités est 
généralement contre-productive. En principe « deux 
plus deux font quatre ». Lorsque des unités de la Milice 
sont fusionnées, le plus souvent « deux plus deux égalent 
deux ». En d’autres termes, lorsque deux unités sont 
fusionnées, l’unité ainsi formée connaît initialement  

Figure 2 – Illustration du rôle central que jouent les manèges militaires auprès des divers éléments 
constitutifs de la Milice et de la communauté locale.
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une croissance importante de ses effectifs; lesquels  
diminuent ensuite rapidement pour finalement se stabiliser 
à un niveau équivalent à celui de l’une des deux anciennes 
unités17. [TCO]

Ce constat est renforcé par la déclaration ci-dessous, formulée 
par le lieutenant-colonel (à la retraite) Wynand Van Der Schee, 
ancien officier de la Force régulière et commandant du King’s Own 
Calgary Regiment, au cours d’une présentation sur le soutien des 
systèmes d’information de combat en 199818 :

Il était presque ridicule […] [de] croire que les membres 
du 19th Alberta Dragoons, qui éprouvent un profond 
sentiment d’appartenance renforcé par le fait d’être les 
seuls occupants d’un petit manège militaire [c.-à-d. le 
manège militaire Connaught; mise en évidence ajoutée 
par l’auteur] situé au sud d’Edmonton allaient [à la 
suite de la dissolution de leur régiment] accepter de 
traverser la rivière Saskatchewan Sud pour intégrer le 
Loyal Edmonton Regiment, dont le manège militaire se 
trouve sur les battures de la Rivière, ou le 20e Régiment 
d’artillerie de campagne, situé plus au nord, dans le 
manège militaire Prince of Wales. Dans un cas tel que 
celui-ci, un plus un équivaut généralement à environ 1,2, 
voire moins19. [TCO]

Par conséquent, la théorie et l’expérience pratique semblent 
communiquer le même message à ceux qui veulent tirer des leçons 
des experts et du passé respectivement : les manèges militaires 
jouent un rôle essentiel dans le maintien et la préservation de la 
culture organisationnelle de la Milice, qui, à son tour, contribue au 
taux de recrutement et de maintien en poste des unités visées. Ces 
deux éléments sont directement liés à la santé générale des unités 
et au niveau d’efficacité opérationnelle le plus élevé que celles-ci 
peuvent atteindre, au besoin. Contrairement à la Force régulière, ce 
ne sont pas les besoins opérationnels qui déterminent la planifica-
tion des infrastructures, mais la culture organisationnelle – car les 
réservistes s’enrôlent et poursuivent leur carrière dans la Milice pour 
des raisons fondamentalement différentes de celles des membres 
de la Force régulière. 

Les miliciens ne peuvent qu’espérer que le SMA(IE) et les FAC, 
les gardiens de ces structures, finiront par tenir compte des particu-
larités et des besoins de la Milice afin d’en préserver l’identité. Pour 
ce faire, il faut aller au-delà des calculs froids associés à l’efficacité 

opérationnelle et aux coûts objectifs, ainsi que reconnaître la valeur 
intrinsèque et extrinsèque de ces édifices; c’est-à-dire qu’il faut 
comprendre que le patrimoine architectural de la Milice est une 
composante importante de son identité et témoigne de son histoire20. 
Cette démarche ne sera pas facile, dans la mesure où deux solitudes 
doivent généralement atteindre une compréhension mutuelle afin 
de résoudre un déséquilibre culturel fondamental. 

Pour conclure, la meilleure analogie serait peut-être de com-
parer les manèges militaires de la Milice aux scotches single malt. 
Les manèges militaires jouent le même rôle que les tonneaux de 
bourbon en chêne que l’on utilise dans le cadre du processus de 
maturation du whisky écossais. Alors que ceux-ci confèrent une 
délicieuse douceur, un parfum de vanille et des saveurs de miel 
doré au scotch en cours de maturation, les manèges militaires 
transmettent aux jeunes soldats l’histoire, les traditions, les récits 
et la culture d’un régiment, tout comme les musées de l’unité, les 
décorations intérieures, les ornements architecturaux, les associations 
destinées aux anciens combattants, les activités communautaires et 
une myriade d’autres petites choses qui, à première vue, peuvent 
sembler insignifiantes. 

Les manèges militaires sont encore la demeure de tous ces  
soldats et constituent le fût dans lequel mûrissent tous les événements 
et les histoires d’une unité. La dissolution d’un manège militaire 
provoque la fuite du tonneau ancestral, laissant le contenu original 
se répandre et s’évaporer au fil du temps jusqu’à ce qu’il n’en reste 
que très peu, voire plus du tout.

Le major Dan A. Doran, MMM, CD, membre du génie de 
combat, détient un baccalauréat en génie civil du Collège militaire 
royal du Canada, une maîtrise du programme de consolidation 
de la paix et de sécurité humaine de l’Université Royal Roads et 
une maîtrise en administration des affaires de l’École de gestion 
John-Molson. Il a assumé les fonctions de chef adjoint du génie de 
la Force opérationnelle (Op ATHENA), d’observateur militaire de 
l’ONU (Mission des Nations Unies au Soudan) et de chef de projet 
de la Force (mission de l’Organisation des Nations unies pour la 
stabilisation en République démocratique du Congo). Actuellement 
réserviste, il occupe les fonctions de commandant adjoint du 34e 
Régiment du génie de combat, à Montréal, au Québec. Dans sa 
vie civile, il agit en qualité de directeur de projet au sein de WSP 
Global inc. une firme d’experts-conseils en génie.
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Mise à jour 2020 sur la défense de l’Australie : des 
leçons pour le Canada, et l’avenir des Snowbirds 

À 
une époque où la plupart des établissements 
de défense attendent avec inquiétude la tom-
bée d’éventuelles compressions budgétaires 
et capacitaires, où les gouvernements de la 
planète peinent à composer avec les gigan-

tesques dépenses engagées pour contrer les répercussions 
de la COVID-19 dans les sphères médicales, 
socioéconomiques, industrielles, et cetera, il est 
révélateur que le gouvernement de l’Australie 
ait lancé, à la mi-pandémie, l’ambitieux pro-
jet de renouveler sa stratégie de défense et, 
dans une moindre mesure, la structure de ses 
forces. Ce projet n’est pourtant pas un signe 
que l’Australie veut omettre le sujet dans sa 
nouvelle politique. Bien au contraire. Les 
conséquences apparentes ou éventuelles de 
la pandémie sur la sécurité de ce pays sont 
évoquées à moult reprises dans l’énoncé de 
la politique. Bien que l’orientation vers une 
Australie plus concurrentielle et disputée n’ait 
pas été fondamentalement changée par les 
effets de la pandémie, cette orientation rend 
plus marqués certains aspects de la concur-
rence stratégique entre les États-Unis et la 
Chine et incite certains pays à vouloir exploiter 
la situation pour accroître leur influence.  

La pandémie a également mis en relief l’importance des 
chaînes d’approvisionnement industrielles de défense.

Dévoilée le 1er juillet 2020, la nouvelle stratégie de 63 pages, 
2020 Defence Strategic Update, est brutale. Son volumineux docu-
ment connexe abondamment illustré, 2020 Force Structure Plan, 

par Martin Shadwick
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décrit en 123 pages les défis de l’environnement stratégique de 
l’Australie et les répercussions sur la planification de défense. À 
titre de comparaison, l’énoncé de la politique de défense du Canada 
de 2017, Protection, Sécurité, Engagement, compte 113 pages. 
La stratégie australienne présente un nouveau cadre de politique 
stratégique visant à ce que le pays soit capable — il est entendu 
qu’il y est disposé — de déployer une puissance militaire pouvant 
façonner l’environnement, dissuader les actes contre nos intérêts, 
et au besoin, lancer des interventions militaires.

La politique de 2020 reconnaît qu’il existe six facteurs  
persistants, tels que mentionnés dans le 2016 Defence White 
Paper, qui façonnent l’environnement stratégique de l’Australie, 
mais que plusieurs de ces facteurs se sont intensifiés depuis 2016, 
et que dans certains cas, leurs répercussions posent de nouveaux 
défis. Voici les facteurs : rôles des États-Unis et de la Chine, défis 
posés à la stabilité de l’ordre international fondé sur des règles, 
menace permanente du terrorisme, fragilité de l’État, rythme de la 
modernisation militaire dans notre région, émergence de nouvelles 
menaces complexes et non géographiques. L’Australie affronte 
maintenant un environnement de concurrence stratégique accrue, 
l’arrivée de systèmes militaires plus performants rendue possible 
par le changement technologique, l’emploi de plus en plus poussé 
de diverses tactiques de zone grise pour forcer les États sous le seuil 
pour une réponse militaire conventionnelle. Cet environnement 
de sécurité, qui diffère grandement de celui relativement bon 
enfant d’il y a à peine quatre ans, présente une possibilité accrue 
de calculs militaires fautifs. Cela pourrait engendrer un conflit 
interétatique auquel pourrait participer l’Australian Defence Force 
(ADF) là où les intérêts australiens seraient menacés. Ainsi, la 
défense doit être mieux préparée à l’éclatement possible d’un 
conflit de haute intensité. 

La 2020 Defence Strategic Update souligne que la  
planification antérieure supposait un avertissement stratégique 
de dix ans pour une attaque conventionnelle majeure contre 
l’Australie. Cette base n’est plus appropriée. Des activités de 
coercition, de concurrence et de zone grise sont menées à l’heure 
actuelle. Accroître les capacités militaires régionales, et la vitesse 
à laquelle elles peuvent être déployées signifie que l’Australie ne 
peut plus s’attendre à un avertissement opportun avant que le con-
flit se produise. Des délais d’avertissement réduits signifient que 
les plans de la défense ne peuvent plus présumer que l’Australie 
aura le temps d’adapter progressivement sa capacité militaire et 
son niveau de préparation en réponse aux défis émergents. Sans 
oublier l’approvisionnement de munitions spécialisées et les 
besoins logistiques comme le carburant. 

Dans la mise à jour stratégique de 2020, on affirme que 
l’application du 2016 Defence White Paper (document ambitieux 
et nécessaire) a permis de faire avancer considérablement la mise 
sur pied de la force de défense australienne vers la puissance, la 
capacité et la souplesse voulue, mais on souligne que d’importantes 
modifications à la politique de la défense sont requises en raison de 
la rapide évolution de l’environnement stratégique. Par conséquent, 
la mise à jour stratégique 2020 remplace le cadre stratégique de la 
défense établi dans le livre blanc de 2016 par trois objectifs stra-
tégiques : a) façonner l’environnement stratégique de l’Australie; 
b) dissuader les actes contre les intérêts australiens; c) lancer des 
interventions au moyen d’une force militaire crédible, au besoin.

Les nouveaux objectifs guideront tous les aspects de la 
planification de la défense, y compris la planification d’une 

structure des forces, la mise sur pied d’une force, l’engagement 
et les opérations à l’échelle internationale. Pour mettre en œuvre 
les nouveaux objectifs, la Défense fera ce qui suit :

 • établir des priorités dans notre région immédiate (le nord-
est de l’océan Indien, en passant par l’Asie du Sud-Est 
maritime et continentale et la Papouasie-Nouvelle-Guinée, 
et le sud-ouest du Pacifique) pour la concentration 
géographique de l’ADF; 

 • accroître l’autonomie de l’ADF pour la production d’effets 
de dissuasion;

 • élargir la capacité de la Défense à répondre aux  
activités de zone grise, en étroite collaboration avec d’autres  
pouvoirs du gouvernement;

 • améliorer la létalité de l’ADF pour les types d’opérations 
de haute intensité les plus probables et de la plus haute 
priorité relativement à la sécurité de l’Australie;

 • maintenir la capacité de l’ADF à déployer des forces à 
l’échelle mondiale là où le gouvernement choisit de le 
faire, même dans le contexte de coalitions dirigées par 
les États-Unis;

 • améliorer la capacité de la Défense dans l’appui des pouvoirs 
civils en cas de catastrophes naturelles et de crises.

Le façonnement de l’environnement stratégique de l’Australie, 
le premier des trois nouveaux objectifs, préparera le pays à défen-
dre activement et de façon assertive la stabilité, la sécurité et 
la souveraineté dans la région immédiate. Les partenariats de 
l’Australie avec les pays régionaux ont une longue histoire, mais 
ils devront être continuellement développés afin d’appuyer les 
intérêts partagés dans le contexte de l’environnement stratégique 
en évolution. Cela se traduira par l’élargissement des activités 
de diplomatie, de collaboration et de renforcement des capacités 
de défense, y compris la livraison d’une infrastructure liée à la 
sécurité. La mise à jour fait valoir que la capacité de mener des 
activités de défense en collaboration avec les pays de la région est 
essentielle pour façonner l’environnement stratégique. De plus, elle 
indique que pour la planification de la défense, le façonnement de 
l’environnement stratégique de l’Australie nécessite de pouvoir 
conserver l’accès opérationnel dans la région. Le document sou-
ligne que les dispositions de sécurité, l’interopérabilité, le partage 
du renseignement, et la collaboration technologique et industrielle 
entre l’Australie et les États-Unis demeurent essentiels pour la 
sécurité nationale de l’Australie, et que l’Australie continuera 
d’établir des priorités à l’égard des relations de mobilisation et 
de défense avec les partenaires (y compris le Japon, l’Inde et 
l’Indonésie), dont les rôles actifs dans la région seront essenti-
els pour la sécurité et la stabilité. L’Australie augmentera aussi 
l’investissement dans les capacités en appui à la connaissance de 
l’ADF de la région immédiate, y compris l’expansion du réseau 
de radars transhorizon Jindalee pour fournir une surveillance de 
zone étendue des approches est du pays.

En ce qui concerne la dissuasion des actes contre les inté-
rêts de l’Australie, la mise à jour fait remarquer que l’Australie 
est dotée d’une force militaire très efficace, déployable et inté-
grée, soulignant toutefois que le maintien d’une force capable, 
mais largement défensive à moyen et à long terme ne permettra 
pas à l’ADF de dissuader des attaques contre l’Australie ou co 
ntre ses intérêts dans l’environnement stratégique contemporain. 
La nature des menaces actuelles et futures (y compris la coercition 
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dans la région,  
des forces militaires 
régionales plus 
capables et actives 
et l’élargissement 
des  capac i tés 
d ’ i n t e r d i c t i o n 
d’accès et de  
zone) fait en sorte 
que la Défense 
doit développer  
un ensemble de 
capacités différ-
entes. Celles-ci 
doivent être en 
mesure de tenir 
les forces et 
l’infrastructure à ris-
que des adversaires 
potentiels à plus 
grande distance, 
et par conséquent, 
d’influencer leurs 
calculs de ce qu’il 
en coûterait de 
menacer les inté-
rêts australiens. 
Seules les capacités 
nucléaires et con-
ventionnelles des États-Unis peuvent offrir 
une dissuasion efficace contre des menaces 
nucléaires qui viseraient l’Australie, mais 
l’intention du gouvernement australien 
est de faire assumer à l’Australie une plus 
grande part de responsabilité en ce qui 
concerne sa propre sécurité. Il est donc 
essentiel que l’ADF accroisse sa capacité 
d’autonomie afin de produire des effets 
de dissuasion. Les ressources pertinentes 
comprendront des armes de frappe à plus 
longue portée, des capacités cybernétiques 
et des systèmes d’interdiction de zone. 

L’élément final des trois objectifs, 
soit de lancer des interventions au moyen 
d’une force militaire crédible, fait ressor-
tir que l’éventualité d’un conflit de haute 
intensité dans la région Indo-Pacifique, 
bien que toujours peu probable, reste très 
possible. L’ADF doit être mieux préparée 
pour un tel conflit si les mesures de dis-
suasion échouent, ou afin d’appuyer les 
États-Unis et d’autres partenaires là où les intérêts nationaux 
de l’Australie sont engagés. Cela signifie que l’Australie doit 
absolument continuer à améliorer la létalité et la préparation de 
l’ADF, de même que le soutien logistique requis pour un combat 
de forte intensité. Dans le cas d’un tel conflit, l’ADF doit avoir 
de la profondeur pour maintenir en puissance les capacités et le 
matériel essentiel, particulièrement les munitions. L’ADF devra 
également améliorer son soutien aux pouvoirs civils en réponse 
aux crises et aux catastrophes naturelles nationales et régionales, 
comme les pandémies, feux de brousse, inondations ou cyclones. 

Ceci comprend une planification détaillée pour fournir un soutien 
logistique, notamment, aux pouvoirs civils durant et après une 
catastrophe donnée.

En se fondant sur le 2016 Defence White Paper (qui pavait 
la voie à la plus grande expansion de la Royal Australian Navy 
depuis la Seconde Guerre mondiale), la mise à jour 2020 promet 
des investissements supplémentaires dans les capacités de guerre 
anti-sous-marine, de transport maritime, d’opérations de sécurité 
frontalière, de patrouille et de reconnaissance maritimes, de 

Retour d’Afghanistan de la compagnie Charlie ~ les COA M113AS4 ripostent par des tirs durant l’exercice Brolga Run, dans 
le secteur d’entraînement en campagne de Townsville, à Queensland.
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Le HMAS Stuart procède à un exercice de tir réel en utilisant son canon de 5 pouces Mount 51 
durant l’exercice Rim of the Pacific 2020 au large des côtes de Hawaii.
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guerre aérienne, de contrôle des voies maritimes et de guerre 
sous-marine, et établit des priorités pour l’acquisition d’armes 
de frappe afin d’accroître les capacités de dissuasion maritime 
et de frappe à longue portée de l’ADF. L’acquisition globale est 
ambitieuse, comprenant douze sous-marins de classe K Attac, neuf 
frégates de classe Hunter (dérivées, comme le Navire de combat 
canadien, des frégates de type 26 britanniques), douze patrouilleurs 
hauturiers de classe Arafura, six bateaux patrouilleurs évolués 
de classe Cape, deux ravitailleurs de classe Supply, deux navires 
polyvalents de transport maritime et de ravitaillement, un navire 
de soutien et de sauvetage, jusqu’à huit nouveaux navires de lutte 
contre les mines et de fonctions hydrographiques, la modernisa-
tion des trois destroyers de classe Hobart nouvellement acquis, 
l’acquisition accrue de systèmes aériens de pilotage à distance 
tactiques maritimes et une foule d’autres projets. 

Dans le domaine aérien, le plan de Canberra prévoit d’autres 
améliorations à certaines plateformes et capacités existantes, y 
compris le chasseur F-35A Lightning II, l’aéronef d’attaque élec-
tronique EA-18G Growler, l’aéronef d’alerte lointaine et contrôle 
aérien par moyens aéroportés E-7A Wedgetail et l’aéronef de 
patrouille maritime P-8A Poseidon. Le plan prévoit également 
l’acquisition de véhicules aériens télécommandés ou autonomes et 
le développement de capacités air-air et de frappe perfectionnées 
dotées d’une portée, d’une vitesse et d’une capacité de survie amé-
liorées, et même la possibilité d’armes hypersoniques. La capacité 
de survie des forces déployées australiennes sera améliorée par 
de nouveaux investissements dans un système intégré de défense 
aérienne et antimissile perfectionné [...] Des ressources supplé-
mentaires de renseignement, surveillance et reconnaissance (RSR) 
sont projetées. Les acquisitions de mobilité aérienne comprendront, 
le moment venu, une flotte élargie d’aéronefs de remplacement 
pour la flotte de C-130J Hercules. Le plan aborde également un 
successeur à l’avion de transport et de ravitaillement KC-30A. Il 
s’agit bien sûr d’une proposition à plus long terme, mais la simple 
mention d’un successeur aux jeunes KC-30A de la RAAF doit 
susciter l’angoisse dans certains milieux de l’ARC étant donné 
l’âge des infatigables aéronefs de transport et de ravitaillement 
Hercules et Polaris du Canada. Le plan inclut aussi un système 
de gestion de combat aérien entièrement intégré et de nombreux 
projets d’infrastructure.

Les besoins perçus d’accroître la puissance de combat de la 
force terrestre et d’offrir d’autres options pour déployer l’ADF dans 
l’environnement plus concurrentiel auquel l’Australie fait mainten-
ant face, et qu’elle s’attend à affronter dans l’avenir, et d’améliorer 
la capacité de l’ADF pour appuyer le pays en temps de crise 
nationale et à répondre en région dans le cadre d’opérations d’aide 
humanitaire ou de stabilité génèrent également une longue liste 
de besoins en financement. Les initiatives d’approvisionnement 
actuelles et nouvelles comprennent le véhicule de reconnaissance 
Boxer, un véhicule de combat d’infanterie pour remplacer le 
transport de troupes blindé M113AS4, une modernisation — et 
un successeur éventuel — du char de combat principal, deux 
régiments d’obusiers automoteurs neufs, l’amélioration ou le 
remplacement de l’obusier léger tracté M777 et l’élargissement 
des plans antérieurs pour un système d’artillerie de roquettes et de 
missile de longue portée. On prévoit aussi de nouveaux véhicules 
de génie de combat blindés, de nouveaux camions, poids moyens 
et poids lourds, une flotte de futurs véhicules autonomes, plusieurs 
grands bâtiments amphibies, une flotte de bateaux de patrouille 
côtière/fluviale, un remplacement de l’hélicoptère de reconnais-
sance armée Tiger grâce à l’acquisition au milieu de l’année 2020 

d’une capacité à voilure tournante pour les opérations spéciales, 
de systèmes aériens de pilotage à distance et de toute une gamme 
de projets de plus petite envergure. Ces derniers comprennent des 
systèmes d’armes légères et d’armes lourdes, de l’équipement de 
vision nocturne, du matériel de protection balistique personnelle 
et de transport de charge et des capacités médicales améliorées. 

L’acquisition est complétée par de nombreux autres projets, 
comme ceux de commandement, contrôle et communication 
interarmées, ou encore de capacités interarmées cyberdéfensives, 
cyberoffensives et de guerre électronique (ce qui fait augmenter 
la portée et la quantité des stocks d’armes), divers projets de col-
laboration entre l’industrie et la défense, et des projets relativement 
à une infrastructure supplémentaire ou mise à niveau. Un inves-
tissement considérablement accru dans les capacités spatiales de 
l’ADF fera entrer en jeu un réseau de satellites servant à fournir 
une capacité de communication indépendante et souveraine.

La 2020 Defence Strategic Update prétend que le gouverne-
ment est en voie de respecter son engagement de hausser le budget 
de la défense jusqu’à atteindre deux pour cent du produit intérieur 
brut de l’Australie [...] en 2020-2021, en accordant un financement 
de 42,2 milliards de dollars pour la défense [...] en 2020-2021. Ce 
financement augmentera au cours des dix prochaines années pour 
atteindre 73,7 milliards de dollars en 2029-2030. Le financement 
total de 575 milliards de dollars sur dix ans comprend environ 
270 milliards de dollars d’investissements relatifs aux capacités, 
comparativement aux 195 milliards relatifs aux capacités pour 
la décennie se terminant en 2025-2026, c’est-à-dire celle durant 
laquelle le 2016 Defence White Paper a été publié. Fait impor-
tant, le budget de la défense a été dissocié des prévisions du PIB 
afin d’éviter de devoir ajuster les plans de la défense selon les 
fluctuations du PIB.

Même s’il faut tenir compte de l’écart de trois ans entre la 
parution de Protection, Sécurité, Engagement en 2017 et l’arrivée 
des documents symbiotiques Defence Strategic Update et Force 
Structure Plan en 2020 (et les trois ans de climat de tension 
dans l’environnement géostratégique mondial) il n’en reste pas 
moins évident qu’il existe des distinctions importantes entre le 
traitement de certaines questions dans les documents de politique 
canadiens et australiens, et dans les philosophies et cultures 
stratégiques plus larges de sécurité et de défense d’Ottawa et de 
Canberra. Par exemple, en contraste frappant avec Protection, 
Sécurité, Engagement (mais en harmonie avec la poussée plus 
large de la politique de défense de l’Australie) les documents 
australiens portent une grande attention aux questions industrielles 
de défense, de préparation industrielle de défense, scientifiques 
de défense — et de préparation et de soutenabilité. Le traitement 
des questions liées aux gens est également nettement différent, là 
où Protection, Sécurité, Engagement porte une grande attention 
et met en évidence (c.-à-d. dans chapitre un) la qualité de vie, 
la diversité et l’inclusion ainsi que le changement culturel, sa 
contrepartie australienne est plus étroitement axée sur les ques-
tions de recrutement et de maintien de l’effectif ainsi que sur les 
augmentations prévues des effectifs. De façon peut-être un peu 
surprenante, Protection, Sécurité, Engagement accorde bien plus 
d’attention aux forces de réserve que les documents australiens. 
Ce qui est moins surprenant, c’est que le document canadien met 
davantage l’accent sur le maintien de la paix et les opérations de 
paix des Nations Unies. 
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Si l’on compare de façon plus large les approches  
canadiennes et australiennes à la sécurité et à la défense, 
l’Australienne semblerait refléter une volonté nettement plus impor-
tante de dépenser le trésor national pour les forces armées (bien que  
certains opposants canadiens diront sans doute que les Australiens 
ne mettront probablement pas en œuvre la totalité de leur pro-
gramme de 2020, particulièrement en raison de la COVID-19, et 
du fait que, quoi qu’il en soit, une bonne partie des immobilisa-
tions prévues s’échelonne sur une durée comparativement longue), 
une propension de longue date et croissante à l’autonomie, une 
approche de realpolitik beaucoup plus brutale aux risques posés 
par un environnement géostratégique qui se dégrade (bien qu’il ait 
été façonné dans une large mesure par la présence de l’Australie 
dans une région particulièrement difficile) et une approche plus 
holistique à la politique de défense, étrangère, industrielle et 
scientifique. Les documents australiens conservent l’engagement 
à maintenir trois services bien équilibrés et aptes au combat. Le 
document Protection, Sécurité, Engagement en a fait de même 
(peut-être avec des points d’interrogation pour certains aspects 
de la mise à niveau de l’Armée), mais les Canadiens ne devraient 
pas se montrer indûment optimistes là-dessus. Selon les nombreux 
avertissements de feu Brian MacDonald (un des commentateurs 
en matière de défense les plus respectés au Canada, pendant des 
décennies), il y avait un risque persistant, après la guerre froide, 
que des contraintes budgétaires et des machinations politiques 
fassent en sorte que le Canada dispose d’un ou deux services 
intégraux et d’un ou deux services moins utilisables et moins 
aptes au combat (même de type constabulaire). 

La réaffirmation franche d’autonomie de Canberra est sans 
doute révélatrice, à tout le moins dans une forme modifiée, étant 
donné les problèmes inquiétants générés par l’environnement 
international contemporain. Comme l’indiquait Thomas Axworthy, 
titulaire de la chaire sur la politique publique du Massey College 
de l’Université de Toronto (alors directeur du Bill Graham Centre 
for Contemporary International History au Trinity College de 

l’Université de Toronto) dans le Globe and Mail du 16 jan-
vier 2020   : « Pour la première fois de l’histoire, le Canada 
est pratiquement seul au monde, ce qui entraîne des défis sans 
précédent pour notre politique étrangère. Plus que jamais, nous 
devons prendre notre diplomatie plus au sérieux. Les éléments 
tenaces très importants sont évidents : accroître les dépenses de 
défense afin qu’elles atteignent l’équivalent de deux pour cent du 
PIB afin de respecter nos obligations à l’égard de l’Organisation 
du Traité de l’Atlantique Nord et de soutenir l’aide internationale 
en fournissant bien plus que le dérisoire 0,26 pour cent du PIB 
actuel. [TCO] » Ces recommandations sont des plus intéres-
santes, mais comme l’a souligné John Ibbitson du Globe and 
Mail le 18 juillet 2020, « une position sur la politique étrangère 
qui accorde une plus grande importance à l’autonomie coûterait 
cher, et nécessiterait de nouveaux investissements d’envergure 
afin d’améliorer la défense dans l’Arctique [TCO] » et, pourrait-
on ajouter, ailleurs. « Cependant, avec un déficit approchant la 
pleine capacité des dépenses fédérales, d’où viendra l’argent et 
comment pourrons-nous convaincre les contribuables de la fournir? 
[TCO] » Comment, en effet?

L’avenir des Snowbirds

I
l est surprenant que la perte de deux Snowbirds CT-114 
Tutor au cours de l’année dernière, le premier le 13 octo-
bre 2019 près d’Atlanta, dans l’État de la Géorgie, et 
le deuxième, à Kamloops, en Colombie-Britannique, le 
17 mai 2020 — où le capitaine Jennifer Casey, officier 

des Affaires publiques de l’équipe a tragiquement perdu la vie 
et le pilote a été gravement blessé — n’ait pas ravivé les débats 
de longue date sur l’âge et la pertinence de l’infatigable CT-114 
Tutor de Canadair dans le rôle de démonstration aérienne, la 
portée et le calendrier du projet de modernisation et de pro-
longation de la durée de vie du Tutor et, à plus long terme, 
les options de rééquipement des Snowbirds. La question bien 
plus large et épineuse de savoir si le Canada devrait même 

continuer de compter 
sur une équipe mili-
taire de démonstration 
aérienne de type 
Snowbird se pro-
file déjà à l’horizon. 
Pour de nombreux 
Canadiens, tant au sein 
des forces armées qu’à 
l’extérieur de celles-
ci, la réponse est on 
ne peut plus évidente; 
d’autres, attentifs aux 
répercussions finan-
cières potentielles 
( p a r t i c u l i è r e m e n t 
celles liées, directe-
ment ou indirectement, 
à l’acquisition d’un 
remplacement du 
Tutor) ou à un assor-
timent varié d’autres 
préoccupations, sont 
toujours loin d’être 
convaincus. Les cen-
tristes sont ceux qui 
sont réceptifs à l’idée 

Les Snowbirds volent en formation « Grande flèche » au dessus du détroit de Géorgie.
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de la modernisation du Tutor et à celle de la prolongation de 
sa durée de vie, mais qui sont moins enthousiastes à l’égard 
du type d’engagement à long terme envers les Snowbirds que 
l’acquisition d’un remplacement du Tutor entraînerait.

Bien que son apparence lui donne un petit air de jeunesse, 
il faut bien admettre que le Tutor — mis en service par l’ARC à 
titre d’avion d’entraînement à réaction de base en 1963, et servant 
depuis la création des Snowbirds en 1971 — est devenu âgé. 
Cela dit, l’aéronef, à l’instar des Snowbirds, s’avère économique 
à exploiter et continue sans doute à fournir un excellent rap-
port qualité-prix sur le plan des relations publiques (pour les 
Forces armées canadiennes en général et non simplement pour 
l’ARC) et du recrutement (encore une fois, pour toutes les Forces 
armées canadiennes et non seulement pour le personnel navigant 
éventuel). On pourrait soutenir que les Snowbirds demeurent un 
symbole national impérissable d’un océan à l’autre dans un pays 
qui semble parfois souffrir d’un manque de tels symboles — civils 
ou militaires — et, à l’échelle internationale, ils sont d’efficaces 
ambassadeurs du Canada et une ressource médiatique stratégique 
respectée partout au monde. Le profil international des Snowbirds 
est en réalité assez remarquable, étant donné que l’équipe n’a 
jamais participé à des démonstrations aériennes à l’extérieur 
de l’Amérique du Nord. Sur le plan opérationnel, la taille et la 
vitesse modestes du Tutor continuent d’en faire une plateforme 
efficace de démonstration aérienne. En vertu d’une telle logique 
(et comme un successeur au Tutor, même si Ottawa finissait par 
l’approuver, n’est pas prêt d’arriver), les arguments en faveur d’un 
projet accéléré de prolongation de la durée de vie et de moderni-
sation qui tiendrait compte des systèmes de sécurité (c.-à-d., le 
siège éjectable et les sous-systèmes connexes), de l’avionique 
(particulièrement la navigation et les communications) et d’autres 
domaines de préoccupation sont solides et convaincants.

Par contre, un 
remplacement pur et 
simple éventuel du 
Tutor présenterait 
des défis d’un tout 
autre ordre, en par-
tie à cause des coûts 
financiers directs 
ou indirects beau-
coup plus élevés et 
en même temps, de 
l’examen minutieux 
bien plus intense des 
médias, du public, de 
la classe politique et 
d’autres milieux, et 
en partie parce que 
le Canada n’a pas 
acquis auparavant de 
type d’aéronef des-
tiné particulièrement 
aux démonstrations 
aériennes. Les F-86 
Sabre des Gloden 
Hawks et les Tutor 
des Paladins du 
Centenaire et des 
Snowbirds ont été 
tirés de l’inventaire 

existant et déjà payé des aéronefs, et dans une certaine mesure à 
cause du besoin de déterminer la façon dont un remplacement du 
Tutor pourrait convenir, ou non, au projet de formation du personnel 
navigant de l’avenir (FPNA) (c.-à-d., le successeur prévu d’une 
gamme de formations du personnel navigant données à l’interne 
ou par un sous-traitant). L’acquisition d’un nombre suffisant 
d’aéronefs pour répondre aux besoins en matière de formation du 
programme de FPNA et de démonstration aérienne des Snowbirds 
entraînerait un certain nombre d’avantages de normalisation et 
autres, notamment la capacité de faire une rotation des aéronefs 
entre les rôles de formation et de démonstration aérienne — comme 
c’était le cas à l’origine avec les Snowbirds, et comme c’est le 
cas à l’heure actuelle, par exemple, avec les Pilatus PC-21 de la 
Royal Australian Air Force. Toutefois, si le personnel contractuel 
conservait les aéronefs destinés à la formation et à la démonstration 
aérienne, comment les Snowbirds rééquipés démontreraient-ils le 
professionnalisme et le travail d’équipe souvent cités du person-
nel navigant militaire et de l’équipe au sol militaire? Il faudrait 
aussi étudier la réaction du public face à un aéronef Snowbird 
de propriété privée et qui n’est pas la propriété de l’État. Il ne 
faut pas s’imaginer qu’un successeur éventuel du Tutor n’est pas 
envisageable. On veut plutôt faire valoir que de nombreux défis 
se profilent à l’horizon, et que ceux qui appuient les Snowbirds 
devront s’adapter, être novateurs et tournés vers l’avenir dans leur 
recherche d’un successeur au robuste Tutor. 

Martin Shadwick a donné des cours sur la politique de défense 
du Canada à l’Université York pendant de nombreuses années. Il 
a déjà été rédacteur en chef de la Revue canadienne de défense, et 
il est actuellement le commentateur attitré en matière de défense 
à la Revue militaire canadienne.

Les Snowbirds font une démonstration à l’extérieur du pays lors du Breitling Huntington Beach Air Show 2017, à Huntington 
Beach, en Californie, le 30 septembre 2017.
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Une très brève histoire de l’Europe 
par John Hirst
Bernay (France), City Éditions, 2017 
193 pages, £7,99 
ISBN : 978-1-908699-06-0

The Shortest History  
of Germany 
par James Hawes
Grande-Bretagne, Old Street Publishing Ltd., 2017 
227 pages, £8,99 
ISBN : 978-1-91040-073-9

Critique de James Pierotti

Un bon livre d’histoire peut aider à comprendre le présent. 
Dans le monde chaotique d’aujourd’hui, caractérisé en 

apparence par des poussées nationalistes telles que le Brexit et 
ses retombées sur l’Union européenne, l’histoire peut être la 
première source à consulter pour faire la lumière sur les facteurs 
sous-jacents et sur la façon dont nous sommes parvenus là où nous 
en sommes. Comme je voulais mieux comprendre l’Europe et 
qu’il semble y avoir tellement peu de temps pour lire, j’ai choisi 
les versions les plus courtes des histoires européennes que j’ai pu 
trouver. Ce sont les livres suivants : A Short History of England 
par Simon Jenkins, Une très brève histoire de l’Europe par John 
Hirst et The Shortest History of Germany par James Hawes. Ces 
trois livres aident-ils à pénétrer le passé pour mieux comprendre 
le présent? Oui et non!

Simon Jenkins a déjà été rédacteur en chef de la revue The 
Times et il a écrit deux autres livres sur l’Angleterre. Son histoire 
détaillée de l’Angleterre était une liste « ennuyeuse à mourir » de 
personnes, d’endroits et de faits qu’il était difficile d’ordonner sans 
une énorme carte et sans une connaissance déjà solide de l’histoire 
de ce pays, deux atouts dont je ne disposais pas. Le livre a été dif-
ficile à suivre et moins pertinent que je ne l’avais espéré; en effet, 
comme plus de la moitié porte sur les années 1300 à 1850, période 
à la fois fascinante et horrible, il était difficile d’établir un lien entre 
celle-ci et le présent. L’auteur recourt fréquemment à des mots longs 
et complexes, ce qui peut présenter des défis, mais dans l’ensemble, 
la rédaction est excellente, de sorte que le livre peut procurer un bon 
aperçu historique à ceux qui s’intéressent au passé de l’Angleterre.

Jenkins conclut que le héros de l’histoire britannique est le 
parlement du Royaume-Uni. Il n’existe aucun doute dans mon esprit 
militaire que la forme britannique du parlement a profité au reste 
du monde, mais sa conclusion ne me paraît pas pertinente dans un 
monde où le Brexit a perduré pendant des années et où le parlement 
britannique a semblé s’embourber dans la colère et les grands dis-
cours pompeux. Cependant, Jenkins demande au lecteur d’adopter 
un point de vue plus large et de constater que « tout au long de 
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l’histoire, la constitution de l’Angleterre n’a été forcée de changer 
que quand les dirigeants du pays ont été sourds aux cris du peuple, 
ou, à tout le moins, insensibles à la marche des événements1 » [TCO]. 
Il nous laisse l’espoir que le Royaume-Uni arrivera à s’extirper des 
luttes actuelles qui le tiraillent s’il emploie des moyens semblables 
à ceux qui ont été appliqués lors de crises précédentes.

En revanche, la méthodologie employée par John Hirst et le 
message qu’il transmet dans son histoire de l’Europe sont faciles à 
comprendre et se rapportent davantage au présent. Hirst est un historien 
et un commentateur social australien qui a enseigné à l’Université La 
Trobe de 1968 jusqu’à sa retraite en 2006. L’éclat de ce livre réside 
dans sa simplicité et dans sa structure quelque peu répétitive qui amène 
le lecteur à découvrir de plus en plus profondément comment l’Europe 
en est venue à être l’entité sociale qu’elle est aujourd’hui. Quiconque 
souhaite comprendre comment l’Europe a acquis son importance 
dans le monde doit absolument lire ce livre. Après avoir présenté au 
lecteur des notions de base sur l’Europe ancienne et sur les forces à 
l’œuvre au Moyen-Âge, il lui fait découvrir tout un enchaînement 
d’invasions, de formes de gouvernement, d’empereurs, de papes et de 
langues ainsi que la population qui a vécu deux guerres mondiales. 
Voici un passage qui vous donne une idée du voyage qu’il vous fait 
faire : « les forces jumelles de la science et du progrès d’un côté, de 
l’émotion et de la libération de l’autre, sont toujours très vigoureuses. 
Parfois, elles se renforcent; parfois, elles s’opposent2 ». Il ne vise 
pas à faire valoir l’importance de l’Europe aujourd’hui, mais il fait 
à coup sûr entrevoir au lecteur l’histoire fascinante sous-jacente à la 

formation de l’Union européenne et les tensions qui existent entre 
les plus grands pays d’Europe.

Le plus révélateur de ces trois livres est sans doute l’histoire 
de l’Allemagne par James Hawes, romancier britannique à succès, 
expert de la création littéraire et titulaire d’un doctorat en littérature 
allemande. Son savoir et ses qualités d’écrivain sont évidents d’emblée 
dans cet ouvrage enivrant et facile à comprendre des 2 000 dernières 
années du peuple allemand. Le livre est court et peu détaillé, mais 
réussit tout de même à présenter les personnages et les moments clés 
du passé de l’Allemagne, et il explique de formidable façon pourquoi 
l’Allemagne demeure aujourd’hui une véritable puissance mondiale.

Hawes présente ainsi l’histoire de l’Allemagne : les Romains ont 
créé les Allemands, puis les Allemands ont pris Rome. Les Allemands 
ont rétabli Rome avant la bataille brutale et finale d’Allemagne. En fin 
de compte, l’Allemagne a suivi deux voies : l’Allemagne de l’Ouest 
s’est morcelée, et l’Allemagne de l’Est est devenue un bloc unifié 
qui a bouleversé les choses pour l’Ouest. Le livre me fait sourciller à 
un seul égard : Hawes fait valoir que non seulement la scission entre 
l’Est et l’Ouest du pays a engendré les deux guerres mondiales, mais 
qu’elle influe encore aujourd’hui sur la vie politique allemande et 
que « l’Allemagne de l’Ouest devrait cesser de gaspiller des fonds 
pour essayer de plaire à une région qui ne sera jamais satisfaite de ce 
qui lui est donné3 » [TCO]. Il a peut-être raison, mais cet aspect ne 
semble pas tellement important, étant donné que la scène politique 
allemande paraît très stable à l’heure actuelle, du moins aux yeux 
d’un observateur de l’extérieur. Passer outre aux préoccupations de 
la moitié du pays ne me semble pas être une bonne solution dans le 
monde tel qu’il existe aujourd’hui.

Y a-t-il lieu de lire ces trois livres? Je recommanderais de  
laisser de côté l’histoire de l’Angleterre, ouvrage trop touffu et difficile 
pour quelqu’un qui cherche à se servir de l’histoire pour comprendre 
le monde contemporain. En revanche, l’histoire de l’Europe est un 
livre agréable qui situe l’Europe en contexte et permet de comprendre 
les origines et les causes des deux guerres mondiales. De son côté, 
l’excellent livre de John Hirst intitulé The Shortest History of Germany 
nous offre une excellente et utile introduction sur l’histoire de ce pays. 
Le livre réussit merveilleusement à établir le lien entre l’histoire de 
l’Allemagne et le présent, même si le principal argument qui y est 
exposé est quelque peu contestable. Je termine en citant un élégant 
passage de l’ouvrage de James Hawes sur le passé et le présent, et 
j’exhorte tout le monde à le lire : « L’Allemagne concrétise le seul 
espoir de l’Europe. Elle doit agir maintenant, et il faut maintenant 
l’embrasser pour ce qu’elle a toujours été destinée à être : un puissant 
pays au cœur même de l’Occident4. » [TCO]

Le lieutenant-colonel James Pierotti est opérateur de systèmes 
de combat aérien; il a cumulé 4 500 heures à bord d’avions C-130 
Hercules au cours de missions de transport aérien tactique, de 
recherche et de sauvetage et de ravitaillement air-air. Il a signé des 
ouvrages sur l’histoire des services canadiens de recherche et de 
sauvetage, il a commandé le Centre conjoint de coordination des 
opérations de sauvetage – Victoria, et il enseigne actuellement l’art 
du ciblage à l’École de l’OTAN, à Oberammergau en Allemagne.

NOTES

1. Simon Jenkins, A Short History of England, p. 293.
2. John Hirst, Une très brève histoire de l’Europe, 

p. 61

3. James Hawes, The Shortest History of Germany, 
p. 227.

4. Ibid., p. 226.
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The Great Influenza: The Story of 
the Deadliest Pandemic in History
par John M. Barry
New York, Penguin Books, 2018

546 pages et 27 planches, 25 $

ISBN 978-0-14-303649-4

Critique de Mark Tunnicliffe

En temps normal, le critique préfère rendre compte d’un 
ouvrage récent, afin de présenter aux éventuels lecteurs 

un produit intéressant venant de paraître sur le marché. Or, 
l’ouvrage de M. Barry sur l’épidémie de la grippe espagnole  
de 1918, publié pour la première fois en 2004, se qualifie 
difficilement comme nouveauté. 
Cela dit, en raison des événements 
survenus au cours des dix dernières 
années, l’ouvrage est toujours 
d’actualité, et les recherches de 
l’auteur sur les tenants et abou-
tissants de la pandémie de 1918 
l’ont amené à le mettre à jour à 
plusieurs reprises. La version ici 
critiquée, celle de 2018, constitue 
la dernière mise à jour. L’intérêt 
que l’ouvrage suscite a été revigoré 
non seulement par le centenaire de 
la pandémie la plus meurtrière de 
l’histoire, mais aussi, entre 2003 et 
2017, par l’éclosion de nombreux 
virus dangereux présentant sem-
blable potentiel destructeur. Un 
autre facteur redonne actualité à 
cet ouvrage, tout particulièrement 
aujourd’hui (la présente critique 
remonte à mai 2020) : il s’agit 
de la pandémie de COVID-19. 
Personne, à l’époque où M. Barry 
avait rédigé sa dernière mise à jour, 
n’avait prévu sa survenue. Pris col-
lectivement, ces facteurs rendent les 
observations et recommandations de 
l’auteur on ne peut plus pertinentes. 

La COVID-19, maladie attribuable au coronavirus du syn-
drome respiratoire aigu sévère 2, n’est pas une grippe, mais elle 
semble souvent causer la mort de la même manière. La victime de 
la COVID-19 succombe soit au syndrome de détresse respiratoire 
aiguë, à la suite d’une réaction excessive du système immunitaire 
appelée le « choc cytokinique », soit à des infections opportunistes, 
comme une pneumonie s’attaquant au système pulmonaire affaibli 
(à l’instar du virus H1N1 de la grippe espagnole de 1918). Les deux 
virus, qui semblent particulièrement contagieux chez les humains, 
ont un taux de mortalité relativement élevé. La grippe espagnole, 
dont le taux de mortalité était étonnamment élevé chez les jeunes 
adultes, entraînait fréquemment la mort dans les 12 à 48 heures 
suivant l’apparition des symptômes, phénomène subséquemment 

imputé aux systèmes immunitaires très développés et sensibles 
des membres de ce segment de la population.

M. Barry n’est pas médecin : il est titulaire d’une maîtrise en 
histoire de l’université de Rochester et il avait entamé une carrière 
d’entraîneur sportif pour les élèves du secondaire. Néanmoins, un 
gain d’intérêt pour l’écriture l’a amené dans un premier temps à 
publier divers articles sur l’entraînement. Son premier livre traitait 
de politique et abordait le fonctionnement du Congrès des États 
Unis. Il a ensuite écrit sur un thème médical, signant avec un méde-
cin émérite un ouvrage sur l’utilisation de l’immunothérapie pour 
combattre le cancer. Fort de cet élan, il s’est de nouveau penché 
sur une question politique en étudiant l’intervention menée face à 
la crue du Mississippi de 1927. C’est d’ailleurs le thème général 
de la réponse sociétale américaine à un grand défi national qui l’a 

d’abord motivé à rédiger le présent 
ouvrage, la pandémie de grippe 
n’étant qu’un moyen d’explorer la 
question sociétale. Cependant, à 
l’instar du virus lui-même, le thème 
de la grippe s’est imposé et a fini par 
dominer le récit.

Ainsi, bien que la pandémie de 
1918 ait été un phénomène mondial, 
l’ouvrage traite principalement de 
l’expérience vécue aux États Unis. 
En dépit de son intention initiale, 
soit d’examiner une société sou-
mise à de rudes épreuves, M. Barry 
a constaté qu’il lui était impossible 
de considérer adéquatement cette 
situation précise sans d’abord se 
pencher sur les contextes médicaux 
et historiques (des éléments qui, par 
nécessité, prévalent largement dans 
son exposé). À noter que la sélection 
d’un point de vue américain s’est 
imposée naturellement, en raison 
non seulement de l’objectif initial 
du projet de l’auteur, mais aussi du 
fait que la maladie a possiblement 
vu le jour aux États Unis et que sa 
propagation a été accélérée par le 
refus initial de l’armée américaine 

de suivre les conseils médicaux. Selon M. Barry, cette situation 
aurait entraîné l’incubation probable de la maladie et sa propaga-
tion jusqu’en Europe. Sur une note positive, ce sont les médecins 
de l’armée américaine qui ont entrepris la majeure partie de la 
campagne initiale visant à comprendre et à contenir la contagion 
ainsi qu’à mener des recherches à cet égard. 

Ainsi, M. Barry commence son rapport en examinant l’état de 
l’exercice de la médecine aux États Unis au début du XXe siècle, 
soulignant que, contrairement aux institutions phares de l’Europe, 
la médecine aux États-Unis était encore au stade du charlatan-
isme et du moulin à diplômes, et la profession de médecin était 
souvent considérée avec mépris par la société américaine. Cela 
dit, certains praticiens se sont rendus en Europe, particulièrement 
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en Allemagne, dans le but d’obtenir une formation théorique plus 
avancée, puis un groupe de partenaires a établi une installation 
de recherche médicale aux États Unis, initialement au sein de la 
Johns Hopkins University de Baltimore, nouvellement consti-
tuée. Mentionnons incidemment que l’un des quatre médecins 
fondateurs de cette installation était Sir William Osler, diplômé 
de l’Université McGill et clinicien phare du début du XXe siècle. 
Par conséquent, la première moitié de l’ouvrage de M. Barry est 
forcément consacrée aux acteurs importants, à la formation et au 
développement de la recherche médicale aux États Unis. Vient 
ensuite une analyse plutôt approfondie du virus de l’influenza, 
du système immunitaire et de questions connexes, comme la 
pneumonie et la bactériologie. M. Barry maîtrise bien ce dernier 
sujet, mais il y a lieu de souligner que le lecteur devra user de 
toute sa concentration pour suivre l’analyse et possiblement se 
reporter maintes fois à l’index bien organisé que l’auteur a mis à sa 
disposition. Ce n’est qu’assez loin dans l’ouvrage que l’auteur peut 
se livrer à l’examen de l’incidence de la maladie sur la société. À 
l’image de la maladie, son analyse vise d’abord les forces armées 
américaines – entassées dans des casernes bondées puis dans les 
transports de troupes – et les répercussions du refus de suivre  
les conseils médicaux. 

Il y a des après-coups dans la société civile. Selon M. Barry, le 
gouvernement Wilson a largement ignoré l’épidémie et, d’ailleurs, 
a empêché la presse de publier reportages et informations, ce qui 
a favorisé la propagation de la peur et de la méfiance au sein de 
la population. Des élus municipaux corrompus, particulièrement 
à Philadelphie et à New York, ont exacerbé le problème, ce qui a 
mené notamment à l’un des défilés les plus meurtriers de l’histoire. 
Le défilé des « prêts de la liberté » (Liberty Loans) du 27 septembre 
1918, auquel assisteront plus de 100 000 spectateurs, a fait l’objet 
d’une promotion agressive par les autorités civiles en dépit des 
fortes appréhensions du personnel médical, et les journaux sont 
restés muets sur la question sanitaire. Deux jours plus tard, le taux 
de mortalité imputable à la grippe espagnole dans la population 
a commencé à accélérer de manière considérable et, dans les dix 
jours, des centaines de milliers de personnes étaient infectées, et 
le nombre de décès par jour se chiffrait dans les centaines. Tel 
était le coût de la restriction de la liberté de l’information. Cette 
situation s’est répétée à la grandeur du pays, mis à part quelques 
exceptions, comme à San Francisco, où les autorités avaient appar-
emment tiré des leçons, à la suite du grand séisme qui avait secoué 
la région une dizaine d’années auparavant, et appris à faire preuve 
d’ouverture et de franchise dans leurs communications avec les 
citoyens. Le taux de mortalité chez les populations autochtones, 
particulièrement les Inuits de l’Alaska, fut très élevé. En outre, 
d’après M. Barry, il se peut que ce phénomène ait été encore plus 
grave au Labrador. 

Le récit qu’articule M. Barry prend un peu la forme d’un 
roman policier, mettant en scène des médecins et chercheurs qui 
suent sang et eau pour trouver la cause de la maladie puis mettre 
au point un sérum ou un vaccin pour la combattre. Cependant, 
contrairement aux autres histoires de la sorte, celle-ci ne se termine 
pas en conte de fées – ou, du moins, ne se termine pas comme l’on 
pouvait s’y attendre. La funeste deuxième phase de la pandémie qui 
a sévi vers la fin de 1918 a été suivie d’une phase moins meurtrière 
en 1919 et en 1920 qui s’est tarie au fil de la mutation du virus, 
lequel n’a pu trouver une masse critique de victimes vulnérables. 
Le mystère entourant le virus n’étant toutefois pas élucidé, la fin 

de la pandémie n’a pas marqué la fin des recherches; cela dit, 
trouver une réponse s’est avéré plus problématique que prévu. 
Encouragés par les succès qu’ils ont connus contre le choléra et 
la diphtérie, les spécialistes ont continué de chercher l’origine 
bactérienne de la pandémie, mais ce n’est qu’en 1933 que Sir 
Christopher Andrewes et ses collègues du National Institute for 
Medical Research de la Grande-Bretagne ont enfin identifié le 
virus qui était l’agent responsable, bien qu’ils se soient fondés sur 
les travaux fondamentaux réalisés par les chercheurs américains. 
L’un de ces travailleurs américains, le Canadien Oswald Avery 
(originaire d’Halifax, et non de Montréal, contrairement à ce 
que souligne M. Barry) a poursuivi son analyse approfondie des 
conséquences de certains des résultats de son travail et, ce faisant, 
a fait probablement l’une des plus importantes découvertes bio-
médicales du XXe siècle. Dans le cadre d’une série d’expériences 
pleines d’élégance menées en 1940, il a démontré que c’était 
l’ADN et non une protéine qui contenait le matériel génétique. 
Qui plus est, la recherche médicale sur la pandémie de 1918 est 
encore source de nouvelles connaissances. Par exemple, au cours 
de la dernière année, un chercheur de l’Université de Montréal 
a publié des résultats forts pertinents qui faisaient état d’un taux 
de mortalité particulièrement élevé chez les personnes de 28 ans 
et qui laissaient entrevoir la possibilité que l’épidémie de grippe 
russe de 1890 ait excessivement sensibilisé les systèmes immu-
nitaires en développement des personnes nées cette année-là (une 
hypothèse encore à l’étude). Parfois, dans le domaine scientifique, 
les recherches se soldent par des découvertes inattendues.

Dans une certaine mesure, le même profil se dessine dans 
les travaux de M. Barry. Il a commencé par étudier l’incidence 
d’une épreuve majeure sur la société américaine pour finalement 
être perçu (et employé) comme un expert profane sur la gestion 
des pandémies. La réalisation de son projet a pris beaucoup plus 
de temps que prévu, et son livre, bien étayé par 40 pages de notes 
de sources et par 21 pages de références, est le fruit de recherches 
intensives. Il n’est donc pas étonnant que cet ouvrage ait été mis à 
jour à la lumière des renseignements sur les épidémies de grippe 
aviaire, de virus du Nil, de virus Ebola et de SRAS qui sont 
survenues au cours de la dernière décennie. Maintenant, c’est la 
COVID-19 qui court... Les images qui accompagnent le récit – 
hôpitaux surchargés, soldats portant le masque, fosses communes 
et tableaux d’affichage gouvernementaux lamentables – auraient 
pu être prises hier... 

Avons-nous appris quoi que ce soit sur tout ceci? L’un des 
commentaires les plus dérangeants, sans doute, figure dans la 
postface. Dans un passage qui traite de l’épidémie de SRAS 
de 2003, M. Barry mentionne avec un certain soulagement que 
l’Organisation mondiale de la Santé (OMS) est maintenant là pour 
favoriser la coopération au chapitre du contrôle des épidémies, 
bien que son efficacité soit tributaire de la coopération entre les 
gouvernements nationaux. Il ajoute que dans le cas du SRAS « […] 
la Chine a mis le monde en danger, ayant initialement menti et 
dissimulé la maladie. La Chine fait montre de beaucoup plus de 
franchise qu’auparavant, mais elle ne fait pas preuve d’une entière 
transparence [TCO] ». 

Le capitaine de frégate (ret) Mark Tunnicliffe a connu une 
longue et distinguée carrière dans la Marine royale canadienne. 
Il est également l’un des collaborateurs habituels de la Revue 
militaire canadienne.




